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contrôle du juge. En effet, le membre exclu pourra con-

tester en justice son exclusion. En cas d’annulation de la 

mesure d’exclusion, le membre retrouve sa qualité de 

sociétaire. Toutefois, si l’association s’oppose à son réin-

tégration, le tribunal ne peut l’enjoindre d’y procéder. 

L’intéressé ne pourra alors que demander des dom-

mages et intérêts. 

Identification des membres 

Tous les acteurs qui interviennent dans le domaine sani-

taire et médico-social peuvent adhérer à une association 

dès lors que son objet est conforme à leur spécialité. 

Ainsi, une association peut être constituée entre : 

• établissements publics de santé/médico-social 

• établissements privés de santé/médico-social 

• professionnels de santé libéraux,  

• tous autres organismes ou personnes physiques 

intervenant dans le domaine sanitaire et médi-

co-social. 

Formalités préalables 

Les organes compétents des partenaires souhaitant cons-

tituer ou adhérer à une association doivent en premier 

lieu décider de leur participation à la création ou à 

l'adhésion à ladite association, au vu notamment du 

projet de statuts, présentés dans des termes identiques. 

Pour les établissements publics de santé, la compétence 

appartient au directeur, après concertation avec le 

directoire. 

Modalités de création 

Il est fréquent que les membres signent un contrat 

d’association (ce n’est pas une obligation sur un plan 

juridique, mais est fortement recommandée). Ce contrat 

constitue les statuts de l’association, auquel il est recom-

mandé d’y adjoindre un règlement intérieur qui définit 

les modalités de fonctionnement interne de l’association. 

Elle doit adopter un nom ou un sigle suffisamment précis 

pour l’identifier. 

Pour que l’association puisse acquérir la personnalité 

juridique, les membres doivent procéder à sa déclara-

tion à la préfecture puis à une insertion au journal offi-

ciel d’un extrait de cette déclaration. 

Détermination du statut juridique (public ou pri-
vé) 

L’association est dotée de la personnalité morale de 

droit privé.  

Attention : pour que l’association soit dotée de la per-

sonnalité juridique, il est impératif qu’elle soit déclarée 

en préfecture ou reconnue d’utilité publique. 

Gouvernance 

L’association détermine librement dans ses statuts les 

organes de gestion. Les statuts peuvent prévoir un or-

gane délibérant et un organe exécutif (la loi impose 

uniquement que l’association soit représentée par des 

personnes physiques ou morales). 

L’organe délibérant : l’assemblée générale. 

La loi du 1er juillet 1901 n’impose pas une consultation 

périodique des membres.  

Les statuts et le règlement intérieur sont libres de fixer 

les modalités de fonctionnement de l’assemblée géné-

rale (attributions, périodicité, modalités de convocation, 

de vote, de quorum…). 

A défaut de stipulations statutaires, il est admis que 

l’assemblée générale est l’organe souverain d’une asso-

ciation. Sa compétence est générale. 

L’assemblée générale est compétente notamment pour 

approuver les comptes annuels, solliciter la reconnais-

sance d’utilité publique, faire preuve de la gestion dé-

mocratique de l’association, faire bénéficier d’une exo-

nération de TVA les services de caractère sanitaire et 

social rendus à leurs membres par les associations sans 

but lucratif et à la gestion désintéressée, statuer sur la 

dévolution des biens en cas de dissolution volontaire. 

La loi n’impose pas de quorum, ni de règle d’adoption 

des décisions. Les membres disposent d’une grande 

liberté contractuelle dans la définition des modalités 

d’adoption des décisions, telles que la répartition des 

droits de vote, du mode de scrutin, du vote par procura-

tion… 

A défaut de stipulations contraires, les décisions sont 

adoptées à l’unanimité. 

En pratique, l’unanimité est requise pour les décisions 

primordiales, telles qu’un engagement financier impor-

tant, une adhésion, une modification de l’objet de 

l’association. Pour les autres propositions de décision, la 

majorité simple peut être requise. 

Organe exécutif : les fonctions de dirigeant 

Les dirigeants d’une association peuvent être des per-

sonnes physiques ou morales représentées par des per-

sonnes physiques. 

Les dirigeants ne sont pas obligatoirement membres de 

l’association.  

Les statuts ou le règlement intérieur fixent librement le 

mode de désignation des dirigeants. Ils sont, sauf stipu-

lations contraires, élus par l’assemblée générale. 

Ils agissent comme mandataires et non comme un organe 

au sens de la théorie institutionnelle (ils sont des repré-

sentants conventionnels). Ils représentent l’association 

dans tous les actes de la vie civile et à l’égard des tiers. 
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Ils engagent l’association en cas de faute délictuelle. La 

fonction de dirigeants d’association est assez exposée. 

Les statuts peuvent également prévoir la création d’un 

conseil d’administration et la désignation d’un président. 

Le président sera, par exemple, chargé de convoquer 

l’assemblée générale, et surtout, chargé de représenter 

l’association dans tous les actes de la vie civile (il est le 

dirigeant de l’association et l’engage juridiquement vis-

à-vis des tiers). 

Attention : D’une manière générale et dans le domaine 

sanitaire et médico-social en particulier, les fonction-

naires, agents non titulaires de droit public, agents con-

tractuels de droit public ou de droit privé de certaines 

autorités administratives indépendantes ne peuvent pas 

être dirigeants d’association lorsque cette activité est 

incompatible avec ses obligations de service ou porte 

atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance ou 

à la neutralité du service dans lequel il est employé.  

Instances obligatoires/facultatives 

Les membres disposent d’une liberté contractuelle impor-

tante.  

L’association qui exploite un établissement de santé ou 

médico-social doit être dotée des instances prévues par 

le Code de la santé publique (CME, CRUQ, CLIN…) et le 

Code de l’action sociale et des familles. 

De même, il est possible de prévoir la création 

d’instances (comités, commissions, collèges…) à caractère 

scientifique, médical, organisationnel… ayant pour vo-

cation d’apporter une assistance, une réflexion auprès 

des membres ou des dirigeants. 

Patrimonialité des autorisations d’activité de soins 
ou d’équipements lourds 

Conformément aux dispositions de l’article L. 6122-3 du 

CSP, les autorisations d’activités de soins ou 

d’équipements matériels lourds ne peuvent être accor-

dées qu'à :  

« 1° Un ou plusieurs médecins, éventuellement associés 

pour leur exercice professionnel ou pour la mise en com-

mun de moyens nécessaires à cet exercice ;  

2° Un établissement de santé ;  

3° Une personne morale dont l'objet porte, notamment, sur 

l'exploitation d'un établissement de santé, d'une activité de 

soins ou d'un équipement matériel lourd mentionnés à 

l'article L. 6122-1 ou la pratique des activités propres aux 

laboratoires de biologie médicale ».  

Ainsi, une association qui aurait pour objet l’exploitation 

d’un établissement de santé, d’une activité de soins ou 

d’un équipement matériel lourd ou d’une activité de 

biologie médicale peut être titulaire d’autorisation sani-

taire. 

Statut du personnel 

L’Association, étant une personne morale de droit privé, 

peut tout à fait normalement recruter des salariés de 

droit privé. 

L’ensemble des dispositions du Code du travail et le cas 

échéant d’une convention collective leurs sont appli-

cables. 

Les membres de l’Association ont la possibilité de mettre 

à la disposition de l’entité, du personnel (médical ou non 

médical), qui conserve leur statut d’origine. 

Institutions représentatives du personnel 

1. Lorsque l’Association est employeur 

Dès lors que les conditions d’effectifs sont réunies, des 

élections professionnelles doivent être organisées pour 

mettre en place des délégués du personnel (DP – plus 

de 10 salariés) et/ou un comité d’entreprise (CE – plus 

de 50 salariés). 

Par ailleurs, un Comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (CHSCT) doit être mis en place dès 

lors que l’Association comporterait 50 salariés. 

La représentation des organisations syndicales au sein 

de l’Association ne sera possible que si une section syn-

dicale est créée (elle doit comporter au moins deux 

adhérents). La désignation d’un salarié en tant que Re-

présentant de la Section Syndicale (RSS) ou de Délégué 

Syndical (DS) sera possible. 

Lorsqu‘un ou plusieurs délégués syndicaux sont désignés, 

des négociations collectives obligatoires doivent 

s’engager selon une périodicité définie par le Code du 

travail. 

Exemples : la périodicité de négociation est annuelle en 

ce qui concerne les salaires, le temps de travail, etc. 

2. Lorsque l’Association bénéficie de per-
sonnel mis à disposition 

L’Association n’emploie aucun personnel propre.  

Or, les règles en matière de représentation du personnel 

définies par le Code du travail ne s’appliquent qu’aux 

« employeurs ». 

Toutefois, sa capacité à être employeur, indépendam-

ment du choix effectué par ses membres, pourrait suffire 

à rendre le Code du travail applicable et le contraindre 

à mettre en place une représentation du personnel lors-

que les conditions sont réunies. Il ne fait pas de doute 

que l’ensemble des salariés mis à disposition constitue 

une communauté de travail ayant des préoccupations 

propres au sein de l’Association. 
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Toutefois, la configuration de l’Association pose plusieurs 

questions en matière de mise en place d’une représenta-

tion du personnel. 

Dès lors que les salariés mis à disposition sont décomptés 

dans les effectifs, ils bénéficient, sous conditions, des 

droits d’électorat et d’éligibilité. 

Néanmoins, la question des élections professionnelles au 

sein de l’Association pose plusieurs difficultés particu-

lières liées à l’absence de personnel propre dans la 

structure qui accueillera le personnel : 

1/ Au-delà de la condition d’électorat de 12 mois, le 

personnel mis à disposition n’est éligible aux élections de 

DP qu’après 24 mois de présence.  

2/ Aucune des personnes mises à disposition ne pourra 

être élue au CE, bien que la condition d’effectif requise 

pour sa mise en place serait atteinte. En pratique, la 

mise en place d’un CE serait donc impossible, les salariés 

mis à disposition ne pouvant être élus au CE selon 

l’article L. 2324-17-1 du Code du Travail. 

3/ Les membres du CHSCT étant en principe élus par un 

collège désignatif composé des DP et des membres du 

CE, seuls les DP pourraient ainsi élire les membres du 

CHSCT puisque le personnel mis à disposition ne peut 

siéger au CE. 

4/ Dans la mesure où l’Association n’aurait pas de per-

sonnel propre, seuls les salariés mis à disposition partici-

peraient au scrutin.  

Or, ces derniers disposent d’un droit d’option en matière 

de vote. Ils peuvent décider de ne voter qu’auprès de 

leur employeur d’origine. Dès lors, tout ou partie des 

membres du personnel pourrait choisir de voter au sein 

de la structure d’origine, voire aucun. 

Bien que l’Association soit placée sous l’égide du Code 

du travail, l’organisation d’élections professionnelles 

semble difficilement conciliable avec la configuration de 

cette structure lorsqu’elle n’emploie pas directement de 

salariés. 

La représentation des organisations syndicales au sein 

de l’Association ne sera possible que si une section syn-

dicale est créée (elle doit comporter au moins deux 

adhérents). La désignation d’un salarié mis à disposition 

en tant que Représentant de la Section Syndicale (RSS) 

ou de Délégué Syndical (DS) sera possible. A défaut, les 

organisations syndicales des organismes mettant à dis-

position les salariés ne pourront pas exercer leurs pré-

rogatives au sein de l’Association, celle-ci étant une 

personne morale différente. 

Lorsqu’un ou plusieurs délégués syndicaux sont désignés, 

des négociations collectives obligatoires doivent 

s’engager selon une périodicité définie par le Code du 

travail. 

3. Lorsque l’Association est employeur et 
bénéficie également de personnel mis 

à disposition 

Les règles détaillées au 1 pour l’Association employeur 

seront applicables de la même manière avec simplement 

la prise en compte en plus dans les effectifs des salariés 

mis à disposition. 

Concernant les droits individuels du personnel mis à 

disposition ceux-ci sont les mêmes que ceux rappelées 

au 2. 

Mode de rémunération des personnels 

En cas de recrutement direct par l’Association, le person-

nel est rémunéré par l’entité. 

En cas de mise à disposition, le personnel reste lié à 

l’entité d’origine qui le rémunère selon les modalités 

habituelles, laquelle se fait rembourser les sommes par 

la structure d’accueil. 

Gestion immobilière 

Dotée de la personnalité juridique, une association peut 

avoir un patrimoine propre.  

Une association ne peut acquérir à titre onéreux, possé-

der et administrer que le local destiné à l’administration 

de l’association et à la réunion de ses membres et les 

immeubles strictement nécessaires à l’accomplissement du 

but qu’elle se propose de réaliser. 

Une association peut également louer, obtenir l’usage 

(prêt à usage) de bien immeuble.  

Une association peut occuper un immeuble du domaine 

public ou privé d’un établissement public de santé de 

manière privative et bénéficier, sous certaines conditions, 

d’un droit réel. 

Mode de financement 

Par principe, une association peut se procurer toutes les 

ressources qui ne lui sont expressément interdites par une 

disposition particulière et qui sont utiles à la réalisation 

de son objet social (dans la limite du principe de spécia-

lité). 

Ainsi, l’association peut percevoir un droit d’entrée, des 

apports, des cotisations, des subventions publiques, des 

libéralités. Elle peut, sous certaines conditions, recourir à 

l’emprunt, émettre des obligations et titres de créances 

négociables (il faut pour cela que l’association justifie 

d’une activité économique depuis 2 ans, soit immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés, définit les con-

ditions de désignation des personnes chargées de la 

diriger et désigne un organe de contrôle). 

Si l’association exploite un établissement privé de santé 

ou médico-social, ses activités seront financées selon le 
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mode de financement applicable aux activités MCO, 

SSR, psychiatrie et médico-social du secteur privé. 

Régime comptable 

Le plan comptable des associations est défini par le 

règlement du CRC (Comité de la Réglementation Comp-

table) n° 99.01 mis à jour dans le règlement CRC 99.03. 

Ce référentiel est applicable à toutes les entités soumises 

à l’obligation législative ou réglementaire d’établir des 

comptes. 

Ce référentiel est complété de dispositions particulières 

à certains types d’associations ; cela concerne entre 

autres : 

• Les associations ayant une activité économique 

(dont domaine de la santé et de la protection 

sociale), 

• Les associations agréées par une autorité pu-

blique, 

• Les associations reconnues d’utilité publique, 

• Les associations gérant des établissements du 

secteur sanitaire et social (établissements so-

ciaux et médico-sociaux hors établissement re-

levant du Code de la santé publique), 

• Les organismes faisant appel à la générosité 

publique. 

La nomenclature comptable d’une association doit à la 

fois tenir compte des spécificités de son activité régle-

mentée et du plan comptable associatif. 

Les obligations en matière d’information financière et de 

contrôles augmentent avec le montant des aides pu-

bliques accordées. 

Si une association gère plusieurs établissements ou ser-

vices, elle est tenue à une comptabilité distincte par 

établissement ou services. 

Le régime budgétaire et comptable des établissements 

de santé prévoit la production d’un état des prévisions 

de recettes et de dépenses (EPRD). 

Dans un certain nombre de cas, l’élaboration de budgets 

prévisionnels est obligatoire (exemple : établissements 

sanitaires et sociaux). 

Les associations ont l’obligation d’établir des comptes 

annuels composés d’un bilan, un compte de résultat et 

une annexe. 

Les associations faisant appel à la générosité du public 

sont de surcroît tenues d’établir un compte d’emploi 

annuel des ressources collectées. 

Les associations n’ont pas l’obligation de produire des 

comptes consolidés mais peuvent établir des comptes 

combinés (CRC 2002-12). 

Dans un certain nombre de cas (taille, montant des sub-

ventions), certaines associations sont contrôlées par au 

moins un commissaire aux comptes. 

Régime fiscal 

A condition de ne pas sortir du cadre de la non-

lucrativité, les associations ne sont pas soumises aux 

impôts commerciaux : TVA, IS et contribution économique 

territoriale (CET).  

Certaines d'entre elles peuvent également bénéficier 

d'une franchise de 60.000 Euros pour leurs opérations 

commerciales accessoires ou d'exonérations spécifiques 

à chaque impôt. 

Lorsqu'elles se livrent à des activités lucratives sans pou-

voir prétendre à aucun des dispositifs d'exonération 

prévus en leur faveur, les associations peuvent échapper 

à l'IS pour leurs opérations non lucratives en sectorisant 

ou filialisant leurs activités lucratives. 

Enfin, même si elles n'exercent pas d'activité lucrative, 

ces associations sont redevables de l'IS, à taux réduit, 

sur les revenus de leur patrimoine. 

S’agissant de la fiscalité applicable en matière de coo-

pération et conformément aux principes d’autonomie et 

de réalisme du droit fiscal, le régime d’imposition de 

l’association dépendra d’une analyse au cas par cas des 

modalités de la coopération, de la nature de l’activité 

de l’association ainsi que des conditions dans lesquelles 

elle est exercée. 

1. En matière d’impôt sur les bénéfices 

Lorsque l’association est considérée comme non lucrative, 

elle échappe à l’impôt sur les sociétés conformément aux 

dispositions de l’article 206 1 bis du CGI. 

1.1. Respect des critères de non-lucrativité 

Ces critères sont communs aux différents impôts commer-

ciaux. Ils permettent de déterminer le régime fiscal des 

associations régies par la loi de 1901. Lorsque 

l’association est considérée comme non lucrative sur le 

plan fiscal, elle échappe aux impôts commerciaux (IS, 

TVA et CET). 

La détermination du caractère lucratif ou non d’un orga-

nisme nécessite une analyse au cas par cas de la coopé-

ration envisagée.  

En effet, l’appréciation du but lucratif dépend non de la 

forme juridique ou de l’objet social d’un organisme, mais 

des conditions concrètes dans lesquelles il exerce son 

activité.  

En pratique et conformément à la doctrine administrative 

applicable25, le caractère lucratif d’un organisme est 

                                                
25  BOI 4 H-5-06 du 18 décembre 2006 
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déterminé au moyen de la démarche en trois étapes 

suivante : 

(i) Etape 1 : Examen du caractère intéressé ou 

non de la gestion de l’organisme 

Si le caractère intéressé de la gestion est avéré, 

l’organisme est soumis aux impôts commerciaux. Dans le 

cas contraire, il convient de passer à la deuxième étape. 

Sur ce point, la doctrine administrative a précisé que 

« la gestion d’un organisme n’est pas désintéressée si 

celui-ci a pour but exclusif ou principal de fournir des 

débouchés à une entreprise ou d’exercer une activité 

complémentaire de celle d’un organisme du secteur 

lucratif dans laquelle un dirigeant de l’organisme 

aurait, directement ou indirectement, des intérêts »26. 

- Association « mixte » : 

Dans le cas d’une association dite « mixte » (c'est-à-dire 

dont l’un des membres au moins relève du secteur privé 

lucratif), le caractère intéressé de sa gestion devrait être 

systématiquement constitué conformément à la doctrine 

administrative. L’association devrait par suite revêtir la 

qualité d’organisme à but lucratif et être soumise aux 

impôts commerciaux. 

- Association « publique » : 

S’agissant d’une association constituée exclusivement 

entre organismes publics à but non lucratif, sa gestion 

pourra être qualifiée de désintéressée au regard de la 

doctrine administrative susvisée.  

Par suite, il convient d’examiner la situation de 

l’association au regard de la concurrence et les condi-

tions d’exercice de son activité pour déterminer le carac-

tère lucratif ou non de son activité. 

(ii) Etape 2 : Examen de la situation de 

l’association au regard de la concurrence 

Dans l’hypothèse où la gestion de l’association devait 

être désintéressée (situation à tout le moins incompatible 

avec la qualité de l’association dite « mixte » compte 

tenu de ce qui précède), il convient de distinguer deux 

hypothèses : 

- L’activité de l’organisme ne concurrence aucune 

entreprise : dans cette hypothèse l’activité de 

l’organisme n’est pas lucrative et elle n’est donc 

pas soumise aux impôts commerciaux ; 

- L’activité de l’organisme est exercée en concur-

rence avec une entreprise du secteur lucratif : 

dans cette hypothèse, l’activité n’est pas pour 

autant systématiquement lucrative. Il convient en 

effet d’examiner si cette activité est exercée 

                                                
26  BOI 4 H-5-06 du 18 décembre 2006, n° 50 

dans des conditions similaires à celles des en-

treprises du secteur lucratif (Etape 3). 

(ii) Etape 3 : Examen des conditions d’exercice 

de l’activité 

La comparaison des conditions d’exercice de l’activité 

est effectuée à l’aide d’un faisceau d’indices. Cette 

méthode, dite des « 4P », consiste en une analyse de 

quatre critères, classés par ordre d’importance décrois-

sante : le « Produit » proposé par l’organisme, le « Pu-

blic » visé par l’organisme, le « Prix » pratiqué et les 

opérations de communication réalisées (« Publicité »). 

Au terme de cette troisième étape, seuls les organismes 

qui exercent leur activité dans des conditions similaires à 

celles d’entreprises commerciales qu’ils concurrencent 

sont soumis aux impôts commerciaux. 

D’un point de vue pratique, la méthode de détermina-

tion du caractère lucratif de l’activité met en œuvre des 

critères inadaptés et inopérants s’agissant d’une associa-

tion dont l’objet consisterait en la mise en commun de 

moyens. Ces critères ne permettent pas de conclure de 

manière satisfaisante quant au caractère ou non lucratif 

de son activité. L’enjeu est d’importance dans la mesure 

où l’assujettissement de l’association aux impôts commer-

ciaux en dépend. 

Par suite et pour sécuriser d’un point de vue fiscal les 

opérations de coopération, il est recommandé de sollici-

ter de la part de l’Administration fiscale une prise de 

position formelle conformément aux dispositions de 

l’article L. 80 B du Livre des Procédures Fiscales à 

l’occasion de la constitution d’un tel groupement. 

1.2. Franchise des activités lucratives accessoires 

Les associations échappent à l’impôt sur les sociétés 

lorsque leurs activités lucratives accessoires n'excèdent 

pas 60 000 Euros.  

Les organismes bénéficiaires de la franchise et exonérés 

d'IS restent soumis, le cas échéant : 

• à l'IS au taux réduit sur leurs revenus patrimo-

niaux qui ne se rattachent pas aux activités lu-

cratives ou non lucratives ; 

• à l'IS au taux de droit commun au titre des ré-

sultats de leurs activités financières lucratives et 

de leurs participations. 

La franchise prend fin et l’association devient passible 

de l'IS dans les conditions de droit commun à partir du 

1er janvier de l'année au cours de laquelle l'une des 

conditions requises cesse d'être remplie. L'imposition 

porte sur l'ensemble des activités si la gestion n'est plus 

désintéressée ou si l'activité non lucrative cesse d'être 

significativement prépondérante. Lorsque seul le seuil de 

60.000 Euros est dépassé, l'imposition ne concerne que 
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les recettes des activités lucratives si celles-ci sont isolées 

dans un secteur distinct. 

1.3. Modalités d’imposition des activités lucratives 

Une association qui réalise des opérations lucratives ne 

bénéficiant pas de la franchise de 60.000 Euros ne perd 

pas son caractère non lucratif si les opérations lucratives 

sont dissociables de l’activité non lucrative et si celle-ci 

demeure significativement prépondérante.  

Ainsi, une association peut sous certaines conditions cons-

tituer un secteur dit « lucratif » qui sera seul soumis à 

l’impôt sur les sociétés. Elle peut aussi, dans le même but, 

filialiser ses activités lucratives. 

A défaut, tous les revenus de l’association (y compris les 

revenus patrimoniaux, dons, cotisations et subventions 

perçus) sont soumis à l’impôt sur les sociétés dans les 

conditions de droit commun, qu’il s’agisse de l’assiette, 

du calcul et de l’établissement de l’impôt. 

- La sectorisation des activités lucratives 

La mise en œuvre de la sectorisation des activités lucra-

tives suppose que ces dernières soient dissociables par 

nature de l’activité principale de l’association. Elles doi-

vent donc correspondre à des prestations différentes de 

l’activité principale de l’organisme mais peuvent être 

complémentaires de celle-ci.  

Cette sectorisation est indépendante des règles relatives 

à la constitution de secteurs distincts en matière de TVA, 

qui est imposée par les textes pour l'exercice des droits 

à déduction et obéit à des règles spécifiques. 

En matière d’impôt sur les sociétés, la possibilité offerte 

aux associations de sectoriser leurs activités lucratives est 

réservée aux situations où les activités non lucratives sont 

significativement prépondérantes.  

L’appréciation de la prépondérance s’effectue en géné-

ral en fonction de la part des recettes commerciales 

dans l’ensemble des moyens de financement de 

l’organisme. Mais d’autres critères peuvent s’avérer plus 

pertinents, comme la part respective des effectifs et des 

moyens consacrés à chacune des activités.  

Dans l’hypothèse d’une sectorisation, les moyens d'ex-

ploitation (locaux, matériels, salariés...) propres à 

chaque secteur doivent être spécifiquement affectés au 

secteur considéré. Les moyens d'exploitation communs 

sont répartis au prorata du temps d'utilisation. 

En matière d'impôt sur les sociétés, seul le résultat du 

secteur lucratif est déterminé et soumis à l'impôt sur les 

sociétés dans les conditions de droit commun (l'organisme 

doit bien entendu procéder à une exacte répartition des 

charges entre son activité lucrative et son activité non 

lucrative). Lorsque le chiffre d'affaires du secteur lucratif 

est inférieur à 7.630.000 Euros, l'impôt est dû au taux 

réduit de 15 % pour la fraction du bénéfice n'excédant 

pas 38.120 Euros. 

Les revenus patrimoniaux sont présumés non lucratifs et 

restent donc taxables aux taux réduits de 10 %, 15 % 

ou 24 %, sauf si l'administration établit que les im-

meubles loués ou les placements mobiliers sont en réalité 

affectés à la réalisation d'opérations lucratives. 

- La filialisation des activités lucratives 

L’association qui ne souhaite pas sectoriser tout ou partie 

de ses activités lucratives, ou qui ne peut le faire en 

raison du caractère prépondérant de ces dernières, peut 

les filialiser au sein d'une structure juridiquement dis-

tincte. 

Cette filialisation revêt la forme d'un apport partiel 

d'actif à une société nouvelle ou préexistante et entraîne 

cessation totale ou partielle d'entreprise. L'opération 

peut être placée sous le régime de faveur des fusions et 

opérations assimilées lorsque la société bénéficiaire de 

l'apport est soumise à l'IS, à condition que les titres reçus 

en échange soient localisés dans un secteur lucratif (BOI. 

4 H-5-06 n° 258). 

La filiale créée est soumise aux impôts commerciaux 

dans les conditions de droit commun. L'organisme mère 

conserve son caractère non lucratif s'il se cantonne dans 

un rôle d'actionnaire passif. S'il intervient dans la gestion 

de sa filiale, il est considéré comme ayant une activité 

lucrative de gestion de titres mais peut sectoriser cette 

activité dans les conditions exposées ci-avant. Dans ce 

cas, les dividendes perçus sont taxables dans les condi-

tions de droit commun, sous réserve de l'application du 

régime mère-fille (BOI. 4 H-5-06 n° 259 à 262). 

Enfin, la prise de participation dans une société peut 

entraîner la lucrativité de l'ensemble de l'activité de 

l'association en cas de complémentarité économique de 

l'association et de la société (BOI 4 H-5-06 n° 265 à 

267). 

- Imposition des revenus patrimoniaux 

Les organismes sans but lucratif sont en principe tous 

redevables de l'impôt sur les sociétés sur les revenus 

patrimoniaux (I.e. : dividendes et loyers mais à 

l’exception des plus-values) qui ne se rattachent pas à 

leurs activités lucratives, au taux réduit de 24 %, 15 % 

ou 10 % selon la nature des revenus en cause (étant 

précisé que l'IS est dû même si l'organisme ne se livre à 

aucune activité lucrative). Ils ne supportent en revanche 

pas la contribution sociale additionnelle à l'IS.  

 

2. En matière de TVA 

2.1. Sur les prestations réalisées par l’association 

Ainsi que nous l’avons vu précédemment et conformé-

ment aux articles 206 1bis, 261-7-1° b et 1447 II du 
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CGI, les associations échappent aux impôts commerciaux 

et, notamment à la TVA, lorsque leurs activités lucratives 

accessoires n'excèdent pas 60 000 Euros.  

Cette franchise s'applique automatiquement lorsque ses 

conditions d'application sont réunies. Il n'est pas néces-

saire que l'activité lucrative soit sectorisée pour en béné-

ficier. Il n'est pas possible non plus d'y renoncer, notam-

ment en matière de TVA. 

Pour rappel, l'application de la franchise des impôts 

commerciaux est subordonnée au respect de trois condi-

tions cumulatives : 

• la gestion de l'organisme doit être désintéres-

sée (Cf. §1 Ci-avant) ; 

• les activités non lucratives doivent rester signifi-

cativement prépondérantes ; 

• le montant des recettes d'exploitation prove-

nant des activités lucratives encaissées au cours 

de l'année civile ne doit pas excéder 60.000 

Euros hors TVA.  

Au regard de la TVA, les recettes à prendre en compte 

sont celles de l'année civile précédente. 

En cas de franchissement de la limite, les organismes 

perdent le bénéfice de l’exonération mais ils peuvent 

bénéficier le cas échéant de la franchise générale de 

TVA dont le seuil est fixé à 32.000 Euros en 2010. 

  

Si les conditions de gestion désintéressée et de prépon-

dérance de l’activité non lucrative ne sont pas / plus 

remplies, c’est l’ensemble du régime d’exonération qui 

cesse de s’appliquer. Il convient dans cette hypothèse de 

mettre en œuvre les règles de droit commun applicable 

en matière de TVA. 

2.2. Les prestations de services rendues par 

l’association à ses membres 

Même lorsque l’association a un caractère lucratif, 

l’article 261 B du Code Général des Impôts permet 

d’exonérer de TVA le remboursement, par les membres 

d’une association constituée entre entités non redevables 

de la TVA, du coût des services qui leurs sont rendus par 

ladite association et qu’ils utilisent exclusivement pour les 

besoins de leur activité. 

L’article 261 B du Code Général des Impôts dispose que 

« Les services rendus à leurs adhérents par les groupe-

ments constitués par des personnes physiques ou morales 

exerçant une activité exonérée de la taxe sur la valeur 

ajoutée ou pour laquelle elles n’ont pas la qualité 

d’assujetti, sont exonérés de cette taxe à condition qu’ils 

concourent directement et exclusivement à la réalisation 

de ces opérations exonérées ou exclues du champ 

d’application de la taxe sur la valeur ajoutée et que les 

sommes réclamées aux adhérents correspondent exac-

tement à la part leur incombant dans les dépenses com-

munes (…) ». 

Le bénéfice de l’exonération de TVA prévue à l’article 

261 B du Code Général est subordonné à la réunion des 

conditions suivantes : 

Sur la nature juridique du groupement 

La notion de « groupement de droit ou de fait » figurant 

à l’article 261 B ne comporte aucune restriction légale 

ou réglementaire. La Doctrine Administrative exige sim-

plement la formalisation de l’existence du groupement 

par une convention écrite27.  

L’association apparaît donc éligible au bénéfice de 

l’article 261 B du Code Général des Impôts. 

Sur l’objet du groupement 

Le groupement doit, selon l’Administration, avoir pour 

principal objet de fournir des services à ses membres. 

La seule circonstance que des services soient rendus à 

des non membres n’est pas susceptible de remettre en 

cause l’exonération du groupement mais son chiffre 

d’affaires doit rester composé pour plus de 50 % par 

des facturations de services rendus à ses membres28. 

Tout service qui serait rendu de manière prépondérante 

(plus de 50 % du chiffre d’affaires représenté par ledit 

service) à des non-membres doit être soumis à la TVA 

pour sa totalité, y compris pour la partie rendue à des 

membres. 

Sur le caractère non imposable des membres 

Le régime d'exonération de TVA de l'article 261 B du 

CGI s'applique aux seules entités qui ont la qualité de 

non redevables de la TVA.  

Il est toutefois admis que, pour l’application de l’article 

261 B du CGI, la condition de non-assujettissement soit 

remplie dès lors que les membres sont imposés sur moins 

de 20 % de leur chiffre d’affaires29. 

Sur les opérations susceptibles d’être exonérées  

Seuls les services rendus par l’association à ses membres 

et qui sont nécessaires à l’exercice de leur activité sont 

susceptibles d’être exonérés. 

Il en résulte que : 

• Les services rendus à des tiers à l’association 

devront le cas échéant être soumis à la TVA ; 

• Les services qui ne sont pas directement néces-

saires à l'exercice des activités des adhérents 

                                                
27  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 3, 20 octobre 

1999 
28  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 10, 20 oc-

tobre 1999 
29  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 5, 20 octobre 

1999 
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de l’association ne peuvent pas bénéficier de 

l'exonération de l'article 261 B du Code Géné-

ral des Impôts ; 

• Les livraisons de biens, même à des adhérents, 

ne bénéficient pas de l’exonération prévue par 

l’article 261 B du Code Général des Impôts. 

Sur la rémunération des services  

L’article 261 B du Code Général des Impôts subordonne 

l’exonération de TVA à la condition que le prix des 

services facturés aux membres de l’association corres-

ponde exactement aux dépenses exposées par celui-ci 

pour la réalisation desdits services. 

La réalisation d’une marge est donc proscrite. 

La répartition des charges de fonctionnement entre les 

différents membres de l’association doit au surplus être 

opérée en imputant à chaque membre le coût exact des 

dépenses afférentes aux services qui lui sont rendus (par 

exemple, une mise à disposition exclusive d’un employé 

du groupement à l’un de ses membres).  

Seuls les coûts qui ne peuvent être affectés individuelle-

ment peuvent, selon l’Administration, être « répartis de 

manière aussi équitable que possible, en fonction de 

critères significatifs (par exemple : temps de mise à la 

disposition de personnels ou de matériels) déterminés à 

l'avance »30. 

Il convient en conséquence que des clés de répartition 

reposant sur des critères classiques (tels que le temps 

d’utilisation des personnels) soient mises en œuvre pour 

chaque service afin d'affecter aux membres le coût des 

services leur revenant. 

Sur les obligations déclaratives 

Un état de répartition des dépenses n° 2036 bis doit 

être souscrit auprès du Service des Impôts des Entre-

prises dont relève l’association. 

Aucun droit à déduction ne doit être exercé au titre des 

biens mis à disposition.  

La taxe sur les salaires doit être acquittée sur la totalité 

des rémunérations des personnels mis à disposition. 

Sur le cas particulier des services rendus aux per-

sonnes morales de droit public ou à certains orga-

nismes sans but lucratif 

La mise à disposition de personnels, de biens mobiliers 

ou immobiliers à des personnes morales de public ou à 

des organismes sans but lucratif, facturées sans marge, 

peuvent, selon une tolérance administrative, bénéficier 

des dispositions de l’article 261 B du CGI dans la me-

sure où elles sont effectuées pour des motifs d’intérêt 

                                                
30  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 16 et 17, 20 

octobre 1999 

général (Inst. 15 février 1982, 3 A-4-82 ; D. adm. 3 A-

315 n° 19, 20 octobre 1999) 

La particularité de cette tolérance administrative est liée 

au fait qu’il n’est pas besoin de démontrer ou présumer 

l’existence d’un « groupement de fait » au sens de 

l’article 261 B du CGI pour s’en prévaloir. 

Il suffit que le bénéficiaire de la prestation réalisée à 

prix coûtant soit une personne morale de droit public ou 

un organisme sans but lucratif et que la mise à disposi-

tion soit réalisée pour des motifs d’intérêt général, cette 

dernière condition étant satisfaite si la mise à disposition 

est consentie pour les besoins de l’activité non soumise à 

TVA d’une personne morale de droit public ou d’un or-

ganisme sans but lucratif bénéficiant d’une exonération 

du le fondement de l’article 261 7-1° du CGI. 

A notre sens, s’agissant des personnes morales de droit 

public, la notion d’activité « non soumise à TVA » doit 

s’entendre d’une activité placée hors du champ 

d’application de la TVA au sens de l’article 256 B du 

Code Général des Impôts. 

Rappelons à cet égard que, même si cette position ap-

paraît fragile au regard de la jurisprudence communau-

taire, la doctrine administrative considère que les hôpi-

taux publics sont placés hors du champ d'application de 

la TVA dans les conditions prévues par l'article 256 B du 

CGI (Inst. 2 août 1983, 3 C-II-83 ; Inst. 8 février 1988, 

3 A-4-88 ; Inst. 29 avril 1994, 3 A-6-94 ; D. adm. 3 A-

3122, 20 octobre 1999). 

Ainsi, la mise à disposition de personnels, meubles ou 

immeubles, réalisée par une association sans marge au 

bénéfice d’un Hôpital public peut être exonérée sur le 

fondement de cette tolérance administrative.  

2.3. Les prestations de services rendues à 

l’association par ses membres : 

Pour permettre à l’association de remplir sa mission, ses 

membres sont amenés à rendre des prestations de ser-

vices à ladite association consistant principalement en la 

mise à disposition de personnels et de matériels. 

Lorsque l’association ne remplit pas les conditions 

d’exonération prévue à l’article 261 B du CGI, les pres-

tations réalisées par l’adhérent à son intention sont né-

cessairement soumises à la TVA. 

En revanche, lorsque l’association est exonérée de TVA, 

il peut être possible d’exonérer les prestations rendues 

par les membres à l’association en établissant qu’il 

existe entre celui-ci et ses membres un « groupement de 

fait » au sens de l’article 261 B du CGI. 

En effet, L'administration admet qu'un groupement de 

droit bénéficiant des dispositions de l'article 261 B pré-

cité soit lui-même membre d'un autre groupement de 

droit ou de fait (Comité fiscal MOA 29 mars 2000). 
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Ainsi, dans l’hypothèse où un groupement de fait au sens 

de l’article 261 B du Code Général des Impôts serait 

constitué entre l’association et son membre et sous ré-

serve du respect des conditions évoquées d’exonération 

prévue par l’article 261 B du CGI, il pourrait être pos-

sible de bénéficier de l’exonération à raison des moyens 

humains et matériels mis à disposition de l’association 

par son membre. 

L’exonération de TVA ne sera en tout état de cause 

applicable que dans la mesure où les prestations de 

service ainsi réalisées par l’association sont utilisées par 

les adhérents pour les besoins de leur activité située en 

dehors du champ de la TVA ou exonérée de cette taxe.  

Il convient d’être particulièrement attentif quant au res-

pect de cette condition lorsque l’association est dit 

« mixte », c'est-à-dire lorsque l’un de ses membres au 

moins relève du secteur lucratif et dont une partie des 

activités est situé dans le champ d’application de la TVA 

sans être exonérée. 

2.4. Sur les prestations de soins réalisées par 

l’association 

Les prestations de soins réalisées par l’association béné-

ficient d’une exonération de TVA conformément aux 

dispositions de l’article 261 4° du CGI. 

A titre d’illustration, aux termes de l’article 261 4-1° ter 

du CGI, les EHPAD bénéficient d’une exonération de 

TVA au titre des prestations de soins pris en charge par 

un forfait annuel global de soins en application de 

l’article L.174-7 du Code de la Sécurité Sociale qu’ils 

réalisent.  

2.5. Sur les prestations médico-sociales réalisées 

par l’association 

Conformément aux dispositions de l’article 261 7° du 

CGI, les prestations de service médico-sociales que 

l’association rend bénéficient d’une exonération de TVA 

sous réserve que son activité soit exercée de manière 

non lucrative conformément aux critères dégagés par la 

doctrine administrative en matière d’impôts commerciaux 

(Cf. §1 ci-avant).  

Dans l’hypothèse où l’association exerce son activité à 

titre lucratif, les prestations médico-sociales qu’elles 

réalisent doivent être soumises la TVA. 

3. Contribution économique territoriale 

Depuis le 1er janvier 2010, la taxe professionnelle est 

remplacée par la Contribution Economique Territoriale 

(CET). 

La CET est constituée de deux contributions distinctes : 

• La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

dont la base d’imposition est constituée par la 

seule valeur locative des biens passibles d’une 

taxe foncière. Les équipements et biens mobi-

liers ne sont pas taxés. 

• La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entre-

prises (CVAE) dont le montant est égal à une 

fraction de la valeur ajoutée produite par 

l’organisme. 

La CET doit être acquittée en règle générale par les 

mêmes redevables que la taxe professionnelle. Il résulte 

ainsi de l’article 1447 du CGI que la contribution est 

due, comme l’était la taxe professionnelle, par toutes les 

personnes exerçant en France une activité profession-

nelle non salariée qui n’entre pas dans l’un des cas 

d’exonération, permanente ou temporaire, limitativement 

prévus par la loi. 

En particulier, une activité ne peut revêtir un caractère 

professionnel que si elle est exercée dans un but lu-

cratif. Il convient à cet égard de réaliser une analyse au 

cas par cas au regard des critères de lucrativité tels que 

définis ci-avant en matière d’impôt sur les bénéfices 

lesquels s’appliquent de la même manière en matière de 

CET.  

Ainsi, une association sans but lucratif qui exerce une 

activité lucrative est assujetti à la contribution sur cette 

seule activité, que son activité principale soit non lucra-

tive ou pas.  

Elle peut, le cas échéant, sectoriser ses activités lucra-

tives. Les opérations lucratives doivent être dissociables, 

par nature, de l'activité non lucrative. Elles doivent donc 

correspondre à des prestations différentes de l'activité 

principale de l'organisme, mais peuvent être complé-

mentaires de celle-ci.  

Une telle sectorisation présente un intérêt particulier 

s’agissant de la cotisation foncière des entreprises. En 

effet, seuls les moyens affectés à l'exploitation du sec-

teur lucratif sont pris en compte pour le calcul de la base 

d'imposition à la cotisation foncière. Les moyens communs 

aux deux secteurs doivent être répartis au prorata du 

temps d'utilisation. 

S'agissant de la cotisation sur la valeur ajoutée, les 

éléments afférents à l'activité non lucrative doivent être 

exclus du calcul de la valeur ajoutée que les activités 

lucratives soient sectorisées ou non. 

4. Taxe sur les salaires 

Conformément aux dispositions de l’article 231 1° du 

CGI, les personnes ou organismes qui ne sont pas assu-

jettis à la TVA ou qui l’ont été sur moins de 90 % de leur 

chiffre d’affaires ou de leurs recettes de l’année précé-

dente, sont redevables de la taxe sur les salaires à 

raison des rémunérations versées aux salariés à l’égard 

desquels ils ont la qualité d’employeur. 

En conséquence, les associations qui ne sont pas rede-

vables de la TVA ou qui l’ont été sur moins de 90 % de 
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leurs recettes (en application de l’exonération de TVA 

prévue à l’article 261 B du CGI notamment), sont rede-

vables de la taxe sur les salaires. 

5. Taxe foncière sur les propriétés bâties 

L’association propriétaire d’un immeuble bâti ou non bâti 

est assujettie respectivement à la taxe foncière sur les 

propriétés bâties et à la taxe foncière sur les propriétés 

non bâties. 

En revanche, l’association n’est pas redevable de la taxe 

foncière due à raison des immeubles mis à disposition 

par ses membres. Dans cette hypothèse, les taxes fon-

cières restent dues dans les conditions de droit commun 

et sous réserve des exonérations applicables par le 

propriétaire de l’immeuble. 

ATTENTION : le lecteur est invité à se reporter aux 
notes détaillées relatives à la fiscalité.  

Responsabilité entre membres et vis-à-vis des 
tiers 

Dans le cadre de ses activités, une association peut cau-

ser un dommage, soit à l’un de ses membres, soit à un 

tiers. La victime peut alors mettre en jeu la responsabilité 

de l’association. Cette responsabilité peut être civile ou 

pénale. 

Les membres ne sont pas tenus des engagements de 

l’association envers les tiers (cass, 1er civ. 7-10-1980 : 

Gaz Pal.1981 pan. p.18). On ne peut donc pas leur 

demander de payer les dettes de l’association, sauf si 

l’association a agi au nom des adhérents et peut justifier 

avoir été expressément ou tacitement mandatée par 

eux. Dans ce cas, les membres sont engagés par l’acte 

passé. 

Les dirigeants peuvent être appelés à combler le passif 

d’une association en cas de faute de gestion, selon une 

quotité qui est arrêté par décision de justice.  

Nature juridique de la relation avec les patients 

Lorsque l’association a pour objet de réaliser des mis-

sions de soins, sociales ou médico-sociales, la relation 

avec les patients/résidents relève du droit privé, c'est-à-

dire est fondée sur une relation contractuelle, à l’instar 

des établissements privés de santé ou médico-sociaux. 

Modalités de dissolution et conséquences sur les 
personnels, les biens et les autorisations d’activité 
de soins ou d’équipements lourds 

L’association est dissoute par l’arrivée du terme, la réali-

sation ou l’extinction de l’objet, par décision de ses 

membres, par suite d’une sanction, par décision judi-

ciaire. 

La personnalité morale de l’association subsiste pour les 

besoins de sa liquidation.  

Les modalités de dissolution sont librement organisées 

par les statuts. A défaut, l’assemblée générale peut 

désigner des personnes chargées de procéder à la 

liquidation. 

Les apports par ceux qui les ont faits n’est pas de droit. 

La reprise des apports est soumise à l’autorisation de 

l’assemblée générale (sauf disposition contraire). 

Une fois les dettes de l’association remboursées et les 

apports éventuellement restitués, le produit de liquida-

tion n’est pas dévolu aux membres mais à des bénéfi-

ciaires déterminés par l’assemblée générale qui peuvent 

être une autre association, des personnes morales de 

droit privé ou de droit public, voire des personnes phy-

siques. En aucune manière, les bénéficiaires ne doivent 

pas constituer un écran dissimulant frauduleusement les 

membres. 

Lorsque le personnel est directement recruté par 

l’Association, les dispositions du Code du travail 

s’appliquent :  

• soit les contrats de travail sont rompus pour mo-

tif économique en raison de la cessation 

d’activité qui entraîne la suppression des 

postes,  

• soit les salariés sont automatiquement transfé-

rés chez le repreneur, lorsqu’une entité écono-

mique autonome est transférée (définie comme 

un ensemble organisé de personnes et 

d’éléments corporels ou incorporels permettant 

l’exercice d’une activité économique qui pour-

suit un objectif propre), 

• soit les salariés sont transférés avec leur accord 

auprès d’une nouvelle entité. 

Lorsque le personnel est mis à disposition, les intéressés 

sont réintégrés dans leur structure d’origine, la dissolu-

tion du groupement opérant la fin de la mise à disposi-

tion. 

Evaluation des domaines d’activité potentiels de 
cette forme de coopération 

L’association est une forme juridique d’exploitation d’un 

établissement de santé ou médico-social qui est couram-

ment usitée. 

L’association peut être utilisée par des acteurs de santé 

pour coopérer dans diverses activités de soins (telles que 

l’hospitalisation à domicile) ou activités médico-

techniques. 
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Le Syndicat interhospitalier 

Textes et dispositions applicables 

Le syndicat inter hospitalier a été créé par la loi n° 91-

748 du 31 juillet 1991.  

Depuis le 1er janvier 2005, aucun syndicat inter hospita-

lier ne peut être créé (article L. 6134-1 du CSP – issu de 

l’art 15 - ordonnance n° 2003-850 du 4 septembre 

2003). 

En application de l’article 23-III de la loi HPST, les SIH 

créés seront transformés, avant le 24 juillet 2013, sans 

dissolution ni création d’une personne morale nouvelle, 

dans des conditions fixées par un décret en Conseil 

d’Etat, soit en CHT, soit en GCS, soit en GIP. 

Jusqu’à cette transformation, les SIH restent régis par les 

articles L. 6132-1 à L. 6132-8 du CSP dans leur rédac-

tion antérieure à la loi HPST. Ils restent également régis 

par les articles R. 6132-1 et suivants du CSP. 

Objet de la coopération 

Le SIH a pour objet d’exercer, pour tous les établisse-

ments qui en font partie ou pour certains d'entre eux, 

toute activité qui intéresse le fonctionnement et le déve-

loppement du service public hospitalier. 

A ce titre, il peut notamment permettre :  

• L’exercice des missions d’un établissement de 

santé ; 

• La création et la gestion de services communs ;  

• La formation et le perfectionnement de tout ou 

partie du personnel ;  

• L'étude et la réalisation de travaux d'équipe-

ment ;  

• La centralisation de tout ou partie des res-

sources d'amortissement en vue de leur affecta-

tion soit au financement des travaux d'équipe-

ment entrepris, soit au service d'emprunts con-

tractés pour le compte desdits établissements ;  

• La gestion de la trésorerie ainsi que des em-

prunts contractés et des subventions d'équipe-

ments obtenues par ces établissements ;  

• La création et la gestion de nouvelles installa-

tions nécessaires pour répondre aux besoins 

sanitaires de la population. 

Capital social 

La constitution d’un capital social n’est pas prévue par la 

loi. 

Durée 

La loi n’impose pas de durée minimale ou maximale. Les 

partenaires peuvent déterminer un terme qui peut, selon 

les cas, correspondre à la durée de vie d’une autorisa-

tion d’équipement matériels lourds ou d’un agrément ou 

d’une opération dédiée ou autre. 

La fixation d’une durée déterminée a pour conséquence 

que la survenance du terme emporte dissolution du syn-

dicat. 

A défaut de durée déterminée, le syndicat est constitué 

pour une durée indéterminée. 

Adhésion/retrait/exclusion 

Concernant l’adhésion : 

Une fois constitué, le syndicat peut admettre de nou-

veaux membres sur décision du conseil d’administration. 

L’article R. 6132-3 du CSP issu du décret n° 2010-344 

du 31 mars 2010 prévoit que le ou les représentants de 

chacun des établissements adhérents au conseil 

d’administration du SIH sont désignés par le directeur de 

l’établissement public de santé, par son organe qualifié 

s’il s’agit d’un établissement privé de santé, par les col-

lectivités ou institutions dont relèvent les établissements 

non dotés de la personnalité juridique. 

Attention, l’admission d’un nouveau membre ne peut pas 

aboutir à octroyer à un membre la majorité absolue des 

sièges. Il faudra alors modifier la convention constitutive 

relativement à la répartition des droits.  

Concernant le retrait :  

Chaque partenaire peut librement se retirer du syndicat 

avec le consentement du conseil d’administration de ce 

syndicat. Celui-ci fixe avec l’établissement concerné les 

conditions et modalités de son retrait. Les établissements 

restants sont consultés. La décision fixant les conditions et 

modalités de retrait est prise par le directeur général 

de l’ARS. 

Concernant l’exclusion :  

L’exclusion d’un membre d’un SIH n’est pas expressément 

prévue par les textes. A défaut de précision textuelle, il 

convient d’appliquer un parallélisme des procédures et 

des formes. L’exclusion doit être décidée par le conseil 

d’administration du syndicat. La convention constitutive 

peut définir les manquements pouvant justifier l’exclusion 

d’un membre et prévoir une procédure contradictoire. 
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Identification des membres 

Le SIH peut être composé d’établissements publics de 

santé et/ou d’établissements privés de santé à but non 

lucratif participant à l’exécution du service public hospi-

talier. Il faut que le SIH comporte au moins un établisse-

ment public de santé. 

Les établissements privés de santé à but lucratif ne par-

ticipant pas à l’exécution du service public hospitalier ne 

peuvent pas adhérer à un SIH. Il en va de même pour 

les professionnels de santé libéraux. 

Des organismes concourant aux soins ainsi que les éta-

blissements sociaux et médico-sociaux peuvent adhérer 

à un SIH à condition d’y être autorisés par le directeur 

général de l’ARS. 

Formalités préalables 

Les organes délibérants des partenaires souhaitant ad-

hérer à un SIH doivent délibérer sur leur adhésion au 

syndicat sur la base de la convention constitutive et du 

règlement intérieur organisant le fonctionnement dudit 

syndicat. 

Modalités de création 

La création de SIH n’est plus possible depuis le 1er jan-

vier 2005. 

Détermination du statut juridique (public ou pri-
vé) 

Le SIH est un établissement public par détermination de 

la loi. Il est doté de la personnalité morale de droit 

public. 

Gouvernance 

L’article L. 6132-3 du CSP (issu de la rédaction anté-

rieure à la loi HPST) soumet la gouvernance des SIH aux 

dispositions applicables aux établissements publics de 

santé : 

Conseil d’administration : 

Le SIH est administré par un conseil d’administration 

composé de représentants de chacun des établissements 

membres, des présidents de CME et d’un représentant 

des pharmaciens de l’ensemble des établissements 

membres, de représentants des personnels médicaux et 

non médicaux. Ils sont élus pour 3 ans. Le conseil 

d’administration est présidé par une personne élue en 

son sein parmi les représentants. Le conseil élit égale-

ment un vice-président. 

Le conseil d'administration arrête la politique générale 

du syndicat, sa politique d'évaluation et de contrôle et 

délibère, après avis de la CME et du CTE, notamment 

sur :  

• Le projet d'établissement et le contrat plurian-

nuel (CPOM), après avoir entendu le président 

de la commission médicale d'établissement, 

• La politique d'amélioration continue de la qua-

lité et de la sécurité des soins, ainsi que les 

conditions d'accueil et de prise en charge des 

usagers, notamment pour les urgences ;  

• L'état des prévisions de recettes et de dépenses 

ses modifications, ses éléments annexes, le rap-

port préliminaire à cet état,  

• Le plan de redressement,  

• Les comptes et l'affectation des résultats 

d’exploitation, 

• L'organisation interne de l'établissement ainsi 

que les procédures de contractualisation in-

terne,  

• Les structures de cliniques ouvertes (abrogé de-

puis la loi HPST),  

• La politique sociale et les modalités d'une poli-

tique d'intéressement ainsi que le bilan social, 

• La mise en œuvre annuelle de la politique de 

l'établissement en matière de participation aux 

réseaux de santé et d'actions de coopération,  

• Les acquisitions, aliénations, échanges d'im-

meubles et leur affectation, ainsi que les condi-

tions des baux de plus de dix-huit ans,  

• Les baux emphytéotiques, les contrats de par-

tenariat et les conventions d’occupation du do-

maine public, 

• La prise de participation, la modification de 

l'objet social ou des structures des organes diri-

geants, la modification du capital et la dési-

gnation du ou des représentants de l'établisse-

ment au sein du conseil d'administration ou de 

surveillance d'une société d'économie mixte lo-

cale,  

• Le règlement intérieur.  

Secrétariat général : 

Un secrétaire général est nommé par le ministre chargé 

de la santé dont le rôle est d’assurer le secrétariat des 

séances du conseil d’administration auxquelles il assiste 

avec voix consultative. 

Bureau : 

Le SIH peut comporter un bureau qui reçoit en déléga-

tion une partie des attributions dévolues au conseil 

d’administration (certaines attributions ne peuvent pas 

être déléguées). Il est composé de trois à sept membres 

désignés par le conseil d’administration qui élit son pré-

sident.  
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Un directeur : 

Le SIH comporte un directeur qui représente le syndicat 

en justice et dans les actes de la vie civile. Il prépare les 

travaux du conseil d’administration et lui soumet (ou au 

bureau) le projet d’établissement. Il est chargé de 

l’exécution des décisions du conseil d’administration et 

met en œuvre la politique définie par ce dernier ou le 

bureau. Il assure la gestion et la conduite générale du 

syndicat, tient le conseil d’administration informé, exerce 

son autorité sur l’ensemble du personnel. Il est ordonna-

teur des dépenses. 

Un conseil exécutif :  

Présidé par le directeur, le conseil exécutif prépare les 

mesures nécessaires à l'élaboration et à la mise en 

œuvre du projet d'établissement et du contrat plurian-

nuel. Il en coordonne et en suit l'exécution. Il prépare le 

projet médical ainsi que les plans de formation et d'éva-

luation. Il contribue à l'élaboration et à la mise en œuvre 

du plan de sauvegarde ou de redressement sur lequel le 

conseil d’administration délibère. Il donne un avis sur la 

nomination des responsables de pôle d'activité clinique 

et médico-technique et des chefs de services. Il com-

prend le directeur, le président de CME et des praticiens 

désignés par la CME. 

Instances obligatoires/ facultatives 

Obligatoires : 

Le SIH doit comporter un conseil d’administration, un 

secrétaire général, un directeur, une CME et un CTE. 

S’il exerce les missions d’un établissement de santé, le 

SIH doit constituer une commission des relations avec les 

usagers et de la qualité de la prise en charge, un ou des 

sous commissions à la CME (dispositif vigilance, CLIN, 

iatrogène, prise en charge de la douleur) et des pôles 

d’activité. 

Facultatives :  

Le bureau est une instance facultative. 

Les membres peuvent décider de créer des comités, 

collèges, commissions ou autres instances consultatives qui 

peuvent assister le directeur ou éclairer le conseil 

d’administration (ou le bureau). 

Patrimonialité des autorisations d’activité de soins 
ou d’équipements lourds 

Si le SIH n’assurait pas des missions de soins, les établis-

sements membres demeuraient titulaires des autorisations 

d’activité de soins ou d’équipements lourds. 

Si le SIH assurait des missions de soins, il devait être 

autorisé par l’ARH qui précisait la nature et la mise en 

œuvre de ces activités. Les autorisations d’activité de 

soins ou d’équipements lourds détenues par les établis-

sements membres, pour les besoins des missions de soins, 

étaient cédées au syndicat. Une demande de confirma-

tion de cette cession devait être adressée à l’ARH. 

Statut du personnel 

Le SIH peut être employeur du personnel non médical 

qui assurait les missions et activités qui lui sont doréna-

vant confiées, dans les établissements membres. 

Il peut recruter des praticiens hospitaliers quand il 

exerce des missions de soins. 

Il peut bénéficier de personnel, médical et non médical, 

mis à disposition ou détachés des établissements partici-

pant au service public hospitalier. 

Le fonctionnaire est dit « mis à disposition » lorsqu’il 

demeure dans son corps d’origine où il est réputé occu-

per son emploi, continue d’y percevoir sa rémunération 

correspondante, mais effectue son service dans une 

autre administration que la sienne. 

Cette position d’activité du fonctionnaire facilite la mobi-

lité des agents des différentes fonctions publiques entre 

elles. 

Des agents titulaires de la fonction publique de l’Etat ou 

de la fonction publique territoriale ou de la fonction 

publique hospitalière exerçant leur activité de santé 

dans leur structure peuvent, depuis la loi du 2 février 

2007 de modernisation de la fonction publique, être mis 

à disposition d’un SIH dans la mesure où la mise à dispo-

sition est possible auprès « d’organismes contribuant à la 

mise en œuvre de la politique de l’Etat, des collectivités 

territoriales ou de leurs établissements publics administra-

tifs, pour l’exercice des seules missions de service public 

confiées à ces organismes ». 

Les agents non titulaires, les contractuels, ne peuvent 

bénéficier quant à eux, de la mise à disposition, même 

s’ils bénéficient d’un CDI de droit public au sein d’un 

établissement hospitalier. 

Le SIH ne peut donc recevoir d’agents contractuels par 

la mise à disposition. 

La mise à disposition à temps partagé est également 

possible depuis la loi du 2 février 2007. Un fonction-

naire peut dès lors être mis à disposition auprès d’un ou 

plusieurs organismes pour y effectuer tout ou partie son 

service. 

Le SIH peut donc signer des conventions de mise à dispo-

sition, désormais obligatoires, avec les administrations 

d’origine des fonctionnaires qui n’exerçaient à temps 

qu’incomplet leur emploi au sein du SIH. 

Institutions représentatives du personnel 

Le nombre de représentants au conseil d'administration 

des personnels médicaux du syndicat et celui des repré-
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sentants de ses personnels non médicaux sont fixés par 

des décisions concordantes des conseils d'administration 

ou organes qualifiés des établissements publics et privés 

formant le syndicat et, pour ceux qui ne sont pas dotés 

de la personnalité morale, des collectivités publiques ou 

institutions privées dont ils relèvent.  

La représentation des personnels médicaux et des per-

sonnels non médicaux employés par le syndicat est assu-

rée au sein de son conseil d'administration.  

Les personnels médicaux et les personnels non médicaux 

du SIH ont, respectivement, un représentant au moins à 

son conseil d'administration.  

Les représentants des personnels médicaux sont élus par 

ceux-ci, et, le cas échéant, le pharmacien, au scrutin 

secret majoritaire à un tour.  

Les représentants des personnels non médicaux sont 

désignés dans les conditions prévues au 3° de l'article R. 

6143-12, notamment dans les conditions suivantes : 

Les représentants des personnels titulaires relevant du 

titre IV du statut général des fonctionnaires sont désignés 

par le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisa-

tion sur proposition des organisations syndicales les plus 

représentatives dans l'établissement.  

La représentativité des organisations syndicales est 

appréciée compte tenu du nombre total des voix qu'elles 

ont recueillies dans chaque établissement à l'occasion 

des élections au comité technique d'établissement. La 

répartition des sièges s'opère proportionnellement au 

nombre de voix recueillies par chaque organisation 

syndicale avec répartition des restes à la plus forte 

moyenne.  

Une commission Médicale d’Etablissement (CME) est 

constituée dans les SIH qui disposent de l’autorisation 

d’exercer les missions d’un établissement de santé. Les 

SIH sont dotés d’un Comité Technique d’Etablissement 

(CTE) dans les mêmes conditions que dans les établisse-

ments publics de santé. 

Mode de rémunération des personnels 

Lorsque le SIH emploie directement du personnel, il le 

rémunère. 

En cas de mise à disposition, le personnel reste lié à 

l’entité d’origine qui le rémunère selon les modalités 

habituelles, laquelle se fait rembourser les sommes par 

la structure d’accueil, à l’euro euro, selon des modalités 

précisées dans la convention de mise à disposition. Le 

lien fonctionnel est maintenu avec l’administration 

d’origine. Aucun supplément de rémunération ne peut 

être octroyé à l’agent mis à disposition. 

Gestion immobilière 

Doté de la personnalité juridique, le SIH peut avoir un 

patrimoine propre, être maître d’ouvrage, être proprié-

taire ou locataire de biens meubles ou immeubles. Il peut 

aussi utiliser les biens mis à sa disposition par ses 

membres. Chaque membre conserve la pleine et entière 

propriété des biens mis à disposition. 

 

Doté de la personnalité de droit public, les dispositions 

du Code Général de la Propriété des Personnes Pu-

bliques s’appliquent au SIH. Dès lors, les principes 

d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité des biens du do-

maine public s’appliquent au SIH. L’inaliénabilité est la 

règle selon laquelle il est interdit de céder, vendre des 

biens appartenant à des personnes publiques. 

L’imprescriptibilité signifie que l’utilisation prolongée 

d’un bien public ne conduit pas à une appropriation. Ces 

règles d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité connaissent 

toutefois des dérogations prévues par la loi ou décou-

lant de la jurisprudence. 

Mode de financement 

Les établissements membres du SIH peuvent faire apport 

à ce syndicat de tout ou partie de leurs installations sous 

réserve de l'autorisation du Directeur général de l’ARS. 

Le SIH est financé par les contributions de ses membres 

aux charges d’exploitation lorsque le SIH assure une 

mission pour le compte de ses membres. 

Lorsque le SIH est autorisé à assurer directement une 

mission de soins, le financement de cette activité de soins 

est assuré dans les mêmes conditions que pour un éta-

blissement public de santé assurant la même mission 

(T2A publique). 

Il peut recevoir des dons, legs, subventions, emprunts. 

Régime comptable 

Un SIH est soumis aux règles de la comptabilité pu-

blique, ainsi l'application de la M21 s'imposera dans 

l'hypothèse où la SIH exerce les missions d'un établisse-

ment de santé. 

Régime fiscal 

Le SIH est soumis au régime fiscal suivant :  

TVA 

Le SIH est exonéré de TVA au titre des prestations de 

soins qu’il peut être amené à délivrer au profit de pa-

tients (article L. 256 B du CGI). 

Le SIH peut également être exonéré de TVA à raison de 

services qu’il rend à ces membres sur le fondement de 

l’article 261 B du CGI ce, bien entendu, à la condition 

de respecter les conditions qui y sont attachées. 
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Les éventuels moyens en personnels et matériels mis à 

disposition par les membres au SIH devraient également 

pouvoir bénéficier d’une exonération de TVA à condition 

de démontrer la constitution entre le SIH et les membres 

concernés d’un groupement de fait et de respecter les 

obligations d’exonération des refacturations réalisées 

dans le cadre dudit groupement de fait (convention 

écrite, identification précise des moyens humains et ma-

tériels mis à disposition, absence de marge, correcte 

répartition entre les membres). 

En revanche, les autres prestations ne respectant pas les 

règles précédemment décrites et celles rendues à des 

tiers seront assujetties à la TVA. 

Impôt sur les sociétés et CET 

A condition de pouvoir démontrer qu’ils poursuivent un 

but non lucratif, les SIH sont non soumis à l’impôt sur les 

sociétés (article 206-1 du CGI) et à la CET (article 1447 

du CGI). 

Taxe foncière 

Un SIH est susceptible de bénéficier aux termes de 

l’article 1382 C du CGI d’une exonération de taxe 

foncière sur les propriétés bâties à la condition que les 

immeubles soient affectés aux activités de soins du SIH. 

Responsabilité entre membres et vis-à-vis des 
tiers 

La responsabilité du SIH pouvait être engagée par les 

tiers puisqu’il disposait de la personnalité juridique dans 

les mêmes conditions que les établissements publics. 

La responsabilité aux dettes des membres n’est pas 

définie par les textes. Les membres peuvent arrêter 

entre eux la répartition des dettes de l’établissement, 

notamment en acceptant de supporter les dettes des 

activités qu’ils décident de reprendre. 

La responsabilité aux dettes se posant dans le cadre de 

la dissolution de l’établissement, l’ARH est compétente 

pour vérifier que les membres ont arrêté un règlement 

équitable de l’actif et du passif (CAA Nancy, 2 juin 

2008, n° 07NC00596, Ministre de l’intérieur et de 

l’Aménagement du territoire). A défaut, c’est l’ARH qui 

fixe la répartition des dettes dans un souci d’équité et 

d’égalité. 

Nature juridique de la relation avec les patients 

Le SIH qui n’assure pas de missions de soins n’a pas de 

relation directe avec les patients qui sont admis par les 

établissements membres et relèvent, à ce titre, du régime 

de responsabilité applicable auxdits établissements 

(responsabilité administrative pour les établissements 

publics de santé, responsabilité civile pour les établisse-

ments privés participant au service public hospitalier). 

Le SIH qui assure des missions de soins (et qui gère les 

installations et autorisations y afférentes) est dans une 

relation statutaire avec le patient qui devient usager du 

syndicat. Le syndicat répond des éventuels dommages 

subis par le patient lors de sa prise en charge. 

Modalités de dissolution et conséquences sur les 
personnels, les biens et les autorisations d’activité 
de soins ou d’équipements lourds 

Le SIH, qui est un établissement public et non un établis-

sement de santé, était autorisé par décision du directeur 

de l’ARH du siège du syndicat (ex-article L. 6132-2 du 

CSP). Par conséquent, la dissolution d’un SIH doit être 

opérée par un acte de la même nature que celui par 

lequel il a été créé (principe du parallélisme des formes 

et des procédures). Ainsi, l’acte de dissolution doit préci-

ser les modalités et les pouvoirs du liquidateur. Enfin, le 

directeur de l’ARS peut également prononcer la dissolu-

tion du SIH par arrêté.  

Aucune disposition du décret n° 91-155 du 6 février 

1991 relatif aux contractuels de la fonction publique 

hospitalière ne vise la perte d’emploi. 

Ainsi pour les agents contractuels recrutés directement 

par le SIH, dans le cas d’une dissolution de ce dernier, il 

est doit être considéré que ces derniers feront l’objet 

d’un licenciement en application des articles 44 et sui-

vants du décret précité. 

 

Pour les agents fonctionnaires, faute de dispositions 

spécifiques prévues suite à sa dissolution, il est possible 

de raisonner à partir des règles prévues par le statut 

des fonctionnaires de la fonction publique hospitalière 

en cas de perte d’emploi (article 92 et suivants de la loi 

du 9 janvier 1986), concernant les emplois pour lesquels 

le SIH est à l’origine (à l’exclusion des agents en position 

de détachement et de mise à disposition) : 

Les postes sont supprimés suivant le respect des règles 

en la matière : 

Le fonctionnaire bénéficie d’une priorité de recrutement 

sur tout emploi correspondant à son grade et vacant 

dans l’un de ces établissements : 

• Etablissements publics, 

• Hospices publics, 

• Maisons de retraites publiques, à l’exclusion de 

celles qui sont rattachées au bureau d’aide so-

ciale de Paris, 

• Etablissements publics ou à caractère public re-

levant des services départementaux de l’aide 

sociale à l’enfance et maisons d’enfants à ca-

ractère social, 
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• Etablissements publics ou à caractère public 

pour mineurs ou adultes handicapés ou inadap-

tés, à l’exception des établissements nationaux 

et des établissements d’enseignement ou 

d’éducation surveillée, 

• Centres d’hébergement et de réadaptation so-

ciale, publics ou à caractère public, mentionnés 

à l’article L. 345-1 du Code de l’action sociale 

et des familles, 

• Centres d’accueil et de soins hospitaliers de 

Nanterre. 

L’autorité administrative compétente de l’Etat, le Mi-

nistre, propose au fonctionnaire 3 emplois vacants : 

• soit l’intéressé accepte une des offres et est re-

cruté par l’établissement concerné, soit après 

avoir refusé les 3 postes, il est licencié ; 

• pendant cette période et dans la limite de 6 

mois après la suppression de son poste, il reçoit 

de l’établissement d’origine sa rémunération 

principale. 

Il pourrait également être envisagé, en cas de reprise 

de l’activité, que le personnel passe au service du re-

preneur.  

Pour le personnel mis à disposition du SIH, les intéressés 

sont réintégrés dans leur structure d’origine, la dissolu-

tion du syndicat opérant la fin de la mise à disposition. 

Evaluation des domaines d’activité potentiels de 
cette forme de coopération 

Les SIH ont été créés pour assurer des missions de soins, 

pour construire des infrastructures, pour assurer 

l’exploitation d’activités logistiques (blanchisserie, restau-

ration…), informatiques, techniques, médico-techniques. 
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Le Groupement d’intérêt public (GIP) 

Textes et dispositions applicables 

Dans le domaine sanitaire, la constitution d’un GIP néces-

site de se reporter aux dispositions de la loi n° 91-748 

du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière, modi-

fiées par l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 

et codifiées à l’articles L. 6134-1 du Code de la santé 

publique, qui dispose : 

« Dans le cadre des missions qui leur sont imparties et dans 

les conditions définies par voie réglementaire, les établis-

sements publics de santé peuvent participer à des actions 

de coopération, y compris internationales, avec des per-

sonnes de droit public et privé. Pour la poursuite de ces 

actions, ils peuvent signer des conventions, participer à des 

syndicats interhospitaliers et à des groupements d'intérêt 

public, des groupements d’intérêt économique ou des 

groupements de coopération sanitaire ou constituer entre 

eux des fédérations médicales hospitalières. » 

Dans le domaine social et médico-social, la constitution 

d’un GIP est possible en application de l’article L. 312-7 

du CASF « Afin de favoriser leur coordination, leur com-

plémentarité et garantir la continuité des prises en charge 

et de l'accompagnement, notamment dans le cadre de 

réseaux sociaux ou médico-sociaux coordonnés, les éta-

blissements et services mentionnés à l'article L. 312-1 ou 

les personnes physiques ou morales qui peuvent être ges-

tionnaires au sens de l'article L. 311-1 ainsi que les per-

sonnes morales ou physiques concourant à la réalisation de 

leurs missions peuvent : […] Créer des groupements d'inté-

rêt économique et des groupements d'intérêt public et y 

participer, dans des conditions fixées par décret en Conseil 

d'Etat ». 

Issu de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 pour la re-

cherche et le développement technologique, le GIP est 

une personne morale de droit public dotée de 

l’autonomie administrative et financière. Elle a été créée 

pour institutionnaliser la collaboration entre des per-

sonnes publiques et/ou entre des personnes publiques et 

des personnes morales de droit privé dans le but 

d’exercer ensemble pour une durée déterminée, des 

activités de recherche et de développement technolo-

gique, ou gérer ensemble, des équipements d’intérêt 

commun nécessaires à ces activités. A cet effet, il con-

vient de noter que les personnes physiques sont expres-

sément exclues de ce dispositif. 

De façon synthétique, le GIP fournit l’instrument juridique 

d’une coordination des moyens issus d’une multitude 

d’acteurs publics et privés, tout en garantissant la pré-

servation de l’intérêt public, du fait des modes 

d’organisation et de fonctionnement propre à cette 

structure juridique.  

C’est un groupement de moyens. 

Objet de la coopération 

La loi prévoit que le GIP a pour objet d’exercer en-

semble, pendant une durée limitée, des activités dans le 

domaine de l’action sanitaire et sociale, et notamment 

des actions de formation ou de créer ou gérer ensemble 

des équipements ou des services d’intérêt commun néces-

saires à ces activités. 

Capital social 

Le GIP peut être constitué avec ou sans capital. 

Durée 

La durée de vie d’un GIP doit normalement être limitée, 

puisque le but est de parvenir à un objectif spécifique. 

Or, une fois cet objectif atteint, ces organismes tempo-

raires ont vocation à disparaître ou sont destinés à être 

remplacés par une structure pérenne de droit privé 

(société) ou de droit public (établissement public). 

Toutefois, il est tout à fait envisageable de prévoir dès 

la constitution du GIP, des hypothèses de renouvellement 

ou de prorogation. Pour ce faire, il est essentiel que le 

renouvellement (ou la prorogation) exprimé de façon 

explicite ait lieu préalablement et dans les mêmes 

formes que la création du groupement, puisqu’à défaut, 

la personne morale disparaîtra une fois la convention 

arrivée à son terme. 

Il convient donc de suivre plusieurs étapes : 

• Dès que les instances du GIP ont décidé d’une 

modification ou d’une prorogation de la struc-

ture, le commissaire du gouvernement et le con-

trôleur d’Etat transmettent leur avis motivé à 

l’autorité administrative ayant approuvé la 

convention originelle ; 

• Toute demande de prorogation, accompagnée 

d’un dossier complet, doit être transmise au 

moins 4 mois avant l’expiration de la conven-

tion constitutive. A défaut, un dossier transmis 

ultérieurement serait considéré par l’autorité 

administrative comme sollicitant l’approbation 

de la création d’un nouveau GIP ; 

• Le dossier relatif à la prorogation doit égale-

ment comporter différentes annexes : 
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o Délibération de l’assemblée délibé-
rante du groupement approuvant ex-

pressément la prorogation, 

o Engagement écrit des membres de 
continuer l’activité du GIP, 

o Bilan des activités réalisées par le 
groupement et justifiant la poursuite, 

ainsi qu’un programme portant au mi-

nimum sur les 3 années à suivre, 

o Le compte financier du dernier exer-
cice approuvé par l’instance compé-

tente au sein du groupement, 

o Les comptes prévisionnels des années 
à suivre retraçant en particulier les 

apports financiers, en nature et en in-

dustrie de chacun des membres, 

o L’état prévisionnel des effectifs, com-
prenant le personnel propre lorsqu’ils 

sont prévus par la convention et préci-

sant les fonctions et les rémunérations 

de chacun. 

Une fois ce dossier complété et transmis, la procédure 

d’approbation intervient dans les mêmes formes que lors 

de la création du groupement (cf. ci-après) et nécessite 

donc la publication d’un arrêté au Journal Officiel. 

Adhésion/retrait/exclusion 

Les modalités d’adhésion, de retrait ou d’exclusion des 

membres du GIP doivent être expressément énumérées 

dans la convention constitutive du groupement. 

L’adhésion d’un nouveau membre doit faire l’objet d’une 

validation par un vote de l’Assemblée générale, seule 

compétente pour entériner ce type de décision. 

En ce qui concerne le retrait d’un membre, les choses sont 

plus délicates compte tenu des règles relatives aux 

exercices budgétaires. Aussi, il convient de prévoir par 

avance, que tout membre désirant se retirer du groupe-

ment, doit le faire pour un motif légitime et à la fin de 

l’exercice budgétaire. Surtout, les modalités financières 

de ce retrait doivent être validées par l’Assemblée 

générale. 

Enfin, l’exclusion d’un membre du GIP peut toujours être 

prévue par la convention constitutive, en cas de faute 

grave de ce membre ou d’une inexécution de ses obliga-

tions. Les conséquences de cette décision impliquent donc 

qu’une procédure d’exclusion, permettant à ce membre 

de présenter ses observations, soit mise en place. En 

outre, les règles financières relatives au retrait trouve-

ront à s’appliquer dans cette situation.  

Identification des membres 

Le GIP ne peut comporter que des personnes morales 

(cela exclut les personnes physiques) mais son originalité 

et son intérêt principal résident dans la possibilité qu’il 

offre d’associer à des personnes de droit public et à des 

entreprises publiques, des entreprises “purement” pri-

vées et plus largement toute personne morale de droit 

privé( y compris donc les ESPIC). 

Le groupement doit comporter au moins une personne 

morale de droit public : peuvent donc être membres de 

GIP, l’Etat, les collectivités territoriales et leurs établis-

sements publics respectifs ainsi que le cas échéant des 

personnes de droit public sui generis (exemple : Caisse 

des dépôts et consignations) ainsi qu’éventuellement un 

ou plusieurs autres GIP. 

Il peut compter parmi ses membres des établissements 

sanitaires, sociaux et médico-sociaux. 

En outre, ne peuvent en principe participer au GIP que 

des personnes morales françaises, sauf disposition légi-

slative permettant expressément la participation de 

personnes morales étrangères (exemple : article L. 

1112-3 du Code général des collectivités territoriales 

pour les GIP développement social urbain et les GIP de 

coopération interrégionale et transfrontalière). 

Formalités préalables 

La convention constitutive du GIP doit être approuvée 

par le Ministre chargé de la Santé et le Ministre chargé 

du budget ou le représentant de l’Etat dans le départe-

ment par délégation . 

Les organes compétents des partenaires souhaitant cons-

tituer ou adhérer à un groupement doivent en premier 

lieu décider de leur participation à la création ou à 

l'adhésion dudit groupement, au vu notamment du projet 

de statuts, présentés dans des termes identiques. 

Pour les établissements publics de santé, la compétence 

appartient au directeur, après concertation avec le 

directoire. 

Modalités de création 

En l’absence d’un texte unique fixant les modalités de 

création applicables à tous les GIP, il convient de se 

reporter aux lois créant diverses catégories de GIP dans 

des domaines très variés, notamment la loi n° 91-748 du 

31 juillet 1991 portant réforme hospitalière. 

La création d’un GIP fait appel à quatre catégories de 

textes : loi, décret, convention constitutive, arrêté 

d’approbation. Toutefois, lorsque la création du GIP est 

inscrite dans le cadre d’une loi, une simple convention 

constitutive approuvée par arrêté de l’autorité adminis-

trative compétente suffira. 
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La loi : une loi fixant une catégorie nouvelle devra dé-

terminer le cadre général de l’objet de ce GIP, son 

organisation et son fonctionnement, le partage de la 

représentation entre les personnes morales de droit 

public et de droit privé et le contrôle exercé par les 

autorités administratives. La plupart des lois renvoient 

aux conditions d’organisation précisées par l’article 21 

de la loi du 15 juillet 1982. 

Le décret : il intervient pour compléter les dispositions 

législatives et donner des précisions sur les conditions de 

création du GIP, ses modalités de fonctionnement, la 

publication de l’arrêté d’approbation, les prérogatives 

du commissaire du gouvernement et du contrôleur de 

l’Etat, et les règles de comptabilité applicables. 

La convention : les membres fondateurs du GIP vont 

définir librement les statuts du GIP et les modalités de 

son organisation et de son fonctionnement, sa durée, le 

tout sous réserve du respect des dispositions législatives 

et réglementaires applicables.  

Il convient par ailleurs de noter que le Ministre de 

chaque personne publique partie prenante du GIP, est 

appelé à parapher la convention. 

L’arrêté d’approbation de la convention : le GIP 

n’acquiert la personnalité juridique qu’à compter de la 

publication dans le Journal Officiel de l’arrêté 

d’approbation signé par l’autorité administrative com-

pétente désignée par le décret d’organisation qui 

l’intéresse. Les textes relatifs aux GIP accordent de plus 

en plus aux préfets de département ou de région, le 

pouvoir de prendre ces arrêtés par délégation. 

Par ailleurs, il est tout à fait envisageable que le GIP 

reprenne une entité existante, auquel cas, il conviendra 

de prévoir dans la convention constitutive le transfert des 

droits et obligations dès lors que l’entité initiale dispa-

raît. 

Ainsi, l’entité transférée devra clôturer les comptes des 

activités transférées et en attester la sincérité, puis four-

nir au GIP nouvellement constitué les éléments financiers 

et comptables nécessaires au transfert des droits et 

obligations. De plus, le directeur du GIP devra être 

destinataire d’un état nominatif des charges à payer et 

des produits à recevoir. 

En outre, les personnels de l’entité existante devront être 

repris ; toutefois, il résulte de la jurisprudence (TC, 14 

février 2000, GIP Habitat et Intervention sociale pour les 

mal-logés et les sans-abris, n° 03170), que si les rapports 

entretenus au départ étaient des rapports de droit privé 

(hypothèse néanmoins assez rare), il n’est pas certain 

que cette situation perdure, au contraire. En effet, le 

statut de l’agent dépendra des activités exercées par la 

nouvelle entité, si ces activités relèvent du service public 

administratif, il deviendra alors un agent contractuel de 

droit public et verra donc sa situation modifiée (TC, 25 

mars 1996, Préfet du Rhône, M. Berkani contre CROUS 

de Lyon – Saint-Etienne, n° 3000). 

Détermination du statut juridique (public ou pri-
vé) 

En application de la jurisprudence du Tribunal des con-

flits (TC, 14 février 2000, GIP Habitat et Intervention 

sociale pour les mal-logés et les sans-abris, n° 03170) 

venue confirmer l’avis de la Section intérieure du Conseil 

d’Etat du 15 octobre 1985, le GIP est une personne 

morale de droit public dotée de l’autonomie administra-

tive et financière puisqu’il répond aux critères suivants : 

• l’exercice d’activités ne donne pas lieu à par-

tage de bénéfices, 

• l’approbation de la convention constitutive par 

l’autorité administrative (par principe obliga-

toire), 

• la présence majoritaire des personnes morales 

de droit public et de droit privé chargées de la 

gestion d’un service public dans les instances de 

délibérations, 

• la présence d’un commissaire du gouvernement. 

Ces critères cumulatifs ont permis à la jurisprudence de 

consacrer son statut de personne morale de droit public. 

Attention : un GIP est une personne morale de droit 

public pouvant être soumis à des règles de droit privé, 

notamment au titre de sa comptabilité ou de la gestion 

sociale.  

Gouvernance 

Le GIP détermine librement les règles relatives à son 

administration, ainsi que les règles applicables à ses 

organes principaux : l’Assemblée générale, le Conseil 

d’administration, le Président, le Directeur et le Commis-

saire du gouvernement. 

L’Assemblée générale est composée de l’ensemble des 

membres du groupement et la convention constitutive 

déterminera ses attributions. Elle est compétente pour : 

• déterminer la stratégie du GIP, 

• adopter un programme d’activités conforme à 

la mission du GIP, 

• approuver les comptes, 

• admettre ou exclure un membre. 

Le Conseil d’administration est l’organe délibérant du 

GIP. La convention constitutive détermine le nombre, la 

qualité et la durée du mandat des administrateurs, ainsi 

que les attributions du Conseil d’administration. 

La fonction d’administrateur est d’ailleurs exercée à titre 

gratuit et ne peut donner lieu à rémunération. 
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Le Conseil d’administration est compétent pour délibérer 

sur les questions suivantes : 

• propositions relatives au programme d’activité 

• état prévisionnel des dépenses et des recettes  

• détermination des participations respectives 

des membres 

• convocation des assemblées générales et fixa-

tion de l’ordre du jour 

• fonctionnement du groupement 

• rapport financier et moral 

Indépendamment de l’importance de leur participation 

au groupement, les personnes morales de droit public et 

les personnes privées chargées de la gestion d’un service 

public doivent détenir la majorité des voix à l’Assemblée 

générale et au Conseil d’administration. 

Le Président est élu par les membres du Conseil 

d’administration mais ne dispose pas de pouvoirs 

propres. Il s’occupe d’organiser et de diriger les débats. 

La fonction de Président s’exerce à titre gratuit et ne 

peut donc donner lieu à rémunération. 

Le Directeur assure sous la direction du Conseil 

d’administration et du Président, le fonctionnement du 

GIP. A ce titre, il a en charge : 

• L’engagement, la liquidation, l’ordonnancement 

des dépenses, l’exécution de l’état prévisionnel 

des dépenses et des recettes, 

• La constatation, la liquidation des droits et 

produits, la prescription et l’autorisation de leur 

recouvrement, 

• La responsabilité des certifications, 

• La surveillance de la gestion du GIP, 

• La vérification des informations figurant sur les 

documents et registres de comptabilité, 

• La représentation juridique du GIP et la signa-

ture de l’ensemble des contrats engageant le 

GIP (personnels, marchés), 

• La préparation des travaux du Conseil 

d’administration et de l’état prévisionnel des 

dépenses et recettes, 

• L’élaboration du compte financier soumis au 

Conseil d’administration, 

• L’exécution des délibérations du Conseil 

d’administration. 

Le Commissaire du Gouvernement représente l’autorité 

de tutelle du GIP, il participe donc à l’ensemble des 

instances du groupement et aux assemblées délibéra-

tives. A cet égard, il dispose d’un droit de veto suspensif 

des décisions pouvant mettre en péril l’avenir du GIP, et 

a également en charge : 

• Une fonction d’alerte et de conseil de l’activité 

financière du GIP, 

• Un rôle d’intermédiaire entre les organes du 

GIP et l’autorité de tutelle, 

• Un contrôle des dispositions applicables au GIP, 

• Un contrôle de la conformité des décisions du 

GIP avec l’objet et le but qu’il doit poursuivre. 

Instances obligatoires/facultatives 

La loi prévoit que le GIP doit être administré par un 

conseil d’administration qui élit un président et désigne 

un directeur. 

Les partenaires peuvent organiser librement le groupe-

ment en fonction de la nature de ses activités. 

Patrimonialité des autorisations d’activité de soins 
ou d’équipements lourds 

Le GIP a pour objet de « créer ou gérer ensemble des 

équipements ou des services d’intérêt commun ». Il ne peut 

donc assurer directement les missions des articles L. 

6111-1 et L. 6111-2 du Code de santé publique.  

Dans un avis du 1er août 1995, le Conseil d’Etat a préci-

sé « qu’un GIP ne saurait en aucun cas être lui-même en 

charge des missions de diagnostic, de surveillance et de 

soins qui sont, en vertu de l’article L. 6111-1 du Code de 

la santé publique, celles de l’établissements de santé ». 

En conséquence, il ne peut pas être titulaire 

d’autorisations d’activité de soins ou d’équipements 

lourds. 

Statut du personnel 

Le GIP peut être employeur à condition que la conven-

tion constitutive le prévoie. 

La doctrine administrative estime que cela ne peut être 

qu'à titre subsidiaire, le principe étant la mise à disposi-

tion par les membres. 

La convention indique les conditions dans lesquelles les 

membres mettent à la disposition des personnels rémuné-

rés par eux. 

Les personnels mis à la disposition du groupement restent 

régis, selon le cas, par leur contrat de travail, les con-

ventions ou accords collectifs qui leur sont applicables ou 

leur statut. 

Le GIP peut recruter un personnel propre, y compris 

lorsqu’il est constitué exclusivement de personnes morales 

de droit public. Dans cette hypothèse, le personnel re-

lève du droit public (mais pas de la fonction publique 

hospitalière).  

Il peut se référer, dans la convention constitutive, aux 

dispositions applicables à la fonction publique ou agents 

publics non titulaires ou au Code du travail. 
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Institutions représentatives du personnel 

La loi ne prévoit pas la création d’institution représenta-

tive du personnel puisque le GIP est par principe compo-

sé de personnel mis à disposition. 

Mode de rémunération des personnels 

En cas de recrutement direct par le GIP, c’est le grou-

pement qui rémunère le personnel selon les règles qui lui 

sont applicables en raison de sa nature juridique. 

En cas de mise à disposition ou de détachement, le per-

sonnel reste lié à l’entité d’origine qui le rémunère selon 

les modalités habituelles, laquelle se fait rembourser les 

sommes par la structure d’accueil. 

Gestion immobilière 

Doté de la personnalité juridique, le GIP peut avoir un 

patrimoine propre, être maître d’ouvrage, être proprié-

taire ou locataire de biens meubles ou immeubles. Il peut 

aussi utiliser les biens mis à sa disposition par ses 

membres. Chaque membre conserve la pleine et entière 

propriété des biens mis à disposition. 

Les dispositions du Code Général de la Propriété des 

Personnes Publiques s’appliquent au GIP. Dés lors, les 

principes d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité des biens 

du domaine public s’appliquent au groupement. 

L’inaliénabilité est la règle selon laquelle il est interdit 

de céder, vendre des biens appartenant à des per-

sonnes publiques. L’imprescriptibilité signifie que 

l’utilisation prolongée d’un bien public ne conduit pas à 

une appropriation. Ces règles d’inaliénabilité et 

d’imprescriptibilité connaissent toutefois des dérogations 

prévues par la loi ou découlant de la jurisprudence. 

Mode de financement 

Le groupement est doté de l’autonomie financière. Il 

fonctionne pour l’essentiel grâce aux contributions de ses 

membres qui sont librement déterminées dans la conven-

tion constitutive. Ces contributions peuvent consister dans 

des participations financières, une mise à disposition de 

personnels, de locaux ou de matériels. 

Régime comptable 

Le droit privé s’applique à la comptabilité et à la ges-

tion du GIP, sous réserve de dispositions contraires spéci-

fiques dans la convention constitutive ou sauf si le grou-

pement est composé exclusivement de personnes morales 

de droit public. Dans ce dernier cas, il convient 

d’appliquer la réglementation applicable aux établis-

sements publics industriels et commerciaux dotés d’un 

agent comptable. 

Régime fiscal 

Conformément aux principes d’autonomie et de réalisme 

du droit fiscal, le régime d’imposition du GIP dépendra 

d’une analyse au cas par cas des modalités de la coo-

pération, de la nature de l’activité du groupement ainsi 

que des conditions dans lesquelles elle est exercée. 

1.1. En matière de TVA 

1.1.1. Les prestations de services rendues par le GIP 
à ses membres 

L’article 261 B du Code Général des Impôts permet 

d’exonérer de TVA le remboursement, par les membres 

d’un GIP constitué entre entités non redevables de la 

TVA, du coût des services qui leurs sont rendus par ledit 

groupement et qu’ils utilisent exclusivement pour les 

besoins de leur activité. 

L’article 261 B du Code Général des Impôts dispose que 

« Les services rendus à leurs adhérents par les groupe-

ments constitués par des personnes physiques ou morales 

exerçant une activité exonérée de la taxe sur la valeur 

ajoutée ou pour laquelle elles n’ont pas la qualité 

d’assujetti, sont exonérés de cette taxe à condition qu’ils 

concourent directement et exclusivement à la réalisation 

de ces opérations exonérées ou exclues du champ 

d’application de la taxe sur la valeur ajoutée et que les 

sommes réclamées aux adhérents correspondent exac-

tement à la part leur incombant dans les dépenses com-

munes (…) ». 

Le bénéfice de l’exonération de TVA prévue à l’article 

261 B du Code Général est subordonné à la réunion des 

conditions suivantes : 

Sur la nature juridique du groupement 

La notion de « groupement de droit ou de fait » figurant 

à l’article 261 B ne comporte aucune restriction légale 

ou réglementaire. La Doctrine Administrative exige sim-

plement la formalisation de l’existence du groupement 

par une convention écrite31.  

Le Groupement d’Intérêt Public apparaît donc éligible 

au bénéfice de l’article 261 B du Code Général des 

Impôts. 

Sur l’objet du groupement 

Le groupement doit, selon l’Administration, avoir pour 

principal objet de fournir des services à ses membres. 

La seule circonstance que des services soient rendus à 

des non membres n’est pas susceptible de remettre en 

cause l’exonération du groupement mais son chiffre 

                                                
31  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 3, 20 octobre 

1999 
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d’affaires doit rester composé pour plus de 50 % par 

des facturations de services rendus à ses membres32. 

Tout service qui serait rendu de manière prépondérante 

(plus de 50 % du chiffre d’affaires représenté par ledit 

service) à des non-membres doit être soumis à la TVA 

pour sa totalité, y compris pour la partie rendue à des 

membres. 

Sur le caractère non imposable des membres 

Le régime d'exonération de TVA de l'article 261 B du 

CGI s'applique aux seules entités qui ont la qualité de 

non redevables de la TVA.  

Il est toutefois admis que, pour l’application de l’article 

261 B du CGI, la condition de non-assujettissement soit 

remplie dès lors que les membres sont imposés sur moins 

de 20 % de leur chiffre d’affaires33. 

Sur les opérations susceptibles d’être exonérées  

Seuls les services rendus par le GIP à ses membres et qui 

sont nécessaires à l’exercice de leur activité sont suscep-

tibles d’être exonérés. 

Il en résulte que : 

• Les services rendus à des tiers au groupement 

devront le cas échéant être soumis à la TVA ; 

• Les services qui ne sont pas directement néces-

saires à l'exercice des activités des adhérents 

du groupement ne peuvent pas bénéficier de 

l'exonération de l'article 261 B du Code Géné-

ral des Impôts ; 

• Les livraisons de biens, même à des adhérents, 

ne bénéficient pas de l’exonération prévue par 

l’article 261 B du Code Général des Impôts. 

Sur la rémunération des services  

L’article 261 B du Code Général des Impôts subordonne 

l’exonération de TVA à la condition que le prix des 

services facturés aux membres du groupement corres-

ponde exactement aux dépenses exposées par celui-ci 

pour la réalisation desdits services. 

La réalisation d’une marge est donc proscrite. 

La répartition des charges de fonctionnement entre les 

différents membres du groupement doit au surplus être 

opérée en imputant à chaque membre le coût exact des 

dépenses afférentes aux services qui lui sont rendus (par 

exemple, une mise à disposition exclusive d’un employé 

du groupement à l’un de ses membres).  

Seuls les coûts qui ne peuvent être affectés individuelle-

ment peuvent, selon l’Administration, être « répartis de 

                                                
32  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 10, 20 oc-

tobre 1999 
33  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 5, 20 octobre 

1999 

manière aussi équitable que possible, en fonction de 

critères significatifs (par exemple : temps de mise à la 

disposition de personnels ou de matériels) déterminés à 

l'avance »34. 

Il convient en conséquence que des clés de répartition 

reposant sur des critères classiques (tels que le nombre 

créneaux opératoires utilisés) soient mises en œuvre pour 

chaque service afin d'affecter aux membres le coût des 

services leur revenant. 

Sur les obligations déclaratives 

Un état de répartition des dépenses n° 2036 Bis doit 

être souscrit auprès du Service des Impôts des Entre-

prises dont relève le GIP. 

Aucun droit à déduction ne doit être exercé au titre des 

biens mis à disposition ; 

La taxe sur les salaires doit être acquittée sur la totalité 

des rémunérations des personnels mis à disposition. 

Sur le cas particulier des services rendus aux per-

sonnes morales de droit public ou à certains orga-

nismes sans but lucratif 

La mise à disposition de personnels, de biens mobiliers 

ou immobiliers à des personnes morales de public ou à 

des organismes sans but lucratif, facturées sans marge, 

peuvent, selon une tolérance administrative, bénéficier 

des dispositions de l’article 261 B du CGI dans la me-

sure où elles sont effectuées pour des motifs d’intérêt 

général (Inst. 15 février 1982, 3 A-4-82 ; D. adm. 3 A-

315 n° 19, 20 octobre 1999) 

La particularité de cette tolérance administrative est liée 

au fait qu’il n’est pas besoin de démontrer ou présumer 

l’existence d’un « groupement de fait » au sens de 

l’article 261 B du CGI pour s’en prévaloir. 

Il suffit que le bénéficiaire de la prestation réalisée à 

prix coûtant soit une personne morale de droit public ou 

un organisme sans but lucratif et que la mise à disposi-

tion soit réalisée pour des motifs d’intérêt général, cette 

dernière condition étant satisfaite si la mise à disposition 

est consentie pour les besoins de l’activité non soumise à 

TVA d’une personne morale de droit public ou d’un or-

ganisme sans but lucratif bénéficiant d’une exonération 

du le fondement de l’article 261 7-1° du CGI. 

A notre sens, s’agissant des personnes morales de droit 

public, la notion d’activité « non soumise à TVA » doit 

s’entendre d’une activité placée hors du champ 

d’application de la TVA au sens de l’article 256 B du 

Code Général des Impôts. 

Rappelons à cet égard que, même si cette position ap-

paraît fragile au regard de la jurisprudence communau-

                                                
34  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 16 et 17, 20 
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taire, la doctrine administrative considère que les hôpi-

taux publics sont placés hors du champ d'application de 

la TVA dans les conditions prévues par l'article 256 B du 

CGI (Inst. 2 août 1983, 3 C-II-83 ; Inst. 8 février 1988, 

3 A-4-88 ; Inst. 29 avril 1994, 3 A-6-94 ; D. adm. 3 A-

3122, 20 octobre 1999). 

Ainsi, la mise à disposition de personnels, meubles ou 

immeubles, réalisée par un GIP sans marge au bénéfice 

d’un Hôpital public peut être exonérée sur le fondement 

de cette tolérance administrative.  

1.1.2. Les prestations de services rendues au GIP par 
ses membres : 

Pour permettre au GIP d’accomplir sa mission, ses 

membres sont amenés à rendre des prestations de ser-

vices au groupement consistant principalement en la mise 

à disposition de personnels et de matériels. 

Lorsque le GIP ne remplit pas les conditions 

d’exonération prévue à l’article 261 B du CGI, les pres-

tations réalisées par l’adhérent à son intention sont né-

cessairement soumises à la TVA. 

En revanche, lorsque le GIP est exonéré de TVA, il peut 

être possible d’exonérer les prestations rendues par les 

membres au GIP en établissant qu’il existe entre celui-ci 

et ses membres un « groupement de fait » au sens de 

l’article 261 B du CGI. 

En effet, L'administration admet qu'un groupement de 

droit bénéficiant des dispositions de l'article 261 B pré-

cité soit lui-même membre d'un autre groupement de 

droit ou de fait (Comité fiscal MOA 29 mars 2000). 

Ainsi, dans l’hypothèse où un groupement de fait au sens 

de l’article 261 B du Code Général des Impôts serait 

constitué entre le GIP et son membre et sous réserve du 

respect des conditions évoquées d’exonération prévue 

par l’article 261 B du CGI, il pourrait être possible de 

bénéficier de l’exonération à raison des moyens humains 

et matériels mis à disposition du GIP par son membre. 

L’exonération de TVA ne sera en tout état de cause 

applicable que dans la mesure où les prestations de 

service ainsi réalisées par le GIP sont utilisées par les 

adhérents pour les besoins de leur activité située en 

dehors du champ de la TVA ou exonérée de cette taxe.  

Il convient d’être particulièrement attentif quant au res-

pect de cette condition lorsque le GIP est dit « mixte », 

c'est-à-dire lorsque l’un de ses membres au moins relève 

du secteur lucratif et dont une partie des activités est 

situé dans le champ d’application de la TVA sans être 

exonérée. 

1.2. En matière d’impôt sur les bénéfices 

1.2.1. Imposition selon le régime des sociétés de per-
sonnes 

Conformément aux dispositions de l’article 239 quater B 

du CGI, les GIP mentionnés aux articles L. 351-1 et 

suivants du code de la Recherche et aux articles L. 

1115-2 et L. 1115-3 du Code général des collectivités 

territoriales n’entrent pas dans le champ d’application 

de l’impôt sur les sociétés prévu au 1 de l’article 206 du 

Code général des impôts. Ils relèvent du régime fiscal 

des sociétés de personnes. 

Ainsi, chacun de leurs membres est personnellement 

passible de l’impôt sur les bénéfices pour la part des 

bénéfices correspondant à ses droits dans le groupe-

ment, que ces bénéfices soient ou non distribués aux 

membres. La part des bénéfices revenant à chacun des 

membres sera soumise à l’impôt sur les sociétés ou à 

l’impôt sur le revenu selon le régime d’imposition appli-

cable au niveau du membre. Lorsque le groupement 

dégage des résultats déficitaires, ses membres peuvent 

imputer sur leur bénéfice imposable la quote-part des 

déficits qui leur revient. 

Il convient de noter que les résultats imposables tirés de 

la participation d’une personne morale à un organisme 

soumis au régime fiscal des sociétés de personnes exer-

çant une activité lucrative sont passibles de l’impôt sur 

les sociétés dans les conditions de droit commun, même si 

cette personne morale n’y est pas elle-même imposée à 

raison de son activité propre dans la mesure où elle est 

imposée dans les conditions prévues au 5 de l’article 

206 du CGI35. 

La détermination du régime applicable en matière 

d’impôt sur les bénéfices du GIP dépend ainsi du carac-

tère lucratif ou non de son activité.  

La détermination du caractère lucratif ou non d’un orga-

nisme nécessite une analyse au cas par cas de la coopé-

ration envisagée.  

En effet, l’appréciation du but lucratif dépend non de la 

forme juridique ou de l’objet social d’un organisme, mais 

des conditions concrètes dans lesquelles il exerce son 

activité.  

En pratique et conformément à la doctrine administrative 

applicable36, le caractère lucratif d’un organisme est 

déterminé au moyen de la démarche en trois étapes 

suivantes : 

(i) Etape 1 : Examen du caractère intéressé ou 

non de la gestion de l’organisme 

Si le caractère intéressé de la gestion est avéré, 

l’organisme est soumis aux impôts commerciaux. Dans le 

cas contraire, il convient de passer à la deuxième étape. 

                                                
35  BOI 4 H-5-95 du 26 avril 1995 – Conseil d’Etat 

8e et 9e sous sections, 27 avril 1994, Req. 
n° 79 604 et 156 860 

36  BOI 4 H-5-06 du 18 décembre 2006 
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Sur ce point, la doctrine administrative a précisé que 

« la gestion d’un organisme n’est pas désintéressée si 

celui-ci a pour but exclusif ou principal de fournir des 

débouchés à une entreprise ou d’exercer une activité 

complémentaire de celle d’un organisme du secteur 

lucratif dans laquelle un dirigeant de l’organisme 

aurait, directement ou indirectement, des intérêts »37. 

- GIP « mixte » : 

Dans le cas d’un GIP dit « mixte » (c'est-à-dire dont l’un 

des membres au moins relève du secteur privé lucratif), 

le caractère intéressé de sa gestion devrait être systé-

matiquement constitué conformément à la doctrine admi-

nistrative. Le GIP mixte devrait par suite revêtir la quali-

té d’organisme à but lucratif et être soumis aux impôts 

commerciaux. 

- GIP « public » : 

S’agissant du GIP constitué exclusivement entre orga-

nismes publics à but non lucratif, sa gestion pourra être 

qualifiée de désintéressée au regard de la doctrine 

administrative susvisée.  

Par suite, il convient d’examiner la situation du groupe-

ment au regard de la concurrence et les conditions 

d’exercice de son activité pour déterminer le caractère 

lucratif ou non de son activité. 

(ii) Etape 2 : Examen de la situation de 

l’organisme au regard de la concurrence 

Dans l’hypothèse où la gestion du GIP devait être désin-

téressée (situation à tout le moins incompatible avec la 

qualité de GIP mixte compte tenu de ce qui précède), il 

convient de distinguer deux hypothèses : 

- L’activité de l’organisme ne concurrence aucune 

entreprise : dans cette hypothèse l’activité de 

l’organisme n’est pas lucrative et elle n’est donc 

pas soumise aux impôts commerciaux ; 

- L’activité de l’organisme est exercée en concur-

rence avec une entreprise du secteur lucratif : 

dans cette hypothèse, l’activité n’est pas pour 

autant systématiquement lucrative. Il convient en 

effet d’examiner si cette activité est exercée 

dans des conditions similaires à celles des en-

treprises du secteur lucratif (Etape 3). 

(ii) Etape 3 : Examen des conditions d’exercice 

de l’activité 

La comparaison des conditions d’exercice de l’activité 

est effectuée à l’aide d’un faisceau d’indices. Cette 

méthode, dite des « 4P », consiste en une analyse de 

quatre critères, classés par ordre d’importance décrois-

sante : le « Produit » proposé par l’organisme, le « Pu-

                                                
37  BOI 4 H-5-06 du 18 décembre 2006, n° 50 

blic » visé par l’organisme, le « Prix » pratiqué et les 

opérations de communication réalisées (« Publicité »). 

Au terme de cette troisième étape, seuls les organismes 

qui exercent leur activité dans des conditions similaires à 

celles d’entreprises commerciales qu’ils concurrencent 

sont soumis aux impôts commerciaux. 

D’un point de vue pratique, la méthode de détermina-

tion du caractère lucratif de l’activité met en œuvre des 

critères inadaptés et inopérants s’agissant d’un groupe-

ment dont l’objet consiste en la mise en commun de 

moyens. Ces critères ne permettent pas de conclure de 

manière satisfaisante quant au caractère ou non lucratif 

de son activité. L’enjeu est d’importance dans la mesure 

où l’assujettissement du groupement aux impôts commer-

ciaux en dépend. 

Par suite et pour sécuriser d’un point de vue fiscal les 

opérations de coopération, il est recommandé de sollici-

ter de la part de l’Administration fiscale une prise de 

position formelle conformément aux dispositions de 

l’article L. 80 B du Livre des Procédures Fiscales à 

l’occasion de la constitution d’un tel groupement. 

En tout état de cause et dans l’hypothèse où le GIP 

exerce une activité à but lucratif au terme de l’analyse 

nécessairement réalisée au cas par cas, chacun de ses 

membres sera imposé à l’impôt sur les sociétés (ou à 

l’impôt sur le revenu selon le régime fiscal applicable au 

niveau du membre) dans les conditions de droit commun 

pour la quote-part de résultat du GIP lui revenant.  

La circonstance que le membre du groupement bénéficie 

d’une exonération d’impôt sur les sociétés sur le fonde-

ment de l’article 206 5° du CGI est à cet égard sans 

effet. Notamment, les organismes publics à but non lu-

cratif qui bénéficient d’une exonération d’impôt sur les 

sociétés seront imposés à l’impôt sur les sociétés au taux 

de droit commun pour la quote-part de résultat du GIP 

leur revenant.  

Dans le même sens, l’absence de distribution des béné-

fices réalisés par le groupement demeure sans incidence 

quant à l’étendue de l’obligation de ses membres. 

Cette imposition devrait cependant être marginale en 

matière d’impôt sur les sociétés dans la mesure où le GIP 

ne devrait pas dégager de marge conformément aux 

dispositions de l’article 261 B du CGI. 

1.2.2. Option pour l’impôt sur les sociétés 

Les GIP peuvent, en application des dispositions du g du 

3 de l’article 206 du Code général des impôts, opter 

pour leur assujettissement à l’impôt sur les sociétés.  

Cette option est irrévocable. 
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1.3. En matière Contribution Economique Territoriale 

Depuis le 1er janvier 2010, la taxe professionnelle est 

remplacée par la Contribution Economique Territoriale 

(CET). 

La CET est constituée de deux contributions distinctes : 

• La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

dont la base d’imposition est constituée par la 

seule valeur locative des biens passibles d’une 

taxe foncière. Les équipements et biens mobi-

liers ne sont pas taxés. 

• La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entre-

prises (CVAE) dont le montant est égal à une 

fraction de la valeur ajoutée produite par 

l’organisme. 

La CET doit être acquittée en règle générale par les 

mêmes redevables que la taxe professionnelle. Il résulte 

ainsi de l’article 1447 du CGI que la contribution est 

due, comme l’était la taxe professionnelle, par toutes les 

personnes exerçant en France une activité profession-

nelle non salariée qui n’entre pas dans l’un des cas 

d’exonération, permanente ou temporaire, limitativement 

prévus par la loi. 

En particulier, une activité ne peut revêtir un caractère 

professionnel que si elle est exercée dans un but lu-

cratif. Il convient à cet égard de réaliser une analyse au 

cas par cas au regard des critères de lucrativité tels que 

définis ci-avant en matière d’impôt sur les bénéfices 

lesquels s’appliquent de la même manière en matière de 

CET.  

1.4. En matière de taxe sur les salaires 

Conformément aux dispositions de l’article 231 1° du 

CGI, les personnes ou organismes qui ne sont pas assu-

jettis à la TVA ou qui l’ont été sur moins de 90 % de leur 

chiffre d’affaires ou de leurs recettes de l’année précé-

dente, sont redevables de la taxe sur les salaires à 

raison des rémunérations versées aux salariés à l’égard 

desquels ils ont la qualité d’employeur. 

En conséquence, les GIP qui ne sont pas redevables de 

la TVA ou qui l’ont été sur moins de 90 % de leurs re-

cettes (en application de l’exonération de TVA prévue à 

l’article 261 B du CGI notamment), sont redevables de 

la taxe sur les salaires. 

1.5. En matière de taxe foncière sur les propriétés 

bâties 

Le GIP propriétaire d’un immeuble bâti ou non bâti est 

soumis respectivement à la taxe foncière sur les proprié-

tés bâties et à la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties. 

En revanche, le groupement n’est pas redevable de la 

taxe foncière due à raison des immeubles mis à disposi-

tion par ses membres. Dans cette hypothèse, les taxes 

foncières restent dues dans les conditions de droit com-

mun et sous réserve des exonérations applicables par le 

propriétaire de l’immeuble. 

ATTENTION : le lecteur est invité à se reporter aux 

notes détaillées relatives à la fiscalité.  

Responsabilité entre membres et vis-à-vis des 
tiers 

Le groupement peut voir sa responsabilité être engagée 

par des tiers. 

Il n’y a pas de solidarité des membres du GIP envers les 

créanciers. Ainsi, un créancier ne pourra pas demander 

à l’un des membres de supporter l’intégralité des dettes 

du groupement. Sauf disposition contraire, la responsa-

bilité des membres est en principe conjointe et non soli-

daire. Elle est proportionnelle au montant de leur parti-

cipation indiquée dans la convention constitutive.  

Les tiers contractant avec le groupement ne peuvent 

donc pas agir contre l’un des membres de leur choix 

pour le paiement intégral des dettes du GIP. 

Nature juridique de la relation avec les patients 

Les GIP ne sont pas des établissements de santé ou des 

établissements sociaux/médico-sociaux, mais des struc-

tures de coopération de moyens ayant vocation à exer-

cer ensemble pour une durée déterminée, des activités 

de recherche et de développement technologique, ou 

gérer ensemble, des équipements d’intérêt commun 

nécessaires à ces activités. 

Les GIP n’ont donc pas vocation à avoir des relations 

directes avec les patients/résidents. Ces pa-

tients/résident sont admis par les établissements 

membres et non par le GIP. Ainsi, le régime de respon-

sabilité applicable dépendra de la nature juridique de 

l’établissement qui aura admis le patient/résident.  

Modalités de dissolution et conséquences sur les 
personnels, les biens et les autorisations d’activité 
de soins ou d’équipements lourds 

Les GIP doivent en principe avoir une durée de vie limi-

tée, il s’agit d’une forme de coopération provisoire. Dans 

l’hypothèse où une telle structure serait pérennisée, elle 

perdrait de sa spécificité pour devenir une structure 

dotée de moyens permanents assimilable alors à un 

établissement public. 

Tout d’abord, la survenance du terme entraîne automa-

tiquement la dissolution du groupement (sauf proroga-

tion décidée, approuvée et publiée dans les conditions 

de forme et de compétence prévues pour une modifica-

tion statutaire). 

Ensuite, il est également envisageable de mettre fin au 

GIP de façon anticipée sous réserve du respect de cer-



 

138 Janvier 2011  

taines conditions. Dans cette hypothèse, la dissolution 

doit être anticipée, décidée, approuvée, et publiée dans 

les conditions de forme et de compétence prévues pour 

une modification statutaire. Il convient donc de se référer 

au cas par cas à la convention constitutive du groupe-

ment pour connaître les modalités de modification statu-

taire. 

Il existe plusieurs causes de dissolution anticipée :  

• la réalisation de l'objet social  

• l'extinction de l'objet social  

• l'annulation de la convention de groupement ou 

de l'arrêté d'approbation  

• le retrait ou l'abrogation de l'arrêté d'appro-

bation 

• ou toute autre cause prévue par les statuts 

Concernant le personnel mis à disposition, les intéressés 

sont réintégrés dans leur structure d’origine, la dissolu-

tion du GIP opérant la fin de la mise à disposition. 

Les biens du groupement sont dévolus selon les modalités 

définies dans la convention constitutive ou par 

l’assemblée générale. Les biens mis à disposition par les 

membres reviennent aux membres. 

Evaluation des domaines d’activité potentiels de 
cette forme de coopération 

Les domaines et la nature des missions pouvant être 

confiées à un GIP ne font pas l’objet d’une définition 

législative ou réglementaire tant dans la loi n° 82-610 

du 15 juillet 1982 que dans les articles L. 6134-1 et 

suivants du CSP ou article L. 312-7 du CASF. Dès lors, il 

est possible de constituer un GIP pour toute activité, 

mission ou projet susceptible de présenter un intérêt 

commun pour les établissements de santé (services infor-

matiques, blanchisserie, ingénierie, mise en commun des 

personnels ou des moyens…). 

Le GIP ne doit toutefois pas permettre à ses membres 

de s’exonérer du respect du principe de spécialité au-

quel ils sont soumis et d’exercer, par le biais de cette 

structure coopérative, des activités qui seraient sans 

rapport avec les missions confiées aux organismes de 

santé : activités purement commerciales, prestations sans 

liens avec les services de soin, les activités de recherche 

ou l’accueil des malades… 

 

  



 

 Janvier 2011 139 

Le Groupement d’intérêt économique (GIE) 

Textes et dispositions applicables 

Les groupements d’intérêt économique – GIE ont été 

créés par l’ordonnance n° 67-821 du 23 septembre 

1967. 

Ce texte a été codifié sous les articles L. 251-1 à L. 

251-23 et R. 251-1 à R. 251- 3 du Code de commerce. 

Les GIE sont des groupements de moyens dotés de la 

personnalité morale de droit privé permettant à des 

entreprises, qui ont des intérêts communs, d’unir leur 

effort tout en conservant leur entière indépendance. Ils 

peuvent être constitués dans tous les secteurs écono-

miques et notamment dans le secteur sanitaire et médi-

co-social.  

Objet de la coopération 

Un GIE a pour objet de faciliter ou de développer 

l’activité économique de ses membres, d’améliorer ou 

d’accroitre les résultats de cette activité. Son but n’est 

pas de réaliser des bénéfices pour lui-même. 

Dans le domaine sanitaire, social et médico-social, le GIE 

a principalement pour objet d’acquérir ou de gérer des 

équipements d’intérêt commun (bloc opératoire, scanner, 

IRM, imagerie conventionnelle et autres équipements 

matériels lourds ;…), de mutualiser des moyens humains, 

locaux, matériels, ou de fournir aux établissements des 

prestations ou services auxiliaires à leurs activités res-

pectives. Il ne peut pas exercer les missions d’un établis-

sement de santé ou d’un établissement social/médico-

social. 

Attention : le GIE doit être un prolongement de l’activité 

de ses membres, il ne peut pas se substituer à ces der-

niers pour exercer leur activité. Sa fonction est auxiliaire 

par rapport aux activités de ses membres. Chacun des 

membres conserve une totale indépendance dans la 

conduite de ses activités. Son objectif n’est pas de réali-

ser des bénéfices pour lui-même mais que le profit résul-

tant de l’action commune qu’il porte bénéficie à ses 

membres. Son but doit être économique. 

Capital social 

Le GIE peut être constitué sans capital social. Les droits 

et obligations des membres sont alors déterminés libre-

ment dans les statuts. 

Les membres peuvent constituer un capital social et en 

fixer librement la quotité. 

Durée 

La loi prévoit que le GIE doit être constitué pour une 

durée déterminée. Cette durée est fonction des buts 

poursuivis par les membres (ex : durée d’une autorisation 

sanitaire, d’un amortissement….). 

Adhésion/retrait/exclusion 

Concernant l’admission :  

De nouveaux membres peuvent être admis. Les condi-

tions de leur admission sont librement fixées dans le 

contrat constitutif du groupement ou lors d’une modifica-

tion ultérieure de ce contrat. Les membres peuvent fixer 

des critères d’admission, prévoir des droits d’entrée, 

définir les modalités d’augmentation du capital social 

(s’il existe)… 

A défaut de dispositions contraires, l’admission d’un 

nouveau membre est subordonnée à l’accord unanime 

des membres.  

Concernant le retrait : 

Tout membre peut se retirer d’un GIE. Les conditions de 

retrait sont librement fixées dans le contrat constitutif du 

groupement ou lors d’une modification ultérieure de ce 

contrat. Les membres peuvent interdire tout retrait avant 

l’expiration d’une certaine période, prévoir la nécessité 

d’attendre la fin d’un exercice, définir les conséquences 

d’un retrait (clause de non concurrence, modalités de 

liquidation des droits du retrayant, cession de parts avec 

droit de préférence….). 

La loi impose qu’un membre ne pourra se retirer que s’il 

a exécuté ses engagements. 

Concernant l’exclusion :  

Si la loi n’envisage pas l’exclusion d’un membre, celle-ci 

est possible sous réserve qu’elle repose sur un ou des 

motifs sérieux et que les droits de l’exclu soient respec-

tés.  

Identification des membres 

Le GIE doit être composé d’au moins deux membres. 

Attention : il n’est pas possible de constituer un GIE 

qu’entre établissements publics de san-

té/sociaux/médico-sociaux. 

Pouvant être constitué par des personnes physiques et 

notamment des personnes exerçant une profession libé-

rale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 

dont le titre est protégé ou des personnes morales, un 

GIE peut être créé entre : 
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- des établissements publics de san-

té/sociaux/médico-sociaux et des établisse-

ments privés de santé/sociaux/médico-sociaux,  

- des établissements publics de san-

té/sociaux/médico-sociaux et des profession-

nels de santé libéraux (médecins, infirmiers, 

masseurs-kinésithérapeute…),  

- des établissements privés de san-

té/sociaux/médico-sociaux et des profession-

nels de santé libéraux (médecins, infirmiers, 

masseurs-kinésithérapeute…). 

Formalités préalables 

Les organes compétents des partenaires souhaitant cons-

tituer ou adhérer à un groupement doivent en premier 

lieu décider de leur participation à la création ou à 

l'adhésion au groupement, au vu notamment du projet 

de contrat constitutif, présenté dans des termes iden-

tiques. 

Pour les établissements publics de santé, la compétence 

appartient au directeur, après concertation avec le 

directoire. 

Modalités de création 

La création d’un GIE suppose la signature d’un contrat 

constitutif (statuts) établi par un acte écrit sous seing 

privé ou notarié. Il est recommandé de le compléter d’un 

règlement intérieur. 

Le groupement doit être immatriculé au registre du 

commerce et des sociétés afin que le GIE puisse acquérir 

la personnalité morale. Un avis d’immatriculation est 

publié dans le Bulletin officiel des annonces civiles et 

commerciales (BODACC). 

La loi ne prévoit pas d’approbation de la constitution 

d’un GIE par le directeur général de l’ARS. 

Détermination du statut juridique (public ou pri-
vé) 

Le GIE est une personne morale de droit privé. 

Gouvernance 

La loi prévoit que le GIE doit comporter une assemblée 

générale et un administrateur. Elle laisse aux parte-

naires la possibilité d’organiser librement la gouver-

nance du groupement. 

Assemblée générale :  

L’assemblée générale est compétente pour prendre 

toute décision, y compris de dissolution anticipée ou de 

prorogation, intéressant le groupement. La loi ne fixe 

pas une liste des compétences dévolues à l’assemblée 

générale. 

Les partenaires peuvent créer deux sortes d’assemblées : 

l’une qualifiée « d’ordinaire », l’autre qualifiée 

« d’extraordinaire » en fonction de l’importance des 

décisions à adopter.  

A défaut de stipulations particulières, les décisions sont 

adoptées à l’unanimité. Chaque membre dispose d’au 

moins une voix, mais les partenaires peuvent répartir le 

nombre de voix en fonction du nombre de parts déte-

nues, du volume d’activité permise par le groupement…. 

 

Administrateur :  

Le groupement est administré par un ou plusieurs admi-

nistrateurs. Le nombre, l’origine, les caractéristiques, la 

durée du mandat, la procédure de révocation, la fixa-

tion de la rémunération de ces administrateurs sont li-

brement définis par les partenaires dans le contrat cons-

titutif. 

Les pouvoirs et attributions de l’administrateur ne sont 

pas définis par la loi. Les partenaires peuvent lui confier 

le pouvoir d’accomplir certaines opérations seul ou sur 

autorisation préalable de l’assemblée générale ou dans 

la limite d’un montant.  

L’administrateur prépare et exécute les décisions de 

l'assemblée générale. Il représente le groupement dans 

tous les actes de la vie civile et en justice. Dans les rap-

ports avec les tiers, il engage le groupement pour tout 

acte entrant dans l'objet de ce dernier.  

Instances obligatoires/facultatives 

Obligatoire : le GIE doit obligatoirement comporter une 

assemblée générale. 

Facultative : Les membres peuvent décider de créer des 

comités, collèges, commissions ou autres instances consul-

tatives qui peuvent assister l’administrateur ou éclairer 

l’assemblée générale. 

Patrimonialité des autorisations d’activité de soins 
ou d’équipements lourds 

Le GIE ne peut pas être titulaire d’une autorisation 

d’activité de soins dans la mesure où il ne peut pas avoir 

pour objet d’assurer des missions de soins. Ce sont les 

membres qui détiennent les autorisations nécessaires à 

l’exercice de leurs activités respectives, pour lesquelles 

ils ont choisi de mettre en commun des moyens au sein du 

GIE.  

En revanche, il est admis qu’un GIE puisse être titulaire 

d’une autorisation d’équipements matériels lourds. A ce 

titre, le GIE est responsable des obligations relatives à 

l’organisation et à la sécurité des soins. 
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Statut du personnel 

Le GIE, en tant que personne morale de droit privé, peut 

recruter des salariés de droit privé, à l’exception de 

personnel soignant et médical car il ne peut pas exercer 

des activités de soins, sociales ou médico-sociales. . 

L’ensemble des dispositions du Code du travail et le cas 

échéant d’une convention collective leurs sont appli-

cables. 

Les membres du GIE ont la possibilité de mettre à la 

disposition de l’entité du personnel (médical ou non mé-

dical), qui conserve leur statut d’origine. 

Institutions représentatives du personnel 

1. Lorsque le GIE est employeur 

Dès lors que les conditions d’effectifs sont réunies, des 

élections professionnelles doivent être organisées pour 

mettre en place des délégués du personnel (DP – plus 

de 10 salariés) et/ou un comité d’entreprise (CE – plus 

de 50 salariés). 

Par ailleurs, un Comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (CHSCT) doit être mis en place dès 

lors que le GIE comporterait 50 salariés. 

La représentation des organisations syndicales au sein 

du GIE ne sera possible que si une section syndicale est 

créée (elle doit comporter au moins deux adhérents). La 

désignation d’un salarié en tant que Représentant de la 

Section Syndicale (RSS) ou de Délégué Syndical (DS) 

sera possible. 

Lorsqu‘un ou plusieurs délégués syndicaux sont désignés, 

des négociations collectives obligatoires doivent 

s’engager selon une périodicité définie par le Code du 

travail. 

Exemples : la périodicité de négociation est annuelle en 

ce qui concerne les salaires, le temps de travail etc. 

Lorsque le GIE bénéficie de personnel mis à disposition 

2. Le GIE n’emploie aucun personnel 
propre.  

Or, les règles en matière de représentation du personnel 

définies par le Code du travail ne s’appliquent qu’aux 

« employeurs ». 

Toutefois, sa capacité à être employeur, indépendam-

ment du choix effectué par ses membres, pourrait suffire 

à rendre le Code du travail applicable et le contraindre 

à mettre en place une représentation du personnel lors-

que les conditions sont réunies. Il ne fait pas de doute 

que l’ensemble des salariés mis à disposition constitue 

une communauté de travail ayant des préoccupations 

propres au sein du GIE. 

Toutefois, la configuration du GIE pose plusieurs ques-

tions en matière de mise en place d’une représentation 

du personnel. 

Dès lors que les salariés mis à disposition sont décomptés 

dans les effectifs, ils bénéficient, sous conditions, des 

droits d’électorat et d’éligibilité. 

Néanmoins, la question des élections professionnelles au 

sein du GIE pose plusieurs difficultés particulières liées à 

l’absence de personnel propre dans la structure qui 

accueillera le personnel : 

1/ Au-delà de la condition d’électorat de 12 mois, le 

personnel mis à disposition n’est éligible aux élections de 

DP qu’après 24 mois de présence.  

2/ Aucune des personnes mises à disposition ne pourra 

être élue au CE, bien que la condition d’effectif requise 

pour sa mise en place serait atteinte. En pratique, la 

mise en place d’un CE serait donc impossible, les salariés 

mis à disposition ne pouvant être élus au CE selon 

l’article L. 2324-17-1 du Code du Travail. 

3/ Les membres du CHSCT étant en principe élus par un 

collège désignatif composé des DP et des membres du 

CE, seuls les DP pourraient ainsi élire les membres du 

CHSCT puisque le personnel mis à disposition ne peut 

siéger au CE. 

4/ Dans la mesure où le GIE n’aurait pas de personnel 

propre, seuls les salariés mis à disposition participeraient 

au scrutin.  

Or, ces derniers disposent d’un droit d’option en matière 

de vote. Ils peuvent décider de ne voter qu’auprès de 

leur employeur d’origine. Dès lors, tout ou partie des 

membres du personnel pourrait choisir de voter au sein 

de la structure d’origine, voire aucun. 

Bien que le GIE soit placé sous l’égide du Code du tra-

vail, l’organisation d’élections professionnelles semble 

difficilement conciliable avec la configuration de cette 

structure lorsqu’elle n’emploie pas directement de sala-

riés. 

La représentation des organisations syndicales au sein 

du GIE ne sera possible que si une section syndicale est 

créée (elle doit comporter au moins deux adhérents). La 

désignation d’un salarié mis à disposition en tant que 

Représentant de la Section Syndicale (RSS) ou de Délé-

gué Syndical (DS) sera possible. A défaut, les organisa-

tions syndicales des organismes mettant à disposition les 

salariés ne pourront pas exercer leurs prérogatives au 

sein du GIE, celui-ci étant une personne morale diffé-

rente. 

Lorsqu’un ou plusieurs délégués syndicaux sont désignés, 

des négociations collectives obligatoires doivent 

s’engager selon une périodicité définie par le Code du 

travail. 

3. Lorsque le GIE est employeur et béné-
ficie également de personnel mis à 

disposition 
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Les règles détaillées au 1 pour le GIE employeur seront 

applicables de la même manière avec simplement la 

prise en compte en plus dans les effectifs des salariés 

mis à disposition. 

Concernant les droits individuels du personnel mis à 

disposition ceux-ci sont les mêmes que ceux rappelées 

au 2. 

Mode de rémunération des personnels 

En cas de recrutement direct par le GIE, le personnel est 

rémunéré par l’entité. 

En cas de mise à disposition, le personnel reste lié à 

l’entité d’origine qui le rémunère selon les modalités 

habituelles, laquelle se fait rembourser les sommes par 

la structure d’accueil. 

Gestion immobilière 

Doté de la personnalité juridique, le GIE peut avoir un 

patrimoine propre, être maître d’ouvrage, être proprié-

taire ou locataire de biens meubles ou immeubles. Il peut 

aussi utiliser les biens mis à sa disposition par ses 

membres. Chaque membre conserve la pleine et entière 

propriété des biens mis à disposition. 

Mode de financement 

Le GIE est un groupement de moyens. Il est fondé sur un 

principe de non lucrativité et de limitation de ses inter-

ventions au bénéfice quasi exclusif de ses membres. Le 

GIE n’a pas d’autonomie financière. Il est financé princi-

palement par les contributions de ses membres. 

Lorsque la coopération porte sur des missions de soins, 

sociales ou médico-sociales, ce sont les établissements 

membres qui facturent et perçoivent le financement 

découlant de la prise en charge du patient/résident 

conformément au régime tarifaire auquel ils appartien-

nent.  

Régime comptable 

Selon le CNC, la comptabilité d’un GIE est tenue confor-

mément aux règles juridiques, comptables et fiscales qui 

résultent de l’application du code de commerce (articles 

L. 251-1 à L. 251-3) et des textes subséquents qui sont 

très proches de celles qui régissent les sociétés de per-

sonnes. 

La comptabilité doit respecter les règles de la comptabi-

lité commerciale et le plan comptable professionnel dont 

il relève. 

Lorsqu’un GIE émet des obligations ou compte plus de 

100 salariés, le contrôle des comptes du GIE est réalisé 

par un (ou plusieurs) commissaire(s) aux comptes. 

Régime fiscal 

Conformément aux principes d’autonomie et de réalisme 

du droit fiscal, le régime d’imposition du GIE dépendra 

d’une analyse au cas par cas des modalités de la coo-

pération, de la nature de l’activité du groupement ainsi 

que des conditions dans lesquelles elle est exercée. 

1.1. En matière de TVA 

1.1.1. Les prestations de services rendues par le GIE à 
ses membres 

L’article 261 B du Code Général des Impôts permet 

d’exonérer de TVA le remboursement, par les membres 

d’un GIE constitué entre entités non redevables de la 

TVA, du coût des services qui leurs sont rendus par ledit 

groupement et qu’ils utilisent exclusivement pour les 

besoins de leur activité. 

L’article 261 B du Code Général des Impôts dispose que 

« Les services rendus à leurs adhérents par les groupe-

ments constitués par des personnes physiques ou morales 

exerçant une activité exonérée de la taxe sur la valeur 

ajoutée ou pour laquelle elles n’ont pas la qualité 

d’assujetti, sont exonérés de cette taxe à condition qu’ils 

concourent directement et exclusivement à la réalisation 

de ces opérations exonérées ou exclues du champ 

d’application de la taxe sur la valeur ajoutée et que les 

sommes réclamées aux adhérents correspondent exac-

tement à la part leur incombant dans les dépenses com-

munes (…) ». 

Le bénéfice de l’exonération de TVA prévue à l’article 

261 B du Code Général est subordonné à la réunion des 

conditions suivantes : 

Sur la nature juridique du groupement 

La notion de « groupement de droit ou de fait » figurant 

à l’article 261 B ne comporte aucune restriction légale 

ou réglementaire. La Doctrine Administrative exige sim-

plement la formalisation de l’existence du groupement 

par une convention écrite38.  

Le Groupement d’Intérêt Economique apparaît donc 

éligible au bénéfice de l’article 261 B du Code Général 

des Impôts. 

Sur l’objet du groupement 

Le groupement doit, selon l’Administration, avoir pour 

principal objet de fournir des services à ses membres. 

La seule circonstance que des services soient rendus à 

des non membres n’est pas susceptible de remettre en 

cause l’exonération du groupement mais son chiffre 

                                                
38  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 3, 20 octobre 

1999 
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d’affaires doit rester composé pour plus de 50 % par 

des facturations de services rendus à ses membres39. 

Tout service qui serait rendu de manière prépondérante 

(plus de 50 % du chiffre d’affaires représenté par ledit 

service) à des non-membres doit être soumis à la TVA 

pour sa totalité, y compris lorsqu’il est rendu à des 

membres 

Sur le caractère non imposable des membres 

Le régime d'exonération de TVA de l'article 261 B du 

CGI s'applique aux seules entités qui ont la qualité de 

non redevables de la TVA.  

Il est toutefois admis que, pour l’application de l’article 

261 B du CGI, la condition de non-assujettissement soit 

remplie dès lors que les membres sont imposés sur moins 

de 20 % de leur chiffre d’affaires40. 

Sur les opérations susceptibles d’être exonérées  

Seuls les services rendus par le GIE à ses membres et qui 

sont nécessaires à l’exercice de leur activité sont suscep-

tibles d’être exonérés. 

Il en résulte que : 

- Les services rendus à des tiers au groupement 

devront le cas échéant être soumis à la TVA ; 

- Les services qui ne sont pas directement néces-

saires à l'exercice des activités des adhérents 

du groupement ne peuvent pas bénéficier de 

l'exonération de l'article 261 B du Code Géné-

ral des Impôts ; 

- Les livraisons de biens, même à des adhérents, 

ne bénéficient pas de l’exonération prévue par 

l’article 261 B du Code Général des Impôts. 

Sur la rémunération des services  

L’article 261 B du Code Général des Impôts subordonne 

l’exonération de TVA à la condition que le prix des 

services facturés aux membres du groupement corres-

ponde exactement aux dépenses exposées par celui-ci 

pour la réalisation desdits services. 

La réalisation d’une marge est donc proscrite. 

La répartition des charges de fonctionnement entre les 

différents membres du groupement doit au surplus être 

opérée en imputant à chaque membre le coût exact des 

dépenses afférentes aux services qui lui sont rendus (par 

exemple, une mise à disposition exclusive d’un employé 

du groupement à l’un de ses membres).  

Seuls les coûts qui ne peuvent être affectés individuelle-

ment peuvent, selon l’Administration, être « répartis de 

manière aussi équitable que possible, en fonction de 

                                                
39  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 10, 20 oc-

tobre 1999 
40  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 5, 20 octobre 

1999 

critères significatifs (par exemple : temps de mise à la 

disposition de personnels ou de matériels) déterminés à 

l'avance »41. 

Il convient en conséquence que des clés de répartition 

reposant sur des critères classiques (tels que le nombre 

créneaux opératoires utilisés) soient mises en œuvre pour 

chaque service afin d'affecter aux membres le coût des 

services leur revenant. 

Sur les obligations déclaratives 

Un état de répartition des dépenses n° 2036 Bis doit 

être souscrit auprès du Service des Impôts des Entre-

prises dont relève le GIE. 

Aucun droit à déduction ne doit être exercé au titre des 

biens mis à disposition. 

La taxe sur les salaires doit être acquittée sur la totalité 

des rémunérations des personnels mis à disposition. 

Sur le cas particulier des services rendus aux per-

sonnes morales de droit public ou à certains orga-

nismes sans but lucratif 

La mise à disposition de personnels, de biens mobiliers 

ou immobiliers à des personnes morales de public ou à 

des organismes sans but lucratif, facturées sans marge, 

peuvent, selon une tolérance administrative, bénéficier 

des dispositions de l’article 261 B du CGI dans la me-

sure où elles sont effectuées pour des motifs d’intérêt 

général (Inst. 15 février 1982, 3 A-4-82 ; D. adm. 3 A-

315 n° 19, 20 octobre 1999) 

La particularité de cette tolérance administrative est liée 

au fait qu’il n’est pas besoin de démontrer ou présumer 

l’existence d’un « groupement de fait » au sens de 

l’article 261 B du CGI pour s’en prévaloir. 

Il suffit que le bénéficiaire de la prestation réalisée à 

prix coûtant soit une personne morale de droit public ou 

un organisme sans but lucratif et que la mise à disposi-

tion soit réalisée pour des motifs d’intérêt général, cette 

dernière condition étant satisfaite si la mise à disposition 

est consentie pour les besoins de l’activité non soumise à 

TVA d’une personne morale de droit public ou d’un or-

ganisme sans but lucratif bénéficiant d’une exonération 

du le fondement de l’article 261 7-1° du CGI. 

A notre sens, s’agissant des personnes morales de droit 

public, la notion d’activité « non soumise à TVA » doit 

s’entendre d’une activité placée hors du champ 

d’application de la TVA au sens de l’article 256 B du 

Code Général des Impôts. 

Rappelons à cet égard que, même si cette position ap-

paraît fragile au regard de la jurisprudence communau-

taire, la doctrine administrative considère que les hôpi-

                                                
41  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 16 et 17, 20 

octobre 1999 
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taux publics sont placés hors du champ d'application de 

la TVA dans les conditions prévues par l'article 256 B du 

CGI (Inst. 2 août 1983, 3 C-II-83 ; Inst. 8 février 1988, 

3 A-4-88 ; Inst. 29 avril 1994, 3 A-6-94 ; D. adm. 3 A-

3122, 20 octobre 1999). 

Ainsi, la mise à disposition de personnels, meubles ou 

immeubles, réalisée par un GIE sans marge au bénéfice 

d’un hôpital public peut être exonérée sur le fondement 

de cette tolérance administrative.  

1.1.2. Les prestations de services rendues au GIE par 
ses membres : 

Pour permettre au GIE d’accomplir sa mission, ses 

membres sont amenés à rendre des prestations de ser-

vices au groupement consistant principalement en la mise 

à disposition de personnels et de matériels. 

Lorsque le GIE ne remplit pas les conditions 

d’exonération prévue à l’article 261 B du CGI, les pres-

tations réalisées par l’adhérent à son intention sont né-

cessairement soumises à la TVA. 

En revanche, lorsque le GIE est exonéré de TVA, il peut 

être possible d’exonérer les prestations rendues par les 

membres au GIE en établissant qu’il existe entre celui-ci 

et ses membres un « groupement de fait » au sens de 

l’article 261 B du CGI. 

En effet, L'administration admet qu'un groupement de 

droit bénéficiant des dispositions de l'article 261 B pré-

cité soit lui-même membre d'un autre groupement de 

droit ou de fait (Comité fiscal MOA 29 mars 2000). 

Ainsi, dans l’hypothèse où un groupement de fait au sens 

de l’article 261 B du Code Général des Impôts serait 

constitué entre le GIE et son membre et sous réserve du 

respect des conditions évoquées d’exonération prévue 

par l’article 261 B du CGI, il pourrait être possible de 

bénéficier de l’exonération à raison des moyens humains 

et matériels mis à disposition du GIE par son membre. 

L’exonération de TVA ne sera en tout état de cause 

applicable que dans la mesure où les prestations de 

service ainsi réalisées par le GIE sont utilisées par les 

adhérents pour les besoins de leur activité située en 

dehors du champ de la TVA ou exonérée de cette taxe.  

Il convient d’être particulièrement attentif quant au res-

pect de cette condition lorsque le GIE est dit « mixte », 

c'est-à-dire lorsque l’un de ses membres au moins relève 

du secteur lucratif et dont une partie des activités est 

situé dans le champ d’application de la TVA sans être 

exonérée. 

1.2. En matière d’impôt sur les bénéfices 

1.2.1. Imposition selon le régime des sociétés de per-
sonnes 

Conformément aux dispositions de l’article 239 quater 

du CGI, les GIE mentionnés aux articles L. 251-1 à 251-

23 du Code de commerce n’entrent pas dans le champ 

d’application de l’impôt sur les sociétés prévu au 1 de 

l’article 206 du Code général des impôts. Ils relèvent du 

régime fiscal des sociétés de personnes. 

Ainsi, chacun de leurs membres est personnellement 

passible de l’impôt sur les bénéfices pour la part des 

bénéfices correspondant à ses droits dans le groupe-

ment, que ces bénéfices soient ou non distribués aux 

membres. La part des bénéfices revenant à chacun des 

membres sera soumise à l’impôt sur les sociétés ou à 

l’impôt sur le revenu selon le régime d’imposition appli-

cable au niveau du membre. Lorsque le groupement 

dégage des résultats déficitaires, ses membres peuvent 

imputer sur leur bénéfice imposable la quote-part des 

déficits qui leur revient. 

Il convient de noter que les résultats imposables tirés de 

la participation d’une personne morale à un organisme 

soumis au régime fiscal des sociétés de personnes exer-

çant une activité lucrative sont passibles de l’impôt sur 

les sociétés dans les conditions de droit commun, même si 

cette personne morale n’y est pas elle-même imposée à 

raison de son activité propre dans la mesure où elle est 

imposée dans les conditions prévues au 5 de l’article 

206 du CGI.42 

La détermination du régime applicable en matière 

d’impôt sur les bénéfices du GIE dépend ainsi du carac-

tère lucratif ou non de son activité.  

La détermination du caractère lucratif ou non d’un orga-

nisme nécessite une analyse au cas par cas de la coopé-

ration envisagée.  

En effet, l’appréciation du but lucratif dépend non de la 

forme juridique ou de l’objet social d’un organisme, mais 

des conditions concrètes dans lesquelles il exerce son 

activité.  

En pratique et conformément à la doctrine administrative 

applicable43, le caractère lucratif d’un organisme est 

déterminé au moyen de la démarche en trois étapes 

suivante : 

(i) Etape 1 : Examen du caractère intéressé ou 

non de la gestion de l’organisme 

Si le caractère intéressé de la gestion est avéré, 

l’organisme est soumis aux impôts commerciaux. Dans le 

cas contraire, il convient de passer à la deuxième étape. 

                                                
42  BOI 4 H-5-95 du 26 avril 1995 – Conseil d’Etat 

8e et 9e sous sections, 27 avril 1994, Req. 
n° 79 604 et 156 860 

43  BOI 4 H-5-06 du 18 décembre 2006 
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Sur ce point, la doctrine administrative a précisé que 

« la gestion d’un organisme n’est pas désintéressée si 

celui-ci a pour but exclusif ou principal de fournir des 

débouchés à une entreprise ou d’exercer une activité 

complémentaire de celle d’un organisme du secteur 

lucratif dans laquelle un dirigeant de l’organisme 

aurait, directement ou indirectement, des intérêts »44. 

Dans la mesure où le GIE ne peut pas être constitué 

exclusivement entre établissements publics, le caractère 

intéressé de sa gestion devrait être systématiquement 

constitué conformément à la doctrine administrative. La 

gestion du GIE devrait être qualifiée d’intéressée dans 

la plupart des situations rencontrées et devrait par suite 

revêtir la qualité d’organisme à but lucratif et être sou-

mis aux impôts commerciaux. 

Dans l’hypothèse où la gestion du GIE devait être désin-

téressée, il convient d’examiner la situation du groupe-

ment au regard de la concurrence et les conditions 

d’exercice de son activité pour déterminer le caractère 

lucratif ou non de son activité. 

(ii) Etape 2 : Examen de la situation de 

l’organisme au regard de la concurrence 

Dans l’hypothèse où la gestion du GIE devait être désin-

téressée, il convient de distinguer deux hypothèses : 

- L’activité de l’organisme ne concurrence aucune 

entreprise : dans cette hypothèse l’activité de 

l’organisme n’est pas lucrative et elle n’est donc 

pas soumise aux impôts commerciaux ; 

- L’activité de l’organisme est exercée en concur-

rence avec une entreprise du secteur lucratif : 

dans cette hypothèse, l’activité n’est pas pour 

autant systématiquement lucrative. Il convient en 

effet d’examiner si cette activité est exercée 

dans des conditions similaires à celles des en-

treprises du secteur lucratif (Etape 3). 

(i) Etape 3 : Examen des conditions d’exercice 

de l’activité 

La comparaison des conditions d’exercice de l’activité 

est effectuée à l’aide d’un faisceau d’indices. Cette 

méthode, dite des « 4P », consiste en une analyse de 

quatre critères, classés par ordre d’importance décrois-

sante : le « Produit » proposé par l’organisme, le « Pu-

blic » visé par l’organisme, le « Prix » pratiqué et les 

opérations de communication réalisées (« Publicité »). 

Au terme de cette troisième étape, seuls les organismes 

qui exercent leur activité dans des conditions similaires à 

                                                
44  BOI 4 H-5-06 du 18 décembre 2006, n° 50 

celles d’entreprises commerciales qu’ils concurrencent 

sont soumis aux impôts commerciaux. 

D’un point de vue pratique, la méthode de détermina-

tion du caractère lucratif de l’activité met en œuvre des 

critères inadaptés et inopérants s’agissant d’un groupe-

ment dont l’objet consiste en la mise en commun de 

moyens. Ces critères ne permettent pas de conclure de 

manière satisfaisante quant au caractère ou non lucratif 

de son activité. L’enjeu est d’importance dans la mesure 

où l’assujettissement du groupement aux impôts commer-

ciaux en dépend. 

Par suite et pour sécuriser d’un point de vue fiscal les 

opérations de coopération, il est recommandé de sollici-

ter de la part de l’Administration fiscale une prise de 

position formelle conformément aux dispositions de 

l’article L. 80 B du Livre des Procédures Fiscales à 

l’occasion de la constitution d’un tel groupement. 

 

En tout état de cause et dans l’hypothèse où le GIE 

exerce une activité à but lucratif au terme de l’analyse 

nécessairement réalisée au cas par cas, chacun de ses 

membres sera imposé à l’impôt sur les sociétés (ou à 

l’impôt sur le revenu selon le régime fiscal applicable au 

niveau du membre) dans les conditions de droit commun 

pour la quote-part de résultat du GIE lui revenant.  

La circonstance que le membre du groupement bénéficie 

d’une exonération d’impôt sur les sociétés sur le fonde-

ment de l’article 206 5° du CGI est à cet égard sans 

effet. Notamment, les organismes publics à but non lu-

cratif qui bénéficient d’une exonération d’impôt sur les 

sociétés seront imposés à l’impôt sur les sociétés au taux 

de droit commun pour la quote-part de résultat du GIE 

leur revenant.  

Dans le même sens, l’absence de distribution des béné-

fices réalisés par le groupement demeure sans incidence 

quant à l’étendue de l’obligation de ses membres. 

Cette imposition devrait cependant être marginale en 

matière d’impôt sur les sociétés dans la mesure où le GIE 

ne devrait pas dégager de marge conformément aux 

dispositions de l’article 261 B du CGI. 

1.2.2. Option pour l’impôt sur les sociétés 

Contrairement aux GIP, GCS et GCSMS, les GIE ne sont 

pas autorisés à opter pour leur assujettissement à l’impôt 

sur les sociétés. 

1.3. En matière Contribution Economique Territoriale 

Depuis le 1er janvier 2010, la taxe professionnelle est 

remplacée par la Contribution Economique Territoriale 

(CET). 
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La CET est constituée de deux contributions distinctes : 

- La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

dont la base d’imposition est constituée par la 

seule valeur locative des biens passibles d’une 

taxe foncière. Les équipements et biens mobi-

liers ne sont pas taxés. 

- La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entre-

prises (CVAE) dont le montant est égal à une 

fraction de la valeur ajoutée produite par 

l’organisme. 

La CET doit être acquittée en règle générale par les 

mêmes redevables que la taxe professionnelle. Il résulte 

ainsi de l’article 1447 du CGI que la contribution est 

due, comme l’était la taxe professionnelle, par toutes les 

personnes exerçant en France une activité profession-

nelle non salariée qui n’entre pas dans l’un des cas 

d’exonération, permanente ou temporaire, limitativement 

prévus par la loi. 

En particulier, une activité ne peut revêtir un caractère 

professionnel que si elle est exercée dans un but lu-

cratif. Il convient à cet égard de réaliser une analyse au 

cas par cas au regard des critères de lucrativité tels que 

définis ci-avant en matière d’impôt sur les bénéfices 

lesquels s’appliquent de la même manière en matière de 

CET.  

1.4. En matière de taxe sur les salaires 

Conformément aux dispositions de l’article 231 1° du 

CGI, les personnes ou organismes qui ne sont pas assu-

jettis à la TVA ou qui l’ont été sur moins de 90 % de leur 

chiffre d’affaires ou de leurs recettes de l’année précé-

dente, sont redevables de la taxe sur les salaires à 

raison des rémunérations versées aux salariés à l’égard 

desquels ils ont la qualité d’employeur. 

En conséquence, les GIE qui ne sont pas redevables de 

la TVA ou qui l’ont été sur moins de 90 % de leurs re-

cettes (en application de l’exonération de TVA prévue à 

l’article 261 B du CGI notamment), sont redevables de 

la taxe sur les salaires. 

1.5. En matière de taxe foncière sur les propriétés 

bâties 

Le GIE propriétaire d’un immeuble bâti ou non bâti est 

soumis respectivement à la taxe foncière sur les proprié-

tés bâties et à la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties. 

En revanche, le groupement n’est pas redevable de la 

taxe foncière due à raison des immeubles mis à disposi-

tion par ses membres. Dans cette hypothèse, les taxes 

foncières restent dues dans les conditions de droit com-

mun et sous réserve des exonérations applicables par le 

propriétaire de l’immeuble. 

 

ATTENTION : le lecteur est invité à se reporter aux 

notes détaillées relatives à la fiscalité.  

Responsabilité entre membres et vis-à-vis des 
tiers 

Les membres du GIE sont tenus indéfiniment et solidai-

rement des dettes du groupement sur leur patrimoine 

personnel. Cela signifie que : 

- la responsabilité des membres à l’égard des 

dettes du groupement n’est pas proportionnée 

au nombre de parts détenu par les membres,  

- après avoir vainement mis en demeure le grou-

pement de payer ses dettes, un créancier peut 

donc demander à un membre de supporter seul 

le remboursement intégral de ces dettes. 

Des aménagements au principe de la solidarité sont 

possibles mais limités. Il est possible de prévoir dans le 

contrat constitutif qu’un ou plusieurs membres sont exoné-

rés des dettes du groupement. Cependant, une telle 

stipulation est sans effet à l’égard des tiers et donc des 

créanciers.  

La solidarité peut être écartée avec l’accord du tiers lors 

de la conclusion d’un engagement. Cela suppose que les 

membres aient le reflexe de le proposer, pour chaque 

engagement, aux créanciers et que ces derniers accep-

tent de perdre le bénéfice de cet avantage. 

La solidarité est un principe qui expose les membres à 

un risque auquel ils doivent prêter une attention particu-

lière. 

Nature juridique de la relation avec les patients 

Le GIE est une structure qui regroupe les moyens de ses 

membres dans le but d’améliorer ou de développer 

leurs activités sanitaires ou médico-sociales. Le GIE n’est 

pas un établissement de santé et n’a pas vocation à 

avoir des relations directes avec les patients. 

Les patients sont pris en charge par les membres et non 

par le GIE. 

Si le GIE est titulaire d’une autorisation d’équipement 

matériel lourds, il est responsable, y compris vis-à-vis 

des tiers, de l’exploitation de l’équipement, notamment 

au regard des obligations relatives à l’organisation et à 

la sécurité des soins. 
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Modalités de dissolution et conséquences sur les 
personnels, les biens et les autorisations d’activité 
de soins ou d’équipements lourds 

Elles doivent être définies dans la convention constitutive 

du groupement. 

La dissolution intervient par l’arrivée du terme de sa 

durée conventionnelle, par la réduction à un seul 

membre du nombre de ses membres (suite à un retrait ou 

une exclusion), par décision de l’assemblée générale, ou 

pour des motifs définis dans la convention constitutive. 

La dissolution entraine la liquidation du groupement. Elle 

est notifiée à l’ARS dans un délai de 15 jours. 

L’assemblée générale nomme un ou plusieurs liquida-

teurs. 

Lorsque le personnel est directement recruté par le GIE, 

les dispositions du Code du travail s’appliquent :  

- soit les contrats de travail sont rompus pour mo-

tif économique en raison de la cessation 

d’activité qui entraîne la suppression des 

postes,  

- soit les salariés sont automatiquement transfé-

rés chez le repreneur, lorsqu’une entité écono-

mique autonome est transférée (définie comme 

un ensemble organisé de personnes et 

d’éléments corporels ou incorporels permettant 

l’exercice d’une activité économique qui pour-

suit un objectif propre), 

- soit les salariés sont transférés avec leur accord 

auprès d’une nouvelle entité. 

Lorsque le personnel est mis à disposition, les intéressés 

sont réintégrés dans leur structure d’origine, la dissolu-

tion du groupement opérant la fin de la mise à disposi-

tion. 

Les biens du groupement sont dévolus à des organismes 

à but non lucratif. Les biens mis à disposition par les 

membres reviennent aux membres. 

Les autorisations du groupement peuvent être cédées 

aux membres dans les conditions fixées par l’article R. 

6122-35 du Code de la santé publique. 

Evaluation des domaines d’activité potentiels de 
cette forme de coopération 

Les GIE sont créés pour des coopérations portant no-

tamment sur une co-utilisation d’équipements matériels 

lourds (scanner, IRM, imagerie conventionnelle ou autres), 

sur des activités logistiques (gestion de pole énergie…), 

sur des projets de recherche, d’information médicale, de 

télémédecine. 
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Le Groupement d’employeurs 

Textes et dispositions applicables 

Les Groupements d’employeurs (GE) sont régis par le 

Code du travail, aux articles L. 1253-1, D.1253-1 à D. 

1253-11 ainsi que R. 1253-12 à 1253-44. 

Un groupement d’employeurs pouvant revêtir la forme 

d’une association ou d’une société coopérative, les dis-

positions applicables à ce type de personnes morales 

leur sont donc également applicables (Loi du 1er juillet 

1901pour les associations et loi no 47-1775 du 

10 septembre 1947 modifiée pour les sociétés coopéra-

tives). 

Le Code du travail distingue trois principaux types de 

Groupements : 

• les groupements d’employeurs entrant dans le 

champ d’une même convention collective ; 

• les groupements d’employeurs n’entrant pas 

dans le champ d’application d’une même con-

vention collective ; 

• les groupements d’employeurs composés 

d’adhérents de droit privé et de collectivités 

territoriales (loi du 23 février 2005, n° 2005-

157). 

Sauf dispositions spécifiques, des règles communes leur 

sont applicables. Il s’agit de celles régissant les groupe-

ments d’employeurs entrant dans le champ d’une même 

convention collective.  

 

Le GE M3S du Finistère, créé fin 2008, est le 1er grou-

pement d'employeurs au service des secteurs médico-

social, social et sanitaire. Fin 2009, il était composé de 

13 adhérents et employait 11 salariés. 

Objet de la coopération 

Un Groupement d’employeurs est une structure qui réunit 

plusieurs entités juridiques, de même secteur d’activité ou 

non. Il a vocation à intervenir dans le domaine sanitaire 

et médico-social. 

Il permet à des entreprises de se regrouper pour em-

ployer une main-d'œuvre qu'elles n'auraient pas, à elles 

seules, les moyens de recruter. 

Son objet est : 

• de recruter des salariés par contrat de travail 

de droit privé …  

• … afin de les mettre à disposition à temps par-

tagé auprès des employeurs adhérents. 

La globalité de son activité, mise à disposition et conseil, 

est à but non lucratif. A défaut, la mise à disposition 

enfreindrait les dispositions spécifiques aux groupements 

d'employeurs mais également celles relatives au travail 

temporaire et ferait donc courir le risque à ses diri-

geants de poursuites pour délit de marchandage. 

La mise à disposition de personnel peut avoir pour objet 

de permettre le remplacement de salariés suivant une 

action de formation (nouveauté de la loi n° 2009-1437 

du 24 novembre 2009). 

Seul le groupement a la qualité d’employeur. Les adhé-

rents sont donc déchargés des tâches administratives et 

de la gestion quotidienne de la relation de travail. 

Il peut également apporter à ses adhérents, son aide ou 

son conseil en matière d’emploi ou de gestion des res-

sources humaines. 

 

Du côté des membres, les avantages sont les suivants :  

• ils ont recours à une main-d’œuvre qualifiée au 

moment où ils en ont le plus besoin ;  

• ils bénéficient de l’expérience acquise par les 

salariés dans plusieurs entreprises différentes ;  

• ils supportent, chacun d’entre eux, les frais sala-

riaux en proportion de l’utilisation de la main-

d’œuvre, avec des frais de gestion réduits au 

minimum ;  

• ils sont déchargés des tâches administratives 

qu’occasionne normalement l’emploi d’un sala-

rié. 

Du côté des salariés du groupement, les avantages sont 

les suivants :  

• ils relèvent d’un employeur unique (le groupe-

ment)  

• ils bénéficient d’une plus grande sécurité 

d’emploi, en raison de la dimension collective 

du groupement ;  

• ils ont l’assurance de percevoir leur salaire 

même en cas de défaillance de l’un des 

membres du groupement, ceux-ci étant solidai-

rement responsables des dettes contractées à 

l’égard des salariés. 

Capital social 

Le groupement d’employeurs peut être créé sous la 

forme d’une association régie par la loi du 1er juillet 

1901. A ce titre, il n’y a pas de capital social. 
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Le groupement d’employeurs peut être créé sous la 

forme d’une société coopérative issue de la loi du 

10 septembre 1947. A ce titre, la constitution d’un capi-

tal social est possible. 

Durée  

Le groupement d’employeurs peut être créé sous la 

forme d’une association régie par la loi du 1er juillet 

1901. A ce titre, il peut être constitué pour une durée 

limitée ou pour une durée indéterminée. 

Le groupement d’employeurs peut être créé sous la 

forme d’une société coopérative issue de la loi du 

10 septembre 1947. A ce titre, il peut être constitué 

pour une durée limitée ou pour une durée indéterminée. 

Adhésion/retrait/exclusion 

Les groupements d'employeurs entrant dans le champ ou 

non de la même convention collective, sont constitués sous 

l'une des formes suivantes :  

• Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

relative au contrat d'association (sauf en Mo-

selle, Bas-Rhin et Haut-Rhin car cette loi ne s’y 

applique pas) ;  

• Société coopérative au sens de la loi n° 47-

1775 du 10 septembre 1947 portant statut de 

la coopération et de la loi n° 83-657 du 20 

juillet 1983 relative au développement de cer-

taines activités d'économie sociale. 

Les adhérents peuvent librement définir dans le contrat 

instituant le Groupement d’employeurs, les conditions et 

modalités d’adhésion, de retrait ou d’exclusion d’un 

membre. 

Identification des membres  

Le groupement d’employeurs peut être constitué par des 

personnes physiques ou morales. A ce titre, des per-

sonnes de droit privé peuvent créer entre elles ou avec 

des collectivités territoriales et leurs établissements pu-

blics un groupement d’employeurs. 

Or, depuis la loi HPST, les établissements publics de 

santé ne sont plus des établissements publics locaux mais 

sont désormais soumis au contrôle de l’Etat. A ce titre, il 

convient de considérer que les établissements publics de 

santé ne peuvent pas adhérer à un groupement 

d’employeurs. 

Une personne physique ou morale ne peut être membre 

que de deux groupements. 

Les groupements d'employeurs composés d'adhérents de 

droit privé et de collectivités territoriales ne peuvent 

être constitués que sous forme d’association. 

Les collectivités territoriales et leurs établissements pu-

blics ne peuvent constituer plus de la moitié des membres 

des groupements créés. 

Les entreprises et organismes de plus de trois cents sala-

riés ne peuvent adhérer à un groupement ni en devenir 

membre, sauf en cas de conclusion dans l'entreprise ou 

l'organisme intéressé d'un accord collectif de travail ou 

d'un accord d'établissement définissant les garanties 

accordées aux salariés du groupement. 

Formalités préalables  

Formalités communes : 

La liste des membres du groupement est tenue en per-

manence à la disposition de l'inspecteur du travail au 

siège du groupement.  

Les employeurs qui adhèrent à un groupement d'em-

ployeurs informent les institutions représentatives du 

personnel existant dans leur entreprise de la constitution 

et de la nature du groupement d'employeurs.  

Spécificités lorsque tous les adhérents relèvent de la 

même convention collective : 

Le groupement d'employeurs adresse à l'inspection du 

travail dont relève son siège social, dans le délai d'un 

mois suivant sa constitution, les informations et documents 

suivants : 

• Le nom, le siège social et la forme juridique du 

groupement ; 

• Les noms, prénoms et domicile des dirigeants du 

groupement ; 

• Les statuts ; 

• Une copie de l'extrait de déclaration ; 

• Une liste des membres du groupement ; 

• La convention collective dans le champ d'appli-

cation de laquelle entre le groupement. 

Spécificités lorsque le Groupement est créé par des 

entreprises ne relevant pas de la même convention 

collective 

Les groupements relevant de conventions collectives 

différentes doivent, en outre, effectuer une déclaration 

préalable auprès du Directeur Régional des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 

de l'Emploi (DIRECCTE) du département dans lequel le 

groupement d'employeurs a son siège social. 

Le groupement ainsi constitué ne peut exercer son activi-

té qu'après déclaration auprès de l'autorité. 

NB : Lorsque le Groupement est composé d’adhérents de 

droit privé et de collectivités territoriales, la compétence 

de l'autorité administrative pour l'information et la dé-

claration est appréciée en fonction des activités des 

seuls adhérents de droit privé. 
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La déclaration, datée et signée par la personne habili-

tée à cet effet par le groupement, est adressée par 

lettre recommandée avec avis de réception, à l’autorité 

administrative compétente : 

La déclaration d'activité du groupement d'employeurs 

comporte : 

• les informations communes ci-dessus envisa-

gées ; 

• l'intitulé de la convention collective dans le 

champ d'application de laquelle entre chacun 

des membres du groupement ; 

• la convention collective qu'il souhaite appli-

quer ; 

• le nombre et la qualification des salariés qu'il 

envisage d'employer. 

Lorsque la convention collective choisie par le groupe-

ment n'apparaît pas adaptée aux classifications profes-

sionnelles, aux niveaux d'emploi des salariés ou à l'acti-

vité des différents membres du groupement, ou lorsque 

les dispositions légales relatives aux groupements d'em-

ployeurs ne sont pas respectées au moment de la décla-

ration, l'autorité dispose d'un délai d'un mois à compter 

de la réception de la déclaration pour notifier au grou-

pement qu'elle s'oppose à l'exercice de son activité. 

Cette notification est adressée par lettre recommandée 

avec avis de réception. 

A défaut d'opposition notifiée dans le délai d'un mois à 

compter de la réception de la déclaration, le groupe-

ment peut exercer son activité. 

La décision d'opposition peut faire l'objet d'un recours 

auprès du directeur régional des entreprises, de la con-

currence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

dans un délai d'un mois à compter de la notification de 

la décision contestée. 

Modalités de création 

L’association est créée par une convention entre ses 

membres. 

Les sociétés coopératives sont créées par contrat de 

société entre associés. 

Détermination du statut juridique (public ou pri-
vé) 

Le Groupement d’employeurs est une personne morale 

de droit privé. 

Gouvernance  

La gouvernance du groupement d’employeurs dépend 

de sa nature juridique d’association ou de société coo-

pérative. 

Il n'existe aucune disposition légale régissant l'accord 

passé entre le groupement et ses membres en vue de la 

mise à disposition d'un ou plusieurs salariés.  

Ce sont les statuts du groupement qui établiront les 

règles de gouvernance dans le respect de la législation 

applicable. 

Instances obligatoires 

S’il s’agit d’une association, les instances sont fixées dans 

les statuts : un organe exécutif et un Président. 

S’il s’agit d’une société coopérative, les instances sont 

une assemblée générale, des administrateurs ou gérants. 

Patrimonialité des autorisations d’activité de soins 
ou d’équipements lourds  

Un groupement d’employeurs ne peut pas être titulaire 

d’autorisation d’activité de soins ou d’équipements 

lourds. 

Statut du personnel 

La relation de travail est régie par le Code du travail et 

la convention collective appliquée. 

Le travail au sein d'un groupement d'employeurs se 

caractérise par une relation triangulaire entre : 

• le groupement qui est l’employeur de droit, 

• le salarié, 

• et les utilisateurs auprès desquels le salarié tra-

vaille à temps partagé. 

Le salarié est embauché par le groupement. Il est lié à 

celui-ci par un contrat de travail écrit. II comporte no-

tamment : 

• Les conditions d'emploi et de rémunération ; 

• La qualification professionnelle du salarié ; 

• La liste des utilisateurs potentiels ; 

• Les lieux d'exécution du travail. 

A défaut d'écrit, la relation entre le salarié et le grou-

pement s'analyserait en un contrat de travail de droit 

commun intégrant le salarié recruté dans le groupe des 

salariés permanents du groupement. De plus, le défaut 

d'écrit est passible de sanctions pénales. 

Le contrat de travail peut être à durée indéterminée, à 

temps complet ou à temps partiel, ou à durée détermi-

née si les conditions de recours à ce type de contrat sont 

remplies. 

Les salariés du groupement bénéficient de la convention 

collective dans le champ d'application de laquelle le 

groupement a été constitué. 

Cette convention sera donc, selon le cas : 

• celle de l'ensemble des membres du groupe-

ment ; 
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• celle choisie par lesdits membres pour s'appli-

quer au groupement.  

Par exemple, le groupement peut appliquer la Conven-

tion collective de l’aide à domicile. 

 

Particularités pour les Groupements composés 

d’adhérents de droit privé et de collectivités territo-

riales : 

Lorsque les adhérents de droit privé du groupement 

d'employeurs comprenant des collectivités territoriales 

entrent dans le champ de la même convention collective, 

celle-ci s'applique au groupement. 

Dans le cas contraire, tous les adhérents choisissent la 

convention collective qu'ils souhaitent voir appliquer par 

le groupement. 

Lorsque tous les adhérents de droit privé ne relèvent pas 

de la même convention collective, les collectivités territo-

riales sont associées au choix de la convention collective 

applicable. 

Les tâches confiées aux salariés du groupement mis à 

disposition d'une collectivité territoriale s'exercent exclu-

sivement dans le cadre d'un service public industriel et 

commercial, environnemental ou de l'entretien des es-

paces verts ou des espaces publics.  

Elles ne peuvent constituer l'activité principale des 

salariés du groupement. Le temps consacré par chaque 

salarié du groupement pour le compte des collectivités 

territoriales adhérentes doit être inférieur à un mi-temps.  

Pendant la durée de la mise à disposition, l'utilisateur est 

responsable des conditions d'exécution du travail, telles 

qu'elles sont déterminées par les mesures légales et 

conventionnelles applicables au lieu de travail. 

 

Pour l'application de ces dispositions, les conditions 

d'exécution du travail comprennent limitativement ce qui 

a trait à la durée du travail, le travail de nuit, le repos 

hebdomadaire et les jours fériés, la santé et la sécurité 

au travail, le travail des femmes, des enfants et des 

jeunes travailleurs. 

Bien que l'utilisateur soit responsable du salarié et doive 

vérifier si le travail est convenablement exécuté, le pou-

voir disciplinaire reste aux mains du groupement qui est 

l'employeur juridique. En conséquence, le groupement 

aura, lui seul, la faculté de prendre une décision en 

matière disciplinaire. 

Institutions représentatives du personnel 

Dès lors que les conditions d’effectifs sont réunies, des 

élections professionnelles doivent être organisées pour 

mettre en place des délégués du personnel (DP – plus 

de 10 salariés) et/ou un comité d’entreprise (CE – plus 

de 50 salariés). 

Par ailleurs, un Comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (CHSCT) doit être mis en place dès 

lors que le Groupement d’employeurs comporterait 50 

salariés. 

La représentation des organisations syndicales au sein 

du Groupements d’employeurs ne sera possible que si 

une section syndicale est créée (elle doit comporter au 

moins deux adhérents). La désignation d’un salarié en 

tant que Représentant de la Section Syndicale (RSS) ou 

de Délégué Syndical (DS) sera possible. 

Lorsqu‘un ou plusieurs délégués syndicaux sont désignés, 

des négociations collectives obligatoires doivent 

s’engager selon une périodicité définie par le Code du 

travail. Exemple : négociation annuelle sur les salaires. 

Depuis la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, les salariés 

mis à disposition peuvent, s'ils remplissent une condition 

d'ancienneté de 12 mois, être électeurs dans l'entreprise 

utilisatrice. Ils doivent alors choisir s'ils exercent leur droit 

de vote dans l'entreprise utilisatrice ou dans celle qui les 

emploie. 

Pour être éligible au sein de l’entreprise utilisatrice, la 

condition de présence des salariés est de 24 mois. Les 

salariés mis à disposition ne sont toutefois pas éligibles 

au comité d'entreprise. Ils ne peuvent donc être élus 

qu’en tant que délégué du personnel. 

Mode de rémunération des personnels 

La rémunération des salariés est à la charge du Grou-

pement qui est leur employeur. 

Si le groupement se révélait incapable de verser aux 

salariés les rémunérations dues, ces derniers pourraient 

agir en paiement contre l'un quelconque des membres 

du groupement. En effet, ces derniers sont solidairement 

responsables des dettes du groupement tant à l'égard 

des salariés qu'à l'égard des organismes créanciers des 

cotisations obligatoires (article L. 1253-8 du Code du 

Travail). 

En cas d'interruption de l'activité du salarié :  

• par l'utilisateur : si un utilisateur est provisoire-

ment défaillant, le groupement devra maintenir 

la rémunération du salarié, sauf si l'utilisateur se 

trouve dans un cas de chômage partiel autorisé 

par loi, ou si le salarié refuse la modification 

de son contrat de travail  ; dans ce cas il pour-

ra être licencié par le groupement. 

• entre deux mises à disposition : le salaire étant 

la contrepartie du travail, le groupement n'est 

pas tenu de verser une rémunération aux sala-

riés durant les périodes où ils n'accomplissent 

aucun travail faute de demande de mise à dis-
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position de la part des membres du groupe-

ment. 

Toutefois, le contrat de travail ou la convention collective 

pourront bien entendu prévoir le maintien total ou par-

tiel de la rémunération durant cette période. Un tel 

maintien inciterait les membres du groupement à se 

concerter et planifier les mises à disposition afin d'éviter 

des ruptures d'activité. 

A défaut, le salarié pourra prétendre au versement 

d'allocations de chômage partiel dès lors que les condi-

tions en seront réunies  

Gestion immobilière 

Dotée de la personnalité morale, le groupement 

d’employeurs peut être propriétaire ou locataire de 

biens immobiliers. 

Mode de financement  

Le groupement d’employeurs est financé par les cotisa-

tions de ses adhérents (payées sous forme de droit 

d’entrée et/ou de participation aux frais de gestion). Il 

peut bénéficier de subventions, d’aide à l’emploi ou 

d’aide à la création et au développement des groupe-

ments d’employeurs. Il convient de prévoir la constitution 

d’un fond de réserve par chaque adhérent, au prorata 

de sa consommation, de tous les frais salariaux et de la 

gestion du personnel mis à sa disposition par le groupe-

ment. 

Le groupement d’employeurs peut recourir à l’emprunt et 

à toutes autres ressources autorisées par la loi. 

Régime comptable  

Le régime comptable applicable dépend de la structure 

juridique choisie par les partenaires pour porter le 

groupement d’employeur (association ou société coopé-

rative).  

Régime fiscal  

Conformément aux principes d’autonomie et de réalisme 

du droit fiscal, le régime d’imposition du Groupement 

d’employeurs dépendra d’une analyse au cas par cas 

des modalités de la coopération, de la nature de 

l’activité du groupement ainsi que des conditions dans 

lesquelles elle est exercée. 

1.1. En matière de TVA 

1.1.1. Les prestations de services rendues par le 
groupement d’employeurs à ses membres 

L’article 261 B du Code Général des Impôts permet 

d’exonérer de TVA le remboursement, par les membres 

d’un groupement constitué entre entités non redevables 

de la TVA, du coût des services qui leurs sont rendus par 

ledit groupement et qu’ils utilisent exclusivement pour les 

besoins de leur activité. 

L’article 261 B du Code Général des Impôts dispose que 

« Les services rendus à leurs adhérents par les groupe-

ments constitués par des personnes physiques ou morales 

exerçant une activité exonérée de la taxe sur la valeur 

ajoutée ou pour laquelle elles n’ont pas la qualité 

d’assujetti, sont exonérés de cette taxe à condition qu’ils 

concourent directement et exclusivement à la réalisation 

de ces opérations exonérées ou exclues du champ 

d’application de la taxe sur la valeur ajoutée et que les 

sommes réclamées aux adhérents correspondent exac-

tement à la part leur incombant dans les dépenses com-

munes (…) ». 

Le bénéfice de l’exonération de TVA prévue à l’article 

261 B du Code Général est subordonné à la réunion des 

conditions suivantes : 

Sur la nature juridique du groupement 

La notion de « groupement de droit ou de fait » figurant 

à l’article 261 B ne comporte aucune restriction légale 

ou réglementaire. La Doctrine Administrative exige sim-

plement la formalisation de l’existence du groupement 

par une convention écrite45.  

Cette position est confortée par les précisions de la 

doctrine administrative apportées s’agissant notamment 

des groupements d'employeurs constitués sous la forme 

d'associations régies par la loi de 1901 qui ont pour 

objet de permettre à leurs adhérents de faire appel en 

fonction de leurs besoins aux salariés qu'ils ont recrutés. 

Interrogée par des parlementaires sur leur régime fiscal, 

l'administration a rappelé qu'au regard de la TVA la 

mise à disposition de personnel est une activité à carac-

tère économique qui entre dans le champ d'application 

de la taxe. Bien entendu, ces groupements pourraient 

bénéficier de l'exonération prévue par l'article 261 B du 

CGI (en faveur des groupements de fait) s'ils remplis-

saient toutes les conditions requises pour son application 

(Cf. Rép. Fosset : Sén. 24 juillet 1986 p. 1036 n° 50 ; 

Rép. Moreau : AN 28 juillet 1986 p. 2315 n° 178 ; Rép. 

Souvet : Sén. 21 août 2008, p. 1659, n° 4696).  

Le Groupement d’Employeurs apparaît donc éligible au 

bénéfice de l’article 261 B du Code Général des Impôts. 

Sur l’objet du groupement 

Le groupement doit, selon l’Administration, avoir pour 

principal objet de fournir des services à ses membres. 

La seule circonstance que des services soient rendus à 

des non membres n’est pas susceptible de remettre en 

cause l’exonération du groupement mais son chiffre 

                                                
45  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 3, 20 octobre 

1999 
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d’affaires doit rester composé pour plus de 50 % par 

des facturations services rendus à ses membres46. 

Tout service qui serait rendu de manière prépondérante 

(plus de 50 % du chiffre d’affaires représenté par ledit 

service) à des non-membres doit être soumis à la TVA 

pour sa totalité, y compris pour la partie rendue à des 

membres. 

Sur le caractère non imposable des membres 

Le régime d'exonération de TVA de l'article 261 B du 

CGI s'applique aux seules entités qui ont la qualité de 

non redevables de la TVA.  

Il est toutefois admis que, pour l’application de l’article 

261 B du CGI, la condition de non-assujettissement soit 

remplie dès lors que les membres sont imposés sur moins 

de 20 % de leur chiffre d’affaires47. 

Sur les opérations susceptibles d’être exonérées  

Seuls les services rendus par le groupement 

d’employeurs à ses membres et qui sont nécessaires à 

l’exercice de leur activité sont susceptibles d’être exoné-

rés. 

Il en résulte que : 

• Les services rendus à des tiers au groupement 

devront le cas échéant être soumis à la TVA ; 

• Les services qui ne sont pas directement néces-

saires à l'exercice des activités des adhérents 

du groupement ne peuvent pas bénéficier de 

l'exonération de l'article 261 B du Code Géné-

ral des Impôts ; 

• Les livraisons de biens, même à des adhérents, 

ne bénéficient pas de l’exonération prévue par 

l’article 261 B du Code Général des Impôts. 

Sur la rémunération des services  

L’article 261 B du Code Général des Impôts subordonne 

l’exonération de TVA à la condition que le prix des 

services facturés aux membres du groupement corres-

ponde exactement aux dépenses exposées par celui-ci 

pour la réalisation desdits services. 

La réalisation d’une marge est donc proscrite. 

La répartition des charges de fonctionnement entre les 

différents membres du groupement doit au surplus être 

opérée en imputant à chaque membre le coût exact des 

dépenses afférentes aux services qui lui sont rendus (par 

exemple, une mise à disposition exclusive d’un employé 

du groupement à l’un de ses membres).  

                                                
46  Doctrine Administrative 3 A-315 n°10, 20 oc-

tobre 1999 
47  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 5, 20 octobre 

1999 

Seuls les coûts qui ne peuvent être affectés individuelle-

ment peuvent, selon l’Administration, être « répartis de 

manière aussi équitable que possible, en fonction de 

critères significatifs (par exemple : temps de mise à la 

disposition de personnels ou de matériels) déterminés à 

l'avance »48. 

Il convient en conséquence que des clés de répartition 

reposant sur des critères classiques (tels que le temps de 

mise à disposition) soient mises en œuvre pour chaque 

service afin d'affecter aux membres le coût des services 

leur revenant. 

Sur les obligations déclaratives 

Un état de répartition des dépenses n° 2036 Bis doit 

être souscrit auprès du Service des Impôts des Entre-

prises dont relève le Groupement d’Employeurs. 

Aucun droit à déduction ne doit être exercé au titre des 

biens mis à disposition ; 

La taxe sur les salaires doit être acquittée sur la totalité 

des rémunérations des personnels mis à disposition. 

Sur le cas particulier des services rendus aux per-

sonnes morales de droit public ou à certains orga-

nismes sans but lucratif 

La mise à disposition de personnels, de biens mobiliers 

ou immobiliers à des personnes morales de public ou à 

des organismes sans but lucratif, facturées sans marge, 

peuvent, selon une tolérance administrative, bénéficier 

des dispositions de l’article 261 B du CGI dans la me-

sure où elles sont effectuées pour des motifs d’intérêt 

général (Inst. 15 février 1982, 3 A-4-82 ; D. adm. 3 A-

315 n° 19, 20 octobre 1999). 

La particularité de cette tolérance administrative est liée 

au fait qu’il n’est pas besoin de démontrer ou présumer 

l’existence d’un « groupement de fait » au sens de 

l’article 261 B du CGI pour s’en prévaloir. 

Il suffit que le bénéficiaire de la prestation réalisée à 

prix coûtant soit une personne morale de droit public ou 

un organisme sans but lucratif et que la mise à disposi-

tion soit réalisée pour des motifs d’intérêt général, cette 

dernière condition étant satisfaite si la mise à disposition 

est consentie pour les besoins de l’activité non soumise à 

TVA d’une personne morale de droit public ou d’un or-

ganisme sans but lucratif bénéficiant d’une exonération 

sur le fondement de l’article 261 7-1° du CGI. 

Ainsi, la mise à disposition de personnels réalisée par un 

groupement d’employeurs sans marge au bénéfice d’un 

organisme sans but lucratif (association, établissement 

mutualiste…) peut être exonérée sur le fondement de 

cette tolérance administrative.  

                                                
48  Doctrine Administrative 3 A-315 n° 16 et 17, 20 

octobre 1999 
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1.1.2. Les prestations de services rendues au groupe-
ment d’employeurs par ses membres : 

Pour permettre au groupement d’employeurs 

d’accomplir sa mission, ses membres sont amenés à 

rendre des prestations de services au groupement consis-

tant principalement en la mise à disposition de matériels 

et de personnels notamment pour les services généraux 

(RH, système d’information,…). 

Lorsque le groupement d’employeurs ne remplit pas les 

conditions d’exonération prévue à l’article 261 B du 

CGI, les prestations réalisées par l’adhérent à son inten-

tion sont nécessairement soumises à la TVA. 

En revanche, lorsque le groupement d’employeurs est 

exonéré de TVA, il peut être possible d’exonérer les 

prestations rendues par les membres au groupement en 

établissant qu’il existe entre celui-ci et ses membres un 

« groupement de fait » au sens de l’article 261 B du 

CGI. 

En effet, L'administration admet qu'un groupement de 

droit bénéficiant des dispositions de l'article 261 B pré-

cité soit lui-même membre d'un autre groupement de 

droit ou de fait (Comité fiscal MOA 29 mars 2000). 

Ainsi, dans l’hypothèse où un groupement de fait au sens 

de l’article 261 B du Code Général des Impôts serait 

constitué entre le groupement d’employeurs et son 

membre et sous réserve du respect des conditions évo-

quées d’exonération prévue par l’article 261 B du CGI, 

il pourrait être possible de bénéficier de l’exonération à 

raison des moyens  humains et matériels mis à disposition 

du groupement par son membre. 

1.2. En matière d’impôt sur les bénéfices 

D’un point de vue fiscal, les groupements d'employeurs 

qui ont pour objet de mettre à disposition de leurs 

membres du personnel pour les besoins de leur exploita-

tion sont considérés comme exerçant une activité à ca-

ractère lucratif, indépendamment des précisions appor-

tées par l'article L. 1253-1du Code du travail. Ils sont 

donc passibles de l'impôt sur les sociétés dans les condi-

tions de droit commun (BOI du 12 mars 2007, 4 C-4-07 

n° 3). 

En effet, le caractère lucratif d'une activité ne dépend 

pas de la qualification juridique de l'organisme, mais 

résulte de la nature des actes accomplis et notamment 

de la concurrence éventuelle avec des entreprises ou des 

organismes à but lucratif (En ce sens : Rép. Souplet : Sén. 

15 janvier 1987 p. 65 et 66 n° 2986 ; Rép. Fosset : 
Sén. 24 juillet 1986 p. 1036 n° 50 ; Rép. Moreau : AN 

28 juillet 1986 p. 2315 n° 178 ; Rép. Pistre : AN 3 juin 

1991 p. 2170 n° 40556 ; Rép. de Gaulle : AN 3 juin 

1991 p. 2172 n° 41035 ; Rép. Le Jeune : Sén. 6 juin 

1991 p. 1165 n° 13219 ; D. adm. 4 H-1161 n° 61, 1er 

mars 1995). 

Ainsi et malgré les termes de la loi qui les a institués (loi 

85-772 du 25 juillet 1985 codifiée sous l'article L. 127-

1 du Code du travail), les groupements d'employeurs 

sont passibles du régime de droit commun de l'impôt sur 

les sociétés dès lors que leurs activités consistent à effec-

tuer, moyennant rémunérations, des opérations ana-

logues à celles réalisées par les professionnels dans le 

cadre de leurs activités commerciales, industrielles, arti-

sanales ou libérales. 

L'article 214, 1-8° du CGI (créé par l'article 57 de la loi 

2005-157 du 23 février 2005) permet aux groupe-

ments d'employeurs de déduire de leur bénéfice impo-

sable, dans la limite de 10 000 Euros, les sommes desti-

nées à couvrir leur responsabilité solidaire pour le paie-

ment des dettes salariales. Cette disposition vise à auto-

riser les groupements d'employeurs à constituer en fran-

chise d'impôt une réserve destinée à couvrir les consé-

quences de la défaillance d'un adhérent dans les cinq 

ans de sa constitution. A défaut d'utilisation dans ce 

délai, les sommes déduites sont rapportées au résultat 

du cinquième exercice suivant celui au titre duquel la 

déduction a été pratiquée. 

La déduction prévue par l'article 214, 1-8° du CGI 

s'applique au titre des exercices ouverts depuis le 1er 

janvier 2004 en application du II de l'article 57 de la loi 

2005-157 du 23 février 2005. Mais, l'administration a 

indiqué que la loi précitée n'étant entrée en vigueur que 

le 24 février 2005, la déduction ne peut être opérée, en 

pratique, pour la première fois qu'au titre des exercices 

clos à compter de cette date (Inst. 12 mars 2007, 4 C-4-

07 n° 44). Compte tenu en effet de la date de publica-

tion de la loi, les entreprises n'ont pas pu en pratique 

satisfaire la condition tenant à l'inscription des sommes à 

un compte d'affectation spéciale dès 2004. 

1.3. En matière Contribution Economique Territoriale 

Depuis le 1er janvier 2010, la taxe professionnelle est 

remplacée par la Contribution Economique Territoriale 

(CET). 

La CET est constituée de deux contributions distinctes : 

• La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

dont la base d’imposition est constituée par la 

seule valeur locative des biens passibles d’une 

taxe foncière. Les équipements et biens mobi-

liers ne sont pas taxés. 

• La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entre-

prises (CVAE) dont le montant est égal à une 

fraction de la valeur ajoutée produite par 

l’organisme. 

La CET doit être acquittée en règle générale par les 

mêmes redevables que la taxe professionnelle. Il résulte 
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ainsi de l’article 1447 du CGI que la contribution est 

due, comme l’était la taxe professionnelle, par toutes les 

personnes exerçant en France une activité profession-

nelle non salariée qui n’entre pas dans l’un des cas 

d’exonération, permanente ou temporaire, limitativement 

prévus par la loi. 

En particulier, une activité ne peut revêtir un caractère 

professionnel que si elle est exercée dans un but lucratif.  

Ainsi que nous l’avons vu précédemment et du point de 

vue fiscal, le groupement d’employeurs est réputé exer-

cé une activité lucrative (BOI 4 C-4-07 précité) de sorte 

qu’il devrait entrer dans les prévisions de la CET. 

1.4. En matière de taxe sur les salaires 

Conformément aux dispositions de l’article 231 1° du 

CGI, les personnes ou organismes qui ne sont pas assu-

jettis à la TVA ou qui l’ont été sur moins de 90 % de leur 

chiffre d’affaires ou de leurs recettes de l’année précé-

dente, sont redevables de la taxe sur les salaires à 

raison des rémunérations versées aux salariés à l’égard 

desquels ils ont la qualité d’employeur. 

En conséquence, les groupements d’employeurs qui ne 

sont pas redevables de la TVA ou qui l’ont été sur moins 

de 90 % de leurs recettes (en application de 

l’exonération de TVA prévue à l’article 261 B du CGI 

notamment), sont redevables de la taxe sur les salaires. 

1.5. En matière de taxe foncière sur les propriétés 

bâties 

Le groupement d’employeurs propriétaire d’un immeuble 

bâti ou non bâti est soumis respectivement à la taxe 

foncière sur les propriétés bâties et à la taxe foncière 

sur les propriétés non bâties. 

En revanche, le groupement n’est pas redevable de la 

taxe foncière due à raison des immeubles mis à disposi-

tion le cas échéant par ses membres. Dans cette hypo-

thèse, les taxes foncières restent dues dans les conditions 

de droit commun. 

ATTENTION : le lecteur est invité à se reporter aux 

notes détaillées relatives à la fiscalité.  

Responsabilité entre membres et vis-à-vis des 
tiers  

Les membres du groupement sont solidairement respon-

sables de ses dettes à l'égard des salariés et des orga-

nismes créanciers de cotisations obligatoires. 

Le groupement d'employeurs associant collectivités terri-

toriales et adhérents de droit privé organise la garantie 

vis-à-vis des dettes à l'égard des salariés et des orga-

nismes créanciers de cotisations obligatoires. 

Nature juridique de la relation avec les patients 

Le groupement d’employeurs n’a aucune relation directe 

avec les patients. 

Modalités de dissolution et conséquences sur les 
personnels, les biens et les autorisations d’activité 
de soins ou d’équipements lourds 

La dissolution d'une association régie par la loi de 1901 

doit faire l'objet d'une déclaration. 

Il existe trois sortes de dissolution : 

• la dissolution volontaire 

• la dissolution judiciaire 

• la dissolution administrative 

Si après avoir réglé toutes les dettes, il reste dans le 

patrimoine de l’association un produit de liquidation, une 

dévolution devra avoir lieu. Le plus souvent, la dévolu-

tion se fait auprès d'associations ayant des buts simi-

laires.  

La personnalité morale de l’association disparaît une fois 

le transfert des biens définitif. 

En cas de dissolution de la coopérative et sous réserve 

des dispositions des lois spéciales, l'actif net subsistant 

après extinction du passif et remboursement du capital 

effectivement versé sous réserve de l'application des 

dispositions des articles 16 et 18, est dévolu par déci-

sion de l'assemblée générale, soit à d'autres coopéra-

tives ou unions de coopératives, soit à des œuvres d'inté-

rêt général ou professionnel. 

En cas de dissolution du Groupement, les dispositions du 

Code du travail s’appliquent :  

• soit les contrats de travail sont rompus pour mo-

tif économique en raison de la cessation 

d’activité qui entraîne la suppression des 

postes,  

• soit les salariés sont automatiquement transfé-

rés chez le repreneur, lorsqu’une entité écono-

mique autonome est transférée (définie comme 

un ensemble organisé de personnes et 

d’éléments corporels ou incorporels permettant 

l’exercice d’une activité économique qui pour-

suit un objectif propre), 

• soit les salariés sont transférés avec leur accord 

auprès d’une nouvelle entité. 

Evaluation des domaines d’activité potentiels de 
cette forme de coopération 

Le groupement d’employeur peut être constitué dans le 

domaine sanitaire, social et médico-social. 
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L’Etablissement public de santé interhospitalier 
(EPSI) 

Textes et dispositions applicables 

Les établissements publics de santé inter-hospitaliers 

étaient régis par l’article L. 6141-1 du CSP issu de la loi 

n° 99-641 du 27 juillet 1999 (article 53), et l’article R. 

714-1-1-II du même code issu du décret n° 2002-1122 

du 2 septembre 2002 (article 2) . 

Les EPSIH ont été abrogés par l’ordonnance n° 2003-

850 du 4 septembre 2003. 

Objet de la coopération 

La loi précisait que deux ou plusieurs établissements 

publics de santé pouvaient créer un établissement public 

de santé inter-hospitalier afin de lui transférer une par-

tie de leurs missions de soins.  

L’objectif poursuivi par les partenaires était de déve-

lopper ensemble une mission de soins dédiée au sein 

d’une entité commun juridiquement autonome de ces 

membres et ayant la qualité d’établissement public de 

santé. 

Il ne s’agissait pas d’une fusion entre établissements 

publics de santé, sauf si le transfert portait sur 

l’ensemble des missions de soins. 

Capital social 

A l’instar des établissements publics de santé, la loi ne 

prévoyait pas la constitution d’un capital social pour la 

création d’un EPSIH. 

Durée 

Les textes ne prévoyaient aucune durée concernant 

l’EPSIH. Il convient de considérer qu’un EPSIH pouvait 

être créé pour une durée indéterminée ou pour une 

durée déterminée. 

Adhésion/retrait/exclusion 

La création d’un établissement public de santé inter-

hospitalier relevant d’un acte unilatéral de l’Agence 

Régionale d’Hospitalisation, les conditions d’adhésion, de 

retrait ou d’exclusion n’avaient pas lieu d’être. 

Identification des membres 

La loi réservait le droit de constituer un EPSIH aux seuls 

établissements publics de santé. Cependant, il pouvait 

conclure des conventions de coopération avec des éta-

blissements privés de santé ou des professionnels de 

santé dans les mêmes limites que les établissements 

publics de santé. 

Formalités préalables 

Les organes compétents des partenaires (en l’occurrence, 

les conseils d’administrations) souhaitant créer un EPSIH 

devaient délibérer sur leur participation à la création de 

cette structure. 

Modalités de création 

La création d’un établissement public de santé inter-

hospitalier était décidée par arrêté du directeur de 

l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la région où 

était situé le siège de l’établissement, au vu des délibé-

rations concordantes des conseils d’administration des 

établissements fondateurs et après avis des collectivités 

territoriales intéressés et du comité régional de 

l’organisation sanitaire et sociale. 

Détermination du statut juridique (public ou pri-
vé) 

Son statut était celui d’un établissement public de santé. 

Il était donc doté de la personnalité juridique et dispo-

sait des mêmes droits et obligations que les établisse-

ments publics de santé. 

Gouvernance 

Lors de leur création, les EPSIH étaient administrés par 

un conseil d’administration et dirigés par un directeur, 

nommé après avis du président du conseil 

d’administration par arrêté du ministre chargé de la 

santé. Les règles de gouvernance étaient celles appli-

cables aux établissements publics de santé avant 

l’ordonnance du 4 septembre 2003.  

Instances obligatoires 

Outre les organes d’administration, la loi soumettait les 

EPSIH à la même obligation de constitution d’organes de 

représentation du personnel, tels que la Commission 

médicale d’établissement- CME, comité technique 

d’établissement – CTE. 

Patrimonialité des autorisations d’activité de soins 
ou d’équipements lourds 

L’EPSIH était titulaire des autorisations d’activité de soins 

transférées ou d’équipements lourds nécessaires à 
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l’accomplissement de ces activités. L’arrêté de création 

pris par le directeur de l’ARH précisait les conditions 

dans lesquelles les autorisations détenues par les établis-

sements fondateurs étaient transférées au nouvel établis-

sement. 

Statut du personnel 

La loi prévoyait que les emplois des structures internes 

des établissements étaient transférés à l’EPSIH qui deve-

nait employeur. De même, les procédures de recrute-

ment et d’avancement en cours pouvaient être poursui-

vies par l’EPSIH.  

Le statut du personnel était celui applicable aux établis-

sements publics de santé. 

Institutions représentatives du personnel 

Il s’agissait des mêmes institutions représentatives du 

personnel que celles créées dans les établissements 

publics de santé, c'est-à-dire CME et CTE. 

Mode de rémunération des personnels 

L’EPSIH devenait employeur des personnels des établis-

sements membres. Les personnels intervenant dans le 

cadre d’un EPSI étaient rémunérés selon le statut des 

fonctionnaires. 

Gestion immobilière 

Les EPSIH disposaient d’un patrimoine propre soumis aux 

règles applicables à la propriété des personnes pu-

bliques. Ainsi, les principes d’inaliénabilité et 

d’imprescriptibilité des biens du domaine public 

s’appliquaient. L’inaliénabilité est la règle selon laquelle 

il est interdit de céder, vendre des biens appartenant à 

des personnes publiques. L’imprescriptibilité signifie que 

l’utilisation prolongée d’un bien public ne conduit pas à 

une appropriation. 

Lors de sa création, le directeur de l’ARH précisait les 

conditions de transferts des biens du domaine public ou 

privé appartenant aux établissements membres au profit 

de l’EPSIH. 

Les établissements membres pouvaient mettre à disposi-

tion de l’EPSIH les biens nécessaires à la réalisation de 

sa mission de soins. 

Mode de financement 

En sa qualité d’établissement public de santé, l’EPSIH 

relevait du régime de financement de la dotation glo-

bale. Aujourd’hui, un EPSIH relève de la tarification à 

l’activité. 

Régime comptable 

Le régime comptable des EPSIH était identique à celui 

des établissements publics de santé. 

Régime fiscal 

Le régime fiscal des EPSIH était identique à celui des 

établissements publics de santé. 

Responsabilité entre membres et vis-à-vis des 
tiers 

La responsabilité de l’EPSIH pouvait être engagée par 

les tiers puisqu’il disposait de la personnalité juridique 

dans les mêmes conditions que les établissements publics 

de santé. 

La responsabilité aux dettes des membres n’était pas 

définie par les textes. Les membres pouvaient arrêter 

entre eux la répartition des dettes de l’établissement, 

notamment en acceptant de supporter les dettes des 

activités qu’ils décidaient de reprendre. 

La responsabilité aux dettes se posant dans le cadre de 

la dissolution de l’établissement, l’ARH était compétente 

pour vérifier que les membres avaient arrêté un règle-

ment équitable de l’actif et du passif (CAA Nancy, 2 juin 

2008, n° 07NC00596, Ministre de l’intérieur et de 

l’Aménagement du territoire). A défaut, c’est l’ARH qui 

fixait la répartition des dettes dans un souci d’équité et 

d’égalité. 

Nature juridique de la relation avec les patients 

Les patients de l’EPSIH étaient des usagers du service 

public. 

Modalités de dissolution et conséquences sur les 
personnels, les biens et les autorisations d’activité 
de soins ou d’équipements lourds 

L’EPSIH pouvait être supprimé soit à la demande ou 

avec l’accord de la ou les collectivités territoriales de 

rattachement, soit, en l’absence d’une telle demande ou 

d’un tel accord, lorsque l’autorisation d’activité de soins 

et d’équipements de matériels lourds était retirée ou 

n’était pas renouvelée. 

La suppression était prononcée par arrêté du Directeur 

de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation après délibé-

ration concordantes des conseils d’administration des 

établissements fondateurs et après avis des collectivités 

territoriales intéressés et du comité régional de 

l’organisation sanitaire et sociale. L’acte de suppression 

définissait les modalités de liquidation de l’établissement 

et fixait les conditions de dévolution ou de réalisation de 

l’actif ou du passif.  
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Evaluation des domaines d’activité potentiels de 
cette forme de coopération 

La loi ne limitait pas les domaines d’activité potentiels 

des EPSIH. Il avait donc vocation à organiser toutes les 

missions de soins pouvant être confiées à un établisse-

ment public de santé. 
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La Coopérative hospitalière de médecins 

Textes et dispositions applicables 

Les coopératives hospitalières de médecins ont été 

créées par la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002. Il 

n’existe aucune disposition réglementaire. 

La loi HPST ne modifie pas le statut des coopératives 

hospitalières de médecins qui demeurent régies par les 

articles L. 6163-1 à L. 6163-10 du CSP. 

L’approche coopérative repose sur quatre principes :  

• Egalité entre les membres : un membre = un 

vote 

• Détermination de l’activité de l’entreprise par 

l’activité des personnes 

• Distribution des résultats proportionnelle aux 

opérations faites avec l’entreprise 

• Propriété durablement collective des résultats 

réinvestis. 

Il s’agit d’une entreprise de service créée pour dévelop-

per une activité économique particulière. 

Dans le domaine sanitaire, la coopérative hospitalière 

de médecins a pour but de permettre aux médecins de 

conserver une meilleure maitrise de leur outil de travail. 

Objet de la coopération 

Les sociétés coopératives hospitalières de médecins sont 

des sociétés d’exercice professionnel qui ont pour objet 

d’exercer en commun la médecine en qualité 

d’établissements de santé (article L. 6163-1 du CSP). 

Capital social 

Les sociétés coopératives hospitalières de médecins sont 

des sociétés à capital variable constituées sous forme de 

société à responsabilité limitée, de société anonyme ou 

de sociétés par actions simplifiées (article L. 6163-3 du 

CSP). 

Le capital social des sociétés coopératives hospitalières 

de médecins est donc représenté par des parts sociales 

nominatives. Leur valeur nominale est uniforme et ne 

peut être inférieure à un montant fixé par décret. 

La participation au capital est obligatoire. 

Durée 

Les textes n’imposent pas de durée minimale ou maxi-

male. Les associés peuvent librement déterminer un 

terme qui peut correspondre à la durée de l’autorisation 

de soins ou d’équipements lourds.  

Les associés peuvent prévoir une durée indéterminée.  

Adhésion/retrait/exclusion 

Les associés peuvent librement définir dans le contrat de 

société, les conditions et modalités d’adhésion, de retrait 

ou d’exclusion d’un associé. 

Ces conditions d’adhésion, de retrait ou d’exclusion sont 

spécifiques du projet professionnel et de sa logique qui 

constituent le fondement de la coopérative. 

En tout état de cause, l’adhésion est subordonnée à 

l’utilisation des services offerts par la structure, à la 

possibilité pour la structure de les lui fournir et à la si-

gnature d’un engagement d’activité.  

Identification des membres 

La société coopérative de médecins est constituée exclu-

sivement d’associés coopérateurs/ d’associés non coopé-

rateurs. 

Les associés coopérateurs : ils sont tenus d’apporter leur 

activité à la coopérative (leur droit d’exercer est condi-

tionné à leur apport). 

Il s’agit :  

• des médecins libéraux, personnes physiques, 

régulièrement inscrits au tableau du conseil des 

médecins ; 

• des professionnels de santé libéraux non méde-

cins contribuant à la réalisation de l’objet de la 

société coopérative. 

Les associés non-coopérateurs.  

Il s’agit :  

• des salariés de la société coopérative, de ses 

filiales et des organismes coopératifs de santé 

auxquels elle adhère, directement ou par 

l’intermédiaire d’un fonds commun de place-

ment gérant l’épargne salariale ; 

• des personnes physiques ou morales, de droit 

public ou privé, à caractère professionnel ou in-

terprofessionnel contribuant à la réalisation de 

l’objet de la société coopérative, dans le cadre 

de l’économie de santé. 

Formalités préalables 

Les sociétés coopératives hospitalières de médecins 

doivent être inscrites au tableau du conseil départemen-

tal des médecins du lieu de leur siège social qui leur 

attribue un numéro d’inscription à l’ordre (article L. 

6163-2 du CSP). 
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Modalités de création 

Les coopératives hospitalières de médecins sont créées 

par contrat de société entre associés. 

Elles sont immatriculées au registre du commerce (RCS). 

Détermination du statut juridique (public ou pri-
vé) 

Les coopératives hospitalières de médecins sont créées 

sous la forme de sociétés commerciales. Elles sont donc 

soumises aux règles de droit privé. 

Gouvernance 

Elle repose sur un organe délibérant incarné par 

l’assemblée générale composée de l’ensemble des asso-

ciés, et sur un organe exécutif incarné par un conseil 

d’administration ou un directoire. Le conseil 

d’administration ou le directoire nomme un directeur 

salarié sous contrat. Le directeur salarié a autorité sur 

les personnels salariés.  

La convention constitutive définit les matières dans les-

quelles seule l’assemblée générale peut délibérer. Dans 

les autres matières, l’assemblée générale peut donner 

délégation au conseil d’administration.  

La liberté contractuelle des associés n’est pas totale. En 

effet, les associés coopérateurs non-médecins et les 

associés non-coopérateurs ne peuvent détenir ensemble 

plus de 49 % des droits de vote. Les associés non coopé-

rateurs seuls ne peuvent détenir plus de 35 % des droits 

de vote. Enfin, aucun associé non coopérateur ne peut 

disposer ou représenter plus de 10 % des voix. 

Instances obligatoires 

La loi impose la création d’un conseil d’administration, 

d’un directoire et la nomination d’un directeur salarié. 

Patrimonialité des autorisations d’activité de soins 
ou d’équipements lourds 

En raison de sa qualité d’établissement de santé, la 

coopérative hospitalière de médecins est titulaire 

d’autorisations de soins et d’équipements lourds. 

Statut du personnel 

La coopérative hospitalière de médecins, étant une per-

sonne morale de droit privé, peut recruter des salariés 

de droit privé (personnel médical et non médical). 

L’ensemble des dispositions du Code du travail et le cas 

échéant d’une convention collective leurs sont appli-

cables. 

Les membres de la coopérative hospitalière de médecins 

ont la possibilité de mettre à la disposition de l’entité, du 

personnel (médical ou non médical), qui conserve son 

statut d’origine.  

Institutions représentatives du personnel 

1. Lorsque la coopérative hospitalière de 
médecins est employeur 

Dès lors que les conditions d’effectifs sont réunies, des 

élections professionnelles doivent être organisées pour 

mettre en place des délégués du personnel (DP – plus 

de 10 salariés) et/ou un comité d’entreprise (CE – plus 

de 50 salariés). 

Par ailleurs, un Comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (CHSCT) doit être mis en place dès 

lors que la coopérative comporterait 50 salariés. 

La représentation des organisations syndicales au sein 

de la coopérative ne sera possible que si une section 

syndicale est créée (elle doit comporter au moins deux 

adhérents). La désignation d’un salarié en tant que Re-

présentant de la Section Syndicale (RSS) ou de Délégué 

Syndical (DS) sera possible. 

Lorsqu‘un ou plusieurs délégués syndicaux sont désignés, 

des négociations collectives obligatoires doivent 

s’engager selon une périodicité définie par le Code du 

travail. 

Exemples : la périodicité de négociation est annuelle en 

ce qui concerne les salaires, le temps de travail etc. 

Lorsque la coopérative hospitalière de médecins bénéfi-

cie de personnel mis à disposition 

2. La coopérative hospitalière de méde-
cins n’emploie aucun personnel propre.  

Or, les règles en matière de représentation du personnel 

définies par le Code du travail ne s’appliquent qu’aux 

« employeurs ». 

Toutefois, sa capacité à être employeur, indépendam-

ment du choix effectué par ses membres, pourrait suffire 

à rendre le Code du travail applicable et le contraindre 

à mettre en place une représentation du personnel lors-

que les conditions sont réunies. Il ne fait pas de doute 

que l’ensemble des salariés mis à disposition constitue 

une communauté de travail ayant des préoccupations 

propres au sein de la coopérative. 

Toutefois, la configuration de la coopérative pose plu-

sieurs questions en matière de mise en place d’une re-

présentation du personnel. 

Dès lors que les salariés mis à disposition sont décomptés 

dans les effectifs, ils bénéficient, sous conditions, des 

droits d’électorat et d’éligibilité. 

Néanmoins, la question des élections professionnelles au 

sein de la coopérative hospitalière de médecins pose 

plusieurs difficultés particulières liées à l’absence de 
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personnel propre dans la structure qui accueillera le 

personnel : 

1/ Au-delà de la condition d’électorat de 12 mois, le 

personnel mis à disposition n’est éligible aux élections de 

DP qu’après 24 mois de présence.  

2/ Aucune des personnes mises à disposition ne pourra 

être élue au CE, bien que la condition d’effectif requise 

pour sa mise en place serait atteinte. En pratique, la 

mise en place d’un CE serait donc impossible, les salariés 

mis à disposition ne pouvant être élus au CE selon 

l’article L. 2324-17-1 du Code du Travail. 

3/ Les membres du CHSCT étant en principe élus par un 

collège désignatif composé des DP et des membres du 

CE, seuls les DP pourraient ainsi élire les membres du 

CHSCT puisque le personnel mis à disposition ne peut 

siéger au CE. 

4/ Dans la mesure où la coopérative n’aurait pas de 

personnel propre, seuls les salariés mis à disposition 

participeraient au scrutin.  

Or, ces derniers disposent d’un droit d’option en matière 

de vote. Ils peuvent décider de ne voter qu’auprès de 

leur employeur d’origine. Dès lors, tout ou partie des 

membres du personnel pourrait choisir de voter au sein 

de la structure d’origine, voire aucun. 

Bien que la coopérative hospitalière de médecins soit 

placée sous l’égide du Code du travail, l’organisation 

d’élections professionnelles semble difficilement conci-

liable avec la configuration de cette structure lorsqu’elle 

n’emploie pas directement de salariés. 

La représentation des organisations syndicales au sein 

de la coopérative hospitalière de médecins ne sera 

possible que si une section syndicale est créée (elle doit 

comporter au moins deux adhérents). La désignation 

d’un salarié mis à disposition en tant que Représentant 

de la Section Syndicale (RSS) ou de Délégué Syndical 

(DS) sera possible. A défaut, les organisations syndicales 

des organismes mettant à disposition les salariés ne 

pourront pas exercer leurs prérogatives au sein la coo-

pérative hospitalière de médecins, celle-ci étant une 

personne morale différente. 

Lorsqu’un ou plusieurs délégués syndicaux sont désignés, 

des négociations collectives obligatoires doivent 

s’engager selon une périodicité définie par le Code du 

travail. 

3. Lorsque la coopérative hospitalière de 
médecins est employeur et bénéficie 

également de personnel mis à disposi-

tion 

Les règles détaillées au 1 pour la coopérative hospita-

lière de médecins employeur seront applicables de la 

même manière avec simplement la prise en compte en 

plus dans les effectifs des salariés mis à disposition. 

Concernant les droits individuels du personnel mis à 

disposition, ceux-ci sont les mêmes que ceux rappelées 

au 2. 

Mode de rémunération des personnels 

En cas de recrutement direct par la coopérative, le per-

sonnel est rémunéré par l’entité conformément au Code 

du travail et, le cas échéant, à la convention collective 

applicable. 

En cas de mise à disposition, le personnel reste lié à 

l’entité d’origine qui le rémunère selon les modalités 

habituelles, laquelle se fait rembourser les sommes par 

la structure d’accueil. 

Gestion immobilière 

La coopérative étant dotée de la personnalité juridique, 

elle dispose d’un patrimoine propre distinct de celui de 

ses membres. 

A ce titre, elle peut être propriétaire ou locataire de 

biens immobiliers. 

Mode de financement 

Les activités de la coopérative sont financées au même 

titre que celles des établissements privés de santé et des 

professionnels de santé libéraux. 

Concernant les honoraires des professionnels de santé, ils 

sont versés à la coopérative et regroupés sur un compte 

nominatif (ce n’est pas un compte mandataire). 

L’assemblée générale fixe les règles qui président aux 

versements de ces honoraires. Par principe, les hono-

raires sont versés au prorata des apports, c'est-à-dire 

de l’activité. 

Ces règles sont communiquées à l’ARS et au Conseil de 

l’Ordre des Médecins. 

Régime comptable 

Les coopératives hospitalières de médecins sont des 

sociétés commerciales. A ce titre, elles dépendent des 

règles comptables de droit privé. 

Régime fiscal 

Conformément aux principes d’autonomie et de réalisme 

du droit fiscal, le régime d’imposition de la Coopérative 

Hospitalière de Médecins dépendra d’une analyse au 

cas par cas des modalités de la coopération, de la 

nature de l’activité du groupement ainsi que des condi-

tions dans lesquelles elle est exercée. 
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1. En matière de TVA 

1.1. Sur les prestations de soins réalisées par la 

Coopérative Hospitalière de Médecins 

Les prestations de soins réalisées par la coopérative 

hospitalière de médecins bénéficient d’une exonération 

de TVA conformément aux dispositions de l’article 261 

4° du CGI. 

1.2. Sur la mise à disposition de moyens humains et 

matériels 

Les membres de la coopérative peuvent être amenés à 

mettre à la disposition de cette dernière les moyens 

humains et matériels nécessaires à la réalisation de sa 

mission. 

L’exonération de TVA prévue à l’article 261 B du CGI 

s’applique exclusivement aux groupements qui réalise 

des prestations de service à destination de ses membres. 

Dans la mesure où la coopérative hospitalière de méde-

cins revêt la qualité d’établissement de santé, elle réa-

lise des prestations de service à destination de patients 

et non de ses membres, elle n’est pas éligible à 

l’exonération prévue à l’article 261 B du CGI. 

Néanmoins, dès lors que la coopérative hospitalière de 

médecins serait exonérée de TVA sur au moins 80 % de 

son chiffre d’affaires, ce qui sera très majoritairement le 

cas s’agissant d’un établissement de santé, il peut être 

possible d’exonérer les prestations rendues par ses 

membres à la coopérative en établissant qu’il existe 

entre celle-ci et ses membres un « groupement de fait » 

au sens de l’article 261 B du CGI. 

En effet, les dispositions de l’article 261 B du CGI exo-

nérant de TVA les remboursements de frais au bénéfice 

de Groupement par leur membres non redevables de la 

TVA en contrepartie des services qui leurs sont rendus ne 

sont pas réservées aux groupement constitués sous la 

forme de personnes morales, un « Groupement de fait » 

peut également constituer le support de cet exonération. 

Un Groupement de fait au sens de l’article 261 B du 

CGI est une convention écrite dont l’objet est un projet 

auquel les parties entendent apporter leur concours de 

concert. 

Cette convention doit prévoir, notamment, les modalités 

de réalisation du projet envisagé, les moyens employés, 

les droits et obligations des parties. 

Bien entendu, l’ensemble des conditions d’exonération 

prévue par l’article 261 B doivent être respectée afin 

qu’un tel Groupement puisse bénéficier d’une exonéra-

tion de TVA : 

• Les membres doivent être soumis à la TVA sur 

moins de 20 % de leur chiffre d’affaires ; 

• Les services rendus par le groupement de fait 

doivent en principe être utilisés directement et 

exclusivement pour la réalisation des opéra-

tions non imposables de ses membres, ce qui 

exclue, notamment, la satisfaction de tout be-

soin personnel de ses membres ; 

• Les prestations doivent être rendues sans 

marge ; 

• La contribution aux charges réclamée aux 

membres en contrepartie des services fournis 

doit être strictement proportionnée aux dé-

penses ou charges supportées par le Groupe-

ment de fait afin de rendre lesdits services ; 

• Les prestations réalisées le cas échéant au bé-

néfice de non membres doivent être soumises à 

la TVA dans les conditions de droit commun ; 

• Tout service qui serait rendu de manière pré-

pondérante (plus de 50 % du chiffre d’affaires 

par service) à des non membres doit être sou-

mis à la TVA pour sa totalité, y compris lorsqu’il 

est rendu à des membres ; 

• Seules les prestations de services rendues aux 

membres sont exonérées, à l’exclusion des li-

vraisons de biens ; 

• Aucun droit à déduction ne doit être exercé au 

titre des biens mis à disposition ; 

• La taxe sur les salaires doit être acquittée sur 

la totalité des rémunérations des personnels mis 

à disposition du groupement par ses membres ; 

• Un état de répartition des dépenses (déclara-

tion n° 2036 bis) doit être adressé chaque an-

née à l’Administration fiscale. 

Il convient à cet égard d’attirer particulièrement 

l’attention sur les développements qui suivent. 

Un « groupement de fait » étant dépourvu de personna-

lité morale et n’ayant d’existence que fiscale, il apparaît 

nécessaire de préciser les spécificités liées à cette situa-

tion. 

A notre sens, la démarche la plus sécurisante consiste à 

isoler, dans la comptabilité du ou des membres les dé-

penses qu’ils supportent au titre du projet commun ou, en 

l’occurrence, de la coopération formant l’objet du Grou-

pement de fait. 

Cet isolement peut être techniquement réalisé : 

• soit lors de l’enregistrement de la dépense ou 

charge correspondante, lorsque la charge ou 

dépense concoure exclusivement au projet en 

cause, soit  

• soit par affectation à un compte de charge dé-

dié d’une partie de la charge supportée par le 

membre concerné et concourant non seulement 

au projet de coopération mais également à 

d’autres opérations qu’il réalise. Il est alors né-
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cessaire de déterminer avec la meilleure exac-

titude possible, par l’utilisation d’une clé de ré-

partition pertinente, la quote-part de charge 

rattachable au projet. 

Ces opérations peuvent également, à notre sens, être 

réalisées de manière extracomptable mais le risque 

d’erreur apparaît supérieur. 

L’ensemble des charges et dépenses ainsi isolées par 

chaque membre devra être additionné de manière à 

calculer la masse totale des charges du Groupement de 

fait. 

C’est à cette masse qu’il convient d’appliquer les règles 

de répartition susvisées (absence de marge, clé de ré-

partition, périodicité). 

Chaque membre doit alors comparer le montant des 

charges ou dépenses supportés avant répartition dans le 

cadre du groupement pour les besoins de la coopération 

et celles qu’il aurait du supporter au regard des règles 

de répartition. 

Si ces dernières sont supérieures aux premières il sup-

portera une facturation du ou des autres membres ayant 

supporté les charges en cause. 

Dans le cas contraire, il adressera une facture aux 

autres membres du Groupement, dont le montant, conju-

gué à celui des factures adressées, le cas échéant, par 

d’autres membres, permettra de faire correspondre le 

montant des charges supportés in fine par chaque 

membre du Groupement à celui prévu par les règles de 

répartition des dépenses du Groupement. 

Ce sont ces facturations croisées qui seront susceptibles 

de bénéficier de l’exonération prévue à l’article 261 B 

du CGI. 

Il sera pour cela nécessaire que la convention constitutive 

du groupement de fait énonce l’ensemble des règles 

encadrant les modalités de répartition, entre ses 

membres, des dépenses supportées dans le cadre du 

groupement et que l’un des membres se voit confier la 

responsabilité de souscrire, pour le compte du Groupe-

ment, un état de répartition des dépenses (déclaration 

n° 2036 bis). 

Précisons enfin que le groupement ainsi constitué peut 

parfaitement instaurer une coopération entre la coopé-

rative hospitalière de médecins et ses membres dans le 

cadre de laquelle la coopérative est seule bénéficiaire 

des services du groupement de fait, auquel cas, 

l’imputation et la refacturation des charges isolées dans 

les conditions précédemment décrite sera facilitée. 

2. En matière d’impôt sur les bénéfices 

Les sociétés coopératives hospitalières de médecins 

peuvent prendre la forme d’une société à responsabilité 

limitée, de société anonyme ou encore de société par 

actions simplifiée. 

Conformément aux dispositions combinées des articles 

206 1° et 1655 du CGI, ces sociétés sont soumises à 

l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit com-

mun. 

3. En matière de CET 

Depuis le 1er janvier 2010, la taxe professionnelle est 

remplacée par la Contribution Economique Territoriale 

(CET). 

La CET est constituée de deux contributions distinctes : 

• La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

dont la base d’imposition est constituée par la 

seule valeur locative des biens passibles d’une 

taxe foncière. Les équipements et biens mobi-

liers ne sont pas taxés. 

• La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entre-

prises (CVAE) dont le montant est égale à une 

fraction de la valeur ajoutée produite par 

l’organisme. 

La CET doit être acquittée en règle générale par les 

mêmes redevables que la taxe professionnelle. Il résulte 

ainsi de l’article 1447 du CGI que la contribution est 

due, comme l’était la taxe professionnelle, par toutes les 

personnes exerçant en France une activité profession-

nelle non salariée qui n’entre pas dans l’un des cas 

d’exonération, permanente ou temporaire, limitativement 

prévus par la loi. 

En particulier, une activité ne peut revêtir un caractère 

professionnel que si elle est exercée dans un but lu-

cratif. Au cas particulier, l’activité déployée par les 

sociétés coopératives hospitalières de médecins revêt un 

caractère lucratif. Par suite, elles devraient être assujet-

ties à la CET dans les conditions de droit commun.  

4. En matière de taxe sur les salaires 

Conformément aux dispositions de l’article 231 1° du 

CGI, les personnes ou organismes qui ne sont pas assu-

jettis à la TVA ou qui l’ont été sur moins de 90 % de leur 

chiffre d’affaires ou de leurs recettes de l’année précé-

dente, sont redevables de la taxe sur les salaires à 

raison des rémunérations versées aux salariés à l’égard 

desquels ils ont la qualité d’employeur. 

En conséquence, les sociétés coopératives hospitalières 

de médecins qui ne sont pas redevables de la TVA ou 

qui l’ont été sur moins de 90 % de leurs recettes (en 

application de l’exonération de TVA prévue à l’article 

261 B du CGI notamment), sont redevables de la taxe 

sur les salaires. 

5. En matière de taxe foncière 

La société coopérative hospitalière de médecins proprié-

taire d’un immeuble bâti ou non bâti est soumise respec-
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tivement à la taxe foncière sur les propriétés bâties et à 

la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

En revanche, la société coopérative hospitalière de mé-

decins n’est pas redevable de la taxe foncière due à 

raison des immeubles mis à disposition par ses membres. 

Dans cette hypothèse, les taxes foncières restent dues 

dans les conditions de droit commun et sous réserve des 

exonérations applicables par le propriétaire de 

l’immeuble. 

ATTENTION : le lecteur est invité à se reporter aux 

notes détaillées relatives à la fiscalité.  

Responsabilité entre membres et vis-à-vis des 
tiers 

La responsabilité de la coopérative hospitalière peut 

être engagée par les tiers puisqu’elle dispose de la 

personnalité juridique. 

Aux termes de l’article L. 6122-3 du Code de santé 

publique « quelle que soit la forme de gestion ou 

d’exploitation adoptée par la personne titulaire de 

l’autorisation, celle-ci en demeure le seul responsable, 

notamment au regard des obligations relatives à 

l’organisation et à la sécurité des soins ». 

Au vu de la disposition précitée, la coopérative hospita-

lière de médecins demeurent juridiquement responsable 

de l’activité autorisée. 

Dans le cadre d’une coopérative hospitalière de méde-

cins, les associés concernés peuvent définir entre eux des 

clauses de partage, récursoire ou d’exonération de 

responsabilité dans le contrat de sociétés. 

Quant aux dettes, la responsabilité des membres peut 

être définie dans le contrat constitutif. A défaut, il con-

vient d’appliquer les dispositions relatives à la forme 

sociétaire retenue pour la coopérative. 

Nature juridique de la relation avec les patients 

Les relations patients/médecins de la coopérative hospi-

talière de médecins se fondent sur un contrat. 

Modalités de dissolution et conséquences sur les 
personnels, les biens et les autorisations d’activité 
de soins ou d’équipements lourds 

La coopérative hospitalière de médecins se dissout :  

• de plein droit à l’arrivée du terme de sa con-

vention constitutive.  

• par décision de l’assemblée générale du fait 

de la réalisation ou de l’extinction de son objet. 

• par jugement prononçant la dissolution judi-

ciaire pour de justes motifs. 

Faute de dispositions spécifiques prévues suite à la dis-

solution, les dispositions du Code du travail s’appliquent 

normalement :  

• soit les contrats de travail seraient rompus pour 

motif économique en raison de la cessation 

d’activité qui entraîne la suppression des 

postes,  

• soit les salariés seraient automatiquement trans-

férés chez le repreneur, lorsqu’une entité éco-

nomique autonome est transférée (définie 

comme un ensemble organisé de personnes et 

d’éléments corporels ou incorporels permettant 

l’exercice d’une activité économique qui pour-

suit un objectif propre), 

• soit les salariés seraient transférés avec leur 

accord auprès d’une nouvelle entité. 

Lorsque le personnel est mis à disposition, les intéressés 

sont réintégrés dans leur structure d’origine, la dissolu-

tion du groupement opérant la fin de la mise à disposi-

tion. 

Les biens de la coopérative sont répartis entre les 

membres. Les biens mis à disposition par les membres 

leur reviennent. 

Les autorisations/agréments de la coopérative peuvent 

être cédées aux membres. Dans le cas contraire, ils 

deviennent caducs. 

Evaluation des domaines d’activité potentiels de 
cette forme de coopération 

Tous les domaines d’activités de soins peuvent être con-

cernés par la coopérative hospitalière de médecins. 

La coopérative hospitalière de médecins peut servir de 

support à la création d’un réseau de santé coopératif. 

 



 

 Janvier 2011 167 

Tableau synthétique des formes de coopération 
conventionnelles 

 CHT FMIH RESEAU DE SANTE 
CONVENTION DE 

COOPERATION 

Textes appli-

cables 

L.6132-1 et suivants du 
CSP  
R. 6132-28 du CSP  

L. 6135-1 du CSP (issu 
de la loi n°99-641 du 
27 juillet 1999 portant 
création de la CMU) 

L. 6321-1 à L. 6321-2 
du CSP 
D. 6321-1 à D. 6321-
7 du CSP 

L. 6134-1 du CSP 
L. 312-7 du CASF dans 
le domaine social et 
médico-social 

Modalités de 

création 

Signature d’une con-
vention soumise à 
l’approbation du 
DGARS. 

Décision conjointe des 
directeurs des centres 
hospitaliers concernés 

Signature d’une con-
vention 

Signature d’une con-
vention 

Formalités 

préalables 

Information CTE 
Avis du conseil de 
surveillance 
Avis du préfet de ré-
gion 
Approbation par les 
directeurs 
d’établissements (sauf 
si CHU – approbation 
conseil de surveillance) 
Transmission à l’ARS  

Avis de la CME et du 
CTE 

Rédaction d’une con-
vention constitutive et 
d’un règlement inté-
rieur 

Décision des instances 
compétentes des 
membres. 
Les établissements 
publics de santé doi-
vent s’assurer que la 
convention de coopéra-
tion respecte le contrat 
d’objectifs et de 
moyens 

Objet Mettre en œuvre une 
stratégie commune 
 
Gestion commune de 
fonctions, activités, 
compétences. 

Favoriser les rappro-
chements d’activités 
médicales des CH :  
• Regroupement de 
pôles d’activité 

• Rapprochement et 
collaboration entre 
praticiens 

• Travail en réseau 
• Echanges et for-
mations 

• Enseignement 
recherche clinique 

• Partage des obli-
gations d’accueil 
et prise en charge 
par équipes com-
munes 

Favoriser l’accès aux 
soins, la coordination  
de la prise en charge 
des patients, la conti-
nuité ou 
l’interdisciplinarité des 
prises en charge sani-
taire 
 
Participer à des actions 
de santé publique 

Mettre en œuvre des 
actions de coopération 
entre acteurs de santé, 
y compris internatio-
nales 
 
Mettre en œuvre des 
actions de coordination 
et de complémentarité 
dans le domaine social 
et médico-social 

Domaine 

d’activité 

Toutes activités ou 
fonctions en liens avec 
la spécialité des éta-
blissements concernés. 
Orientation vers des 
domaines prioritaires 
ou innovants (télémé-
decine, cancérologie, 
AVC, gériatrie,…) 

Toutes activités con-
formes à la spécialité 
des établissements 
(urgences, gynécolo-
gie-obstétrique, ….) 
 

Le  secteur sanitaire 
et/ ou social et/ou 
médico-social 

Le  secteur sanitaire 
et/ ou social et/ou 
médico-social 
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 CHT FMIH RESEAU DE SANTE 
CONVENTION DE 

COOPERATION 

Capital social Non applicable Non applicable  Non applicable si les 
partenaires choisissent 
la voie conventionnelle 
Application variable 
selon la structure de 
coopération choisie si 
le réseau repose sur 
une coopération institu-
tionnelle.  

Non applicable 

Membres Uniquement les établis-
sements publics de 
santé 

Uniquement les centres 
hospitaliers 

Professionnels de santé 
libéraux, médecins du 
travail, établissements 
de santé, groupements 
de coopération sani-
taire, centres de santé, 
institutions sociales ou 
médico-sociales et des 
organisations à voca-
tion sanitaire ou so-
ciale, ainsi que des 
représentants des 
usagers. 

Toutes personnes phy-
siques ou morales, de 
droit public ou de droit 
privé dès lors que 
l’objet de la convention 
est conforme à leur 
objet social ou à leur 
principe de spécialité 

Personnalité 

juridique 

Aucune  Aucune  Pas de personnalité 
juridique, si le réseau 
de santé est constitué 
par voie convention-
nelle 
Doté de la personnalité 
juridique, si le réseau 
de santé est constitué 
sous la forme d’un 
GCS, d’un GIE, d’un 
GIP ou d’une associa-
tion. 

Aucune 

Durée Selon le choix des 
partenaires : détermi-
née ou indéterminée 

Selon le choix des 
partenaires : détermi-
née ou indéterminée 

Selon le choix des 
partenaires : détermi-
née ou indéterminée 

Selon le choix des 
partenaires : détermi-
née ou indéterminée 

Autorisation Par principe, les éta-
blissements en conser-
vent la titularité. 
 
Elles peuvent être 
transférées ou cédées 
entre partenaires. 

Aucune  Si le réseau de santé 
n’est pas doté de la 
personnalité morale, il 
ne peut être titulaire 
d’autorisation 
Si le réseau est doté 
de la personnalité 
morale, il peut être 
titulaire d’autorisation  

Non doté de la per-
sonnalité juridique, les 
membres restent titu-
laires des autorisations 
et agréments délivrées 
dans le domaine sani-
taire, social et médico-
social. 

Adhé-

sion/retrait/ex

clusion 

Adhésion : par la si-
gnature de la conven-
tion ou par avenant et 
par approbation du 
DGARS 
 
Retrait : pas prévu par 
les textes mais possible 
si respect du parallé-

La loi ne précise pas 
les conditions 
d’adhésion, de retrait 
ou d’exclusion (appli-
cation du droit com-
mun) 
 
A définir dans la con-
vention  

Si le réseau repose sur 
une coopération institu-
tionnelle, les conditions 
d’adhésion, de retrait 
et d’exclusion d’un 
réseau de santé dé-
pendent de la forme 
de coopération retenue 
par les partenaires 

La loi ne précise pas 
les conditions 
d’adhésion, de retrait 
ou d’exclusion (appli-
cation du droit com-
mun) 
 
A définir dans la con-
vention 
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 CHT FMIH RESEAU DE SANTE 
CONVENTION DE 

COOPERATION 

lisme des procédures et 
formes 
Exclusion : pas prévu 
par les textes mais 
possibilité d’en définir 
les conditions et moda-
lités dans la convention. 

(convention, GCS, GIE, 
GIP ou associations). 
Si le réseau est consti-
tué par voie conven-
tionnelle, adhésion par 
la signature de la 
convention.  

Gouvernance La CHT n’a pas de 
gouvernance propre 
Un établissement 
membre est désigné 
établissement siège  
La gouvernance de 
l’établissement siège 
tient compte de la CHT 
(membres présents 
dans le conseil de 
surveillance, directoire 
et IRP) 

Pas de gouvernance 
propre. 
 
Les établissements 
membres peuvent créer 
des instances consulta-
tives. 

Si le réseau de santé 
est mis en œuvre par 
voie conventionnelle, il 
n’y a pas de gouver-
nance propre 
Si le réseau est mis en 
œuvre par voie institu-
tionnelle, sa gouver-
nance est  celle appli-
cable à la structure de 
coopération choisie 
(GCS, GIE, GIP et 
association). 

Pas de gouvernance 
propre. 
 
Les établissements 
membres disposent 
d’une large liberté 
contractuelle 

Personnel 

(statut et ré-

munération) 

Le personnel peut être 
mis à disposition d’un 
établissement membre, 
le personnel conserve 
alors le statut et la 
rémunération 
Le personnel peut être 
transféré à un établis-
sement membre, il  
change alors 
d’employeur et est 
soumis au statut de 
l’établissement 
d’accueil (peu 
d’impact) 

La situation statutaire 
du personnel reste 
inchangée. 

Si le réseau de santé 
n’est pas doté de la 
personnalité morale, il 
ne peut être em-
ployeur.  
Si le réseau est doté 
de la personnalité 
morale, les conditions 
faites à ses personnels 
dépendent de la struc-
ture de coopération 
choisie.  

La situation statutaire 
et le mode de rémuné-
ration des personnels 
intervenants restent 
inchangés. 
Le personnel peut 
bénéficier de 
l’indemnité pour activi-
té dans plusieurs éta-
blissements lorsque la 
réglementation le pré-
voit. 

Institution 

représentative 

du personnel 

Les établissements 
membres de la CHT 
peuvent créer des IRP. 
Un décret d’application 
est en attente. 

Aucune – ce sont celles 
applicables aux 
centres hospitaliers 

Aucune, si le réseau de 
santé est constitué par 
voie conventionnelle. 
Si le réseau repose sur 
une structure de coopé-
ration, ce sont celles 
applicables à la struc-
ture de coopération 
choisie.  

Aucune, le personnel 
intervenant demeure 
représenté au sein des 
instances des établis-
sements de rattache-
ment 

Responsabili-

té du fait des 

dettes 

Les établissements 
membres sont respon-
sables des dettes sous-
crits respectivement ou 
communément dans 
l’intérêt de la CHT 

La FMIH n’est pas do-
tée de la personnalité 
juridique. Les membres 
sont responsables des 
dettes contractées dans 
l’intérêt ou pour les 
besoins de la fédéra-
tion 

Varie en fonction de la 
forme de coopération 
mis en œuvre pour 
créer un réseau de 
santé 

Les membres sont res-
ponsables des dettes 
contractées pour les 
besoins de la coopéra-
tion 
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 CHT FMIH RESEAU DE SANTE 
CONVENTION DE 

COOPERATION 

Fonctionne-

ment 

La CHT est un outil de 
reconfiguration des 
fonctions et activités 
d’établissements situés 
sur une zone géogra-
phique permettant une 
recherche 
d’optimisation et de 
rationalisation. 
La CHT est transpa-
rente pour le patient 
qui reste un usager 
d’un établissement 
public de santé. 

Les équipes constituées 
des praticiens des 
établissements 
membres de la fédéra-
tion interviennent en-
semble selon une orga-
nisation du temps de 
travail, un calcul du 
temps additionnel, un 
financement et une 
rémunération fixé entre 
les établissements 
membres.  
La FMIH est transpa-
rente pour le patient 
qui reste un usager 
d’un établissement 
public de santé. 

Le réseau de santé n’a 
pas pour objet de 
créer un établissement 
de santé. Son objectif 
est de coordonner les 
soins entre les acteurs 
de santé autour du 
patient/résident qui est 
libre d’entrer ou de 
sortir d’un réseau. Le 
patient/résident est 
admis au sein des 
établissements 
membres du réseau.  

La convention de coo-
pération peut porter 
sur diverses activités 
(de soins, 
d’équipements 
lourds…) 
 
La convention de coo-
pération n’interfère 
pas dans la nature des 
relations entre les 
patients/résidents et 
les établissements 
d’accueil. 

Financement Le coût de la CHT est 
supporté par les éta-
blissements membres 
sur leur budget. La loi 
prévoit des incitations 
financières (FMESPP, 
majoration de tari-
faire). 

C’est le centre hospita-
lier qui perçoit le fi-
nancement en T2A 
publique. 

Les  réseaux de santé 
peuvent bénéficier de 
subventions de l’Etat et 
des collectivités territo-
riales, de l’assurance 
maladie, notamment de 
la dotation nationale 
de développement des 
réseaux  

Pas de financement 
propre. 
 
Les activités de soins 
des membres sont 
financées conformé-
ment à la tarification à 
laquelle ils sont soumis. 

Fiscalité La CHT n’entraîne pas 
la création d’une per-
sonnalité fiscale nou-
velle. 
L’activité de la CHT 
étant par hypothèse 
accessoire et dépen-
dante de l’activité de 
soins des opérateurs, 
elle bénéficie d’une 
exonération d’impôt sur 
les bénéfices et de 
CET. 
TVA : la CHT bénéficie 
d’exonérations de TVA 
autonomes et notam-
ment de l’exonération 
prévue à l’article 261 
B du CGI au titre du 
groupement de fait.  

Non applicable Si le réseau de santé 
n’est pas doté de la 
personnalité morale, il 
ne relève d’aucun ré-
gime comptable 
 
Si le réseau est doté 
de la personnalité 
morale, le régime fiscal 
est celui de la structure 
de coopération choisie 
(GCS, GIE, GIP et 
association) 

La convention de coo-
pération n’est soumise 
à aucun régime fiscal 
propre. 
TVA : La convention de 
coopération peut ce-
pendant constituer le 
support d’une exonéra-
tion de la TVA  sur le 
fondement de l’article 
261 B du CGI au titre 
du groupement de fait. 
 

Assurance Transfert des contrats 
accessoires des activi-
tés cédées. 
Modification des con-
trats accessoires des 
activités transférées. 

Les centres hospitaliers 
doivent souscrire ou 
étendre leur contrat 
d’assurance pour 
s’assurer que leurs 
praticiens intervenants 
à l’extérieur de 
l’établissement sont 
couverts. 

Les membres doivent 
souscrire ou étendre 
leur contrat 
d’assurance pour que 
les activités du réseau 
de santé soient cou-
vertes. 
Les praticiens libéraux 
doivent également 

Les établissements 
doivent souscrire ou 
étendre leur contrat 
d’assurance pour que 
les activités communes 
soient couvertes. 
Les praticiens libéraux 
doivent également 
s’assurer pour cette 
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s’assurer pour cette 
activité. 

activité. 

Régime comp-

table 

Pas de régime comp-
table propre.  
Application de comptes 
combinés 

Pas de régime comp-
table propre.  
 

Pas de régime comp-
table propre, sauf si le 
réseau de santé est 
organique  

Pas de régime comp-
table propre. 

Contrôle de la 

comptabilité 

Règles de comptabilité 
publique et contrôle 
tutélaire 

 
 Règles de comptabilité 
publique et contrôle 
tutélaire 

Dépend de la structure 
de coopération retenue 
 

 
Règles de comptabilité 
publique (pour 
l’établissement public) 
et contrôle tutélaire 

Dissolution En cas de résiliation 
par les membres ou 
par le DGARS. 
A expiration de la 
durée déterminée 

A définir dans la con-
vention 

Elles dépendent de la 
structure de coopéra-
tion choisie pour gérer 
le réseau 

A définir dans la con-
vention 

Conséquences 

sociales, pa-

trimoniales, 

financières et 

réglemen-

taires (autori-

sation) 

La loi prévoit que le 
DGARS précise la 
répartition des emplois, 
biens et contrats entre 
les établissements, sauf 
décision concordantes 
des établissements (à 
définir dans la conven-
tion). 

A définir dans la con-
vention 

A définir dans la con-
vention 

A définir dans la con-
vention 
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Tableau synthétique des formes de coopération 
fonctionnelles 

 
GCS DE MOYENS 

(HPST) 

GCS ETABLISSEMENT 

DE SANTE (HPST) 
GCSMS 

GCS (ANCIEN 

REGIME) 

ASSOCIATION LOI 

1901 

Textes 

appli-

cables 

L.6133-1 et sui-
vants du CSP 
R. 6133-1 et 
suivants du CSP 
Arrêté du 23 
juillet 2010 

L. 6133-1 et sui-
vants du CSP 
R. 6133-1 et 
suivants du CSP 
Arrêté du 23 
juillet 2010 

L. 312-7 du CASF 
R. 312-194-1 du 
CASF 
L. 6133-1 et sui-
vants du CSP 
 

L. 6133-1 et sui-
vants du CSP 
avant loi HPST 
(ordonnance du 4 
septembre 2003) 
R. 6133-1 et 
suivants du CSP 
avant décret du 
23 juillet 2010 
(décret du 26 
décembre 2005) 

Loi 1er juillet 1901 
 
Code civil 

Modalités 

de création 

Approbation de 
la convention 
constitutive par le 
DGARS. 
 
Publication de 
l’arrêté 
d’approbation 

Approbation de 
la convention 
constitutive par 
arrêté du DGARS 
qui peut délivrer 
une autorisation, 
ériger le GCS en 
Etablissement de 
santé et fixer 
l’échelle tarifaire. 
Publication de 
l’arrêté 
d’approbation 

Approbation de 
la convention 
constitutive par le 
DGARS 
 
Publication de 
l’arrêté 
d’approbation 

Approbation de 
la convention 
constitutive par le 
directeur de l’ARH 
 
Publication de 
l’arrêté 
d’approbation 

Un contrat 
d’association est 
conclu par les 
membres. 
 
Déclaration en 
préfecture.  
 
Insertion dans le 
JO 

Formalités 

préalables 

Accord par les 
instances des 
établissements 
membres 
Signature par le 
représentant légal 
Formalisation 
d’une convention 
constitutive, d’un 
règlement inté-
rieur et d’un bud-
get prévisionnel. 

Accord par les 
instances des 
établissements 
membres 
Signature par le 
représentant légal 
Formalisation 
d’une convention 
constitutive, d’un 
règlement inté-
rieur et d’un bud-
get prévisionnel. 

Accord par les 
instances des 
établissements 
membres 
Signature par le 
représentant légal 
Formalisation 
d’une convention 
constitutive, d’un 
règlement inté-
rieur et d’un bud-
get prévisionnel. 

Accord par les 
instances des 
établissements 
membres 
Signature par le 
représentant légal 
Formalisation 
d’une convention 
constitutive, d’un 
règlement inté-
rieur et d’un bud-
get prévisionnel. 

Accord par les 
instances des 
établissements 
membres 
Formalisation du 
contrat (et le cas 
échéant du règle-
ment intérieur) 

Objet Faciliter, déve-
lopper, améliorer 
l’activité des 
membres en orga-
nisant ou gérant 
des activités ad-
ministratives, lo-
gistiques, tech-
niques, médico-
techniques, ensei-
gnement, re-
cherche, en réali-
sant ou gérant des 

Exercer les mis-
sions de soins d’un 
établissement de 
santé 
 
Assurer des mis-
sions de service 
public 

Exercer des activi-
tés sociales ou 
médico-sociales, 
exercer les mis-
sions et presta-
tions des établis-
sements sociaux et 
médico-sociaux, 
permettre des 
interventions com-
munes, créer ou 
gérer des équi-
pements d’intérêt 

Faciliter, déve-
lopper, améliorer 
l’activité des 
membres (presta-
tions médicales 
croisées, équipe-
ment d’intérêt 
commun, réseaux) 
 
Exercer des mis-
sions de soins 

Faciliter, déve-
lopper, améliorer 
l’activité de ses 
membres 
 
Exercer des mis-
sions de soins  
Son but est non 
lucratif. 
L’association ne 
peut pas distri-
buer de bénéfices. 
Attention : un 
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(HPST) 

GCS ETABLISSEMENT 

DE SANTE (HPST) 
GCSMS 

GCS (ANCIEN 

REGIME) 

ASSOCIATION LOI 
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équipements 
d’intérêt commun, 
en permettant des 
interventions com-
munes de profes-
sionnels médicaux 
et non médicaux. 

commun, faciliter 
les actions de 
concertation, fu-
sions entre établis-
sement. 

établissement 
public de santé ne 
peut confier ses 
missions de soins à 
une association 

Domaine 

d’activité 

Toutes les activités 
périphériques aux 
soins. 
 

 Toutes les activi-
tés de soins ou 
équipements ma-
tériels lourds. 
Toutes les missions 
de service public. 

Toutes les activités 
sociales et médi-
co-sociales. 
Toutes les activités 
périphériques 
(logistique, admi-
nistratif, médico-
technique…) 

Toutes les activités 
de soins ou équi-
pements matériels 
lourds. 
Autres activités 
soumis à autorisa-
tion ou agrément 
(PUI…) 

Toutes les activités 
de soins ou équi-
pements matériels 
lourds. 
Autres activités 
soumis à autorisa-
tion ou agrément 
(PUI…) 

Capital 

social 

Avec ou sans 
capital. 
Attention : les 
droits de vote et 
la responsabilité 
aux dettes dé-
pendent de la 
répartition des 
droits des 
membres. Ces 
droits sont soit 
fixés par la consti-
tution d’un capital 
social, soit fluc-
tuants selon la 
participation des 
membres aux 
charges de fonc-
tionnement du 
groupement 

Avec ou sans 
capital. 
Attention : les 
droits de vote et 
la responsabilité 
aux dettes dé-
pendent de la 
répartition des 
droits des 
membres. Ces 
droits sont soit 
fixés par la consti-
tution d’un capital 
social, soit fluc-
tuants selon la 
participation des 
membres aux 
charges de fonc-
tionnement du 
groupement 

Avec ou sans 
capital. 
Attention : les 
droits de vote et 
la responsabilité 
aux dettes dé-
pendent de la 
répartition des 
droits des 
membres. Ces 
droits sont soit 
fixés par la consti-
tution d’un capital 
social, soit fluc-
tuants selon la 
participation des 
membres aux 
charges de fonc-
tionnement du 
groupement 

Avec ou sans 
capital. 
Attention : les 
droits de vote et 
la responsabilité 
aux dettes dé-
pendent de la 
répartition des 
droits des 
membres. Ces 
droits sont soit 
fixés par la consti-
tution d’un capital 
social, soit fluc-
tuants selon la 
participation des 
membres aux 
charges de fonc-
tionnement du 
groupement 

Pas de capital 

Membres Etablissements de 
santé publics ou 
privés (présence 
obligatoire d’au 
moins un établis-
sement de santé),  
établissements 
médico-sociaux, 
centres de santé, 
pôles de santé, 
professionnels 
médicaux libéraux 
exerçant à titre 
individuel ou en 
société (médecins, 
chirurgiens den-
tistes, sages-
femmes). 

Etablissements de 
santé publics ou 
privés (présence 
obligatoire d’au 
moins un établis-
sement de santé),  
établissements 
médico-sociaux, 
centres de santé, 
pôles de santé, 
professionnels 
médicaux libéraux 
exerçant à titre 
individuel ou en 
société (médecins, 
chirurgiens den-
tistes, sages-
femmes). 

Etablissements  ou 
services publics ou 
privés sociaux ou 
médico-sociaux ou 
de santé, à but 
lucratif ou non 
lucratif, profes-
sionnels des sec-
teurs sociaux, 
médico-sociaux et 
sanitaires, établis-
sements publics de 
santé, établisse-
ments privés de 
santé à but non 
lucratif ou non 
lucratif, collectivi-
tés locales et tous 
organismes à but 
non lucratif qui 
poursuivent un but 

Etablissements de 
santé publics ou 
privés, établisse-
ments médico-
sociaux, profes-
sionnels médicaux 
libéraux. 
D'autres orga-
nismes ou profes-
sionnels de santé 
concourant aux 
soins à condition 
d'y être autorisés 
par le directeur 
de l'agence ré-
gionale de l'hospi-
talisation. 

Etablissements de 
santé publics ou 
privés, établisse-
ments médico-
sociaux, des pro-
fessionnels médi-
caux libéraux. 
D'autres orga-
nismes ou profes-
sionnels de santé 
concourant aux 
soins. 
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GCS DE MOYENS 

(HPST) 

GCS ETABLISSEMENT 

DE SANTE (HPST) 
GCSMS 

GCS (ANCIEN 

REGIME) 
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d’intérêt général. 

Personna-

lité juri-

dique 

Oui 
De droit public ou 
de droit privé 
selon des critères 
fixés par la loi. 

Oui 
De droit public ou 
de droit privé 
selon des critères 
fixés par la loi. 

Oui  
De droit public ou 
de droit privé 
selon des critères 
fixés par la loi. 

Oui  
De droit public ou 
de droit privé 
selon la composi-
tion du groupe-
ment (mixte, ré-
partition du capi-
tal, des participa-
tions, de la gou-
vernance). 

Oui  
De droit privé 
uniquement 

Durée Selon le choix des 
partenaires : 
durée déterminée 
ou indéterminée 

Selon le choix des 
partenaires : 
durée déterminée 
ou indéterminée 
(au moins la durée 
de l’autorisation) 

Selon le choix des 
partenaires : 
durée déterminée 
ou indéterminée  

Selon le choix des 
partenaires : 
durée déterminée 
ou indéterminée 

Selon le choix des 
partenaires : 
durée déterminée 
ou indéterminée 

Autorisa-

tion 

Il ne peut pas être 
titulaire 
d’autorisation 
d’activité de soins. 
Il peut cependant 
être titulaire 
d’autorisation 
d’équipements 
matériels lourds. 

Il peut être titu-
laire 
d’autorisation 
d’activité de soins 
ou d’équipements 
matériels lourds à 
l’instar des éta-
blissements de 
santé 

Il peut être titu-
laire 
d’autorisation ou 
d’agrément à 
l’instar des éta-
blissements qui le 
composent 

Il peut : 
• Détenir des 
autorisations 
d’activité de 
soins ou 
d’équipement
s matériels 
lourds 

• Etre autorisé 
à exercer des 
missions de 
soins 

• Se voir con-
fier 
l’exploitation 
des autorisa-
tions de ses 
membres 

Elle peut détenir 
et exercer des 
autorisations 
d’activité de soins 
ou d’équipements 
lourds 

Adhé-

sion/retrait

/exclusion 

Adhésion possible 
mais soumis à 
l’unanimité des 
membres fonda-
teurs 
Retrait libre sous 
respect d’un 
préavis 
Exclusion possible 
pour juste motif 

Adhésion possible 
mais soumis à 
l’unanimité des 
membres fonda-
teurs 
Retrait libre sous 
respect d’un 
préavis 
Exclusion possible 
pour juste motif 

Adhésion possible 
mais soumis à 
l’unanimité des 
membres fonda-
teurs 
Retrait libre sous 
respect d’un 
préavis 
Exclusion possible 
pour juste motif 

Adhésion possible 
mais soumis à 
l’unanimité des 
membres fonda-
teurs 
Retrait libre sous 
respect d’un 
préavis 
Exclusion possible 
pour juste motif 

Adhésion libre 
pour toute per-
sonne Retrait 
libre. Les membres 
peuvent prévoir 
des modalités 
spécifiques dans 
le contrat 
d’association. 

Gouver-

nance 

Une assemblée 
générale des 
membres (organe 
délibératif) 
Un comité restreint 
qui reçoit déléga-
tion de compé-
tence de l’AG 
Un administrateur 
(organe exécutif) 

Si privé : même 
gouvernance que 
GCS de moyens 
Si public : gouver-
nance similaire à 
celle des établis-
sements publics de 
santé (avec amé-
nagement prévu 
dans le CSP) 

Une assemblée 
générale des 
membres (organe 
délibératif) 
Un administrateur 
(organe exécutif) 
désigné par l’AG 

Une assemblée 
générale des 
membres (organe 
délibératif) 
Un administrateur 
(organe exécutif) 
désigné par l’AG 

Une assemblée 
générale et un ou 
des dirigeants 
(avec ou sans 
conseil 
d’administration) 
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désigné par l’AG 

Personnel 

(statut et 

rémunéra-

tion) 

Le GCS peut être 
employeur. 
Il peut bénéficier 
des personnels de 
ses membres mis à 
disposition. Ils 
restent régis par 
leur statut ou 
contrat. 
Les professionnels 
médicaux libéraux 
ou hospitaliers 
peuvent intervenir 
auprès des pa-
tients des établis-
sements membres. 
Les consultations 
et actes médicaux 
sont soit supportés 
par le budget de 
l’établissement 
public de santé 
soit par 
l’assurance mala-
die (si patient 
admis dans un 
établissement 
privé soumis à 
T2A privée) 

Le GCS peut être 
employeur. 
Il peut bénéficier 
des personnels de 
ses membres mis à 
disposition. Ils 
restent régis par 
leur statut ou 
contrat 
les professionnels 
médicaux libéraux 
ou hospitaliers 
peuvent intervenir 
auprès des pa-
tients des établis-
sements membres. 
Les consultations 
et actes médicaux 
sont soit supportés 
par le budget de 
l’établissement 
public de santé 
soit par 
l’assurance mala-
die (si patient 
admis dans un 
établissement 
privé soumis à 
T2A privée) 

Le GCSMS peut 
être employeur. 
Il peut bénéficier 
des personnels de 
ses membres mis à 
disposition. Ils 
restent régis par 
leur statut ou 
contrat 
Les professionnels 
médicaux libéraux 
ou hospitaliers 
peuvent intervenir 
auprès des pa-
tients des établis-
sements membres. 
Les consultations 
et actes médicaux 
sont soit supportés 
par le budget de 
l’établissement 
public de santé 
soit par 
l’assurance mala-
die (si patient 
admis dans un 
établissement 
privé soumis à 
T2A privée) 

Le GCS peut être 
employeur. 
Il peut bénéficier 
des personnels de 
ses membres mis à 
disposition. Ils 
restent régis par 
leur statut ou 
contrat 
Les professionnels 
médicaux libéraux 
ou hospitaliers 
peuvent intervenir 
auprès des pa-
tients des établis-
sements membres. 
Les consultations 
et actes médicaux 
sont soit supportés 
par le budget de 
l’établissement 
public de santé 
soit par 
l’assurance mala-
die (si patient 
admis dans un 
établissement 
privé soumis à 
T2A privée) 

L’association peut 
être employeur. 
Elle peut bénéfi-
cier des person-
nels de ses 
membres mis à 
disposition. Ils 
restent régis par 
leur statut ou 
contrat 
Les professionnels 
médicaux libéraux 
ou hospitaliers 
peuvent intervenir 
auprès des pa-
tients des établis-
sements membres. 
Si missions de 
soins : Les consul-
tations et actes 
médicaux sont soit 
supportés par le 
budget de 
l’association (si 
T2A publique) soit 
par l’assurance 
maladie (T2A 
privée) 

Institution 

représen-

tative du 

personnel 

Pas prévu par les 
dispositions du 
CSP mais forte-
ment recommandé 
par les disposi-
tions du code du 
travail. 

Ce sont celles 
prévues par le 
Code du travail et 
le Code de la 
santé publique 
selon que le GCS 
est de droit privé 
ou de droit public. 

Pas prévu par les 
dispositions du 
CSP mais forte-
ment recommandé 
par les disposi-
tions du code du 
travail 

Pas prévu par les 
dispositions du 
CSP mais forte-
ment recommandé 
par les disposi-
tions du Code du 
travail. 

Ce sont celles 
prévues par le 
code du travail 

Responsa-

bilité du 

fait des 

dettes 

Elle est indéfinie 
et conjointe mais 
pas de solidarité.  
Attention : la 
responsabilité des 
membres aux 
dettes du grou-
pement est pro-
portionnée à leurs 
droits mais pas 
limités à leurs 
apports (si capital 
social) 

Elle est indéfinie 
et conjointe mais 
pas de solidarité.  
Attention : la 
responsabilité des 
membres aux 
dettes du grou-
pement est pro-
portionnée à leurs 
droits mais pas 
limitée à leurs 
apports (si capital 
social) 

Elle est indéfinie 
et conjointe mais 
pas de solidarité.  
Attention : la 
responsabilité des 
membres aux 
dettes du grou-
pement est pro-
portionnée à leurs 
droits mais pas 
limitée à leurs 
apports (si capital 
social) 

Elle est indéfinie 
et conjointe mais 
pas de solidarité.  
Attention : la 
responsabilité des 
membres aux 
dettes du grou-
pement est pro-
portionnée à leurs 
droits mais pas 
limitée à leurs 
apports (si capital 
social) 

Pas de responsa-
bilité sauf en cas 
de faute des 
dirigeants 

Fonction-

nement 

C’est un groupe-
ment de moyens. 
Son fonctionne-
ment consiste à 

Le GCS fonctionne 
comme un établis-
sement de santé. Il 
est soumis aux 

Le GCSMS peut 
fonctionner soit 
comme une struc-
ture de moyens 

C’est un groupe-
ment de moyens. 
Son fonctionne-
ment consiste à 

L’association peut 
se limiter à mettre 
en commun des 
moyens. Elle rend 
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rendre des ser-
vices à ses 
membres pour leur 
permettre de 
développer, amé-
liorer ou facilité 
leurs activités 
sanitaires. 
 

mêmes droits et 
obligations que 
les établissements 
de santé. Il délivre 
des soins rembour-
sables à des assu-
rés sociaux. 

rendant des ser-
vices à ses 
membres parta-
geant à un intérêt 
commun soit 
comme un établis-
sement social ou 
médico-social 
délivrant des 
prestations à des 
résidents ou pa-
tients. 

rendre des ser-
vices à ses 
membres pour leur 
permettre de 
développer, amé-
liorer ou facilité 
leurs activités 
sanitaires. 
 

alors des services 
aux membres qui 
cotisent. 
Elle peut aussi 
exploiter un éta-
blissement de 
santé. C’est alors 
une structure 
d’exploitation.  

Finance-

ment 

Financement ex-
clusif par les con-
tributions de ses 
membres, sauf 
dotation.  

Financement  
identique aux 
établissements de 
santé (T2A pour 
activité MCO, 
DGF/OQN pour 
SSR et psychia-
trie). 

Financement par 
les contributions 
des membres ou 
par l’activité du 
groupement (si 
autorisation ou  
agrément) 

Financement ex-
clusif par les con-
tributions de ses 
membres, sauf 
dotation. 

Financement large 
(dons, libéralités, 
cotisations, ap-
ports, subventions, 
produits de son 
activité, ….) 

Fiscalité TVA :  
Exonération sur le 
fondement de 
l’article 261 B du 
CGI possible 
IS/ CET :  
Imposition si 
l’activité exercée 
par le GCS revêt 
un caractère lu-
cratif  
Taxe sur les sa-
laires / Taxe 
foncière : assujet-
tissement dans les 
conditions de droit 
commun 

TVA :  
Exonération sur le 
fondement de 
l’article 261 B du 
CGI possible  
Exonération des 
prestations de 
soins 
IS/ CET : Imposi-
tion si l’activité 
exercée par le 
GCS revêt un 
caractère lucratif  
Taxe sur les sa-
laires / Taxe 
foncière : assujet-
tissement dans les 
conditions de droit 
commun 

TVA :  
Exonération sur le 
fondement de 
l’article 261 B du 
CGI applicable 
au seul GCSMS 
de moyens 
Exonération des 
prestations médi-
co-sociales ren-
dues par le 
GCSMS de droit 
public 
Exonération des 
prestations médi-
co-sociales ren-
dues par le 
GCSMS de droit 
privé sous réserve 
du caractère non 
lucratif de son 
activité 
IS/ CET : Imposi-
tion si l’activité 
exercée par le 
GCSMS revêt un 
caractère lucratif  
Taxe sur les sa-
laires / Taxe 
foncière : assujet-
tissement dans les 
conditions de droit 
commun 

TVA :  
Exonération sur le 
fondement de 
l’article 261 B du 
CGI applicable 
au seul GCS de 
moyens 
Exonération des 
prestations de 
soins rendues par 
le GCS 
IS/ CET : Imposi-
tion si l’activité 
exercée par le 
GCS revêt un 
caractère lucratif  
Taxe sur les sa-
laires / Taxe 
foncière : assujet-
tissement dans les 
conditions de droit 
commun 

TVA :  
Exonération sur le 
fondement de 
l’article 261 B du 
CGI possible 
IS/ CET :  
Imposition si 
l’activité exercée 
par l’association 
revêt un caractère 
lucratif  
Taxe sur les sa-
laires / Taxe 
foncière : assujet-
tissement dans les 
conditions de droit 
commun 

Assurance Les établissements 
membres doivent 
souscrire une 

Le GCS doit 
s’assurer en tant 
qu’établissement 

Les établissements 
membres souscri-
vent une assu-

Les établissements 
membres souscri-
vent une assu-

L’association doit 
s’assurer si elle a 
la qualité 
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assurance ou une 
extension 
d’assurance pour 
les besoins de la 
coopération. 
Si nécessaire, le 
GCS peut être 
assuré également 
à titre personnel. 

de santé. rance ou une 
extension 
d’assurance pour 
les besoins de la 
coopération. 
Si nécessaire, le 
GCSMS peut être 
assuré également 
à titre personnel. 

rance ou une 
extension 
d’assurance pour 
les besoins de la 
coopération. 
Si nécessaire, le 
GCS peut être 
assuré également 
à titre personnel. 

d’établissement 
de santé 

Régime 

comptable 

Régime comptable 
droit privé ou 
droit public selon 
la nature juridique 
du groupement. 

Régime comptable 
droit privé ou 
droit public selon 
la nature juridique 
du groupement. 

Régime comptable 
droit privé ou 
droit public selon 
la nature juridique 
du groupement. 

Régime comptable 
droit privé ou 
droit public selon 
la nature juridique 
du groupement. 

Régime comptable 
de droit privé 

Contrôle 

de la 

comptabi-

lité 

Certification com-
missaires aux 
comptes pour les 
GCS privé 
Autorité de tutelle 
financière pour les 
GCS public 

Certification com-
missaires aux 
comptes pour les 
GCS privé 
Autorité de tutelle 
financière pour les 
GCS public 

Certification com-
missaires aux 
comptes pour les 
GCSMS privé 
Autorité de tutelle 
financière pour les 
GCSMS public 

Certification com-
missaires aux 
comptes pour les 
GCS privé 
Autorité de tutelle 
financière pour les 
GCS public 

Contrôle par 
commissaire aux 
comptes 

Dissolu-

tion 

S’il ne reste plus 
d’établissement 
de santé dans le 
groupement 
Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de 
l’objet 
Selon les causes 
prévues dans la 
convention consti-
tutive 

S’il ne reste plus 
d’établissement 
de santé dans le 
groupement 
Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de 
l’objet 
Selon les causes 
prévues dans la 
convention consti-
tutive 

S’il ne reste plus 
d’établissements 
sociaux ou médi-
co-sociaux dans le 
groupement 
Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de 
l’objet 
Selon les causes 
prévues dans la 
convention consti-
tutive 

S’il ne reste plus 
d’établissement 
de santé dans le 
groupement 
Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de 
l’objet 
Selon  les causes 
prévues dans la 
convention consti-
tutive 

Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de 
l’objet 
Selon les causes 
prévues dans la 
convention consti-
tutive 

Consé-

quences 

sociales, 

patrimo-

niales, 

financières 

et régle-

mentaires 

(autorisa-

tion) 

Sont à définir 
dans la convention 
constitutive. 

Sont à définir 
dans la convention 
constitutive. 

Sont à définir 
dans la convention 
constitutive. 

Sont à définir 
dans la convention 
constitutive. 

Sont à définir 
dans la convention 
constitutive. 
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Textes 

appli-

cables 

L. 251-1 à L. 251-
23 et R. 251-1 à 
R. 251- 3 du code 
de commerce 

Loi n° 82-610 du 
15 juillet 1982 
Loi n° 91-748 du 
31 juillet 1991 
L. 6134-1 du CSP 

L. 6141-1 du CSP 
R. 714-1-1-II du 
CSP 

L. 1253-1, D. 
1253-1 à D. 
1253-11 du Code 
du travail 
R. 1253-12 à 
1253-44 

L. 6163-1 à L. 
6163-10 du CSP 

Modalités 

de création 

Un contrat constitu-
tif est conclu entre 
les membres.  
Une immatricula-
tion au RCS 
Avis 
d’immatriculation 
au BODACC 

Une convention  
constitutive est 
conclue par les 
membres.  
Un arrêté 
d’approbation  du 
préfet 

Un arrêté du 
DARH   
Délibérations 
concordantes des 
conseils 
d’administration 
des établissements 
fondateurs  
Avis des collectivi-
tés territoriales 
intéressées et du 
comité régional de 
l’organisation 
sanitaire et sociale  

L’association est 
créée par une 
convention entre 
ses membres 
Les sociétés sont 
créées par contrat 
entre associés 

Un contrat de 
société est conclu 
entre associés 
Immatriculation au 
RCS 

Formalités 

préalables 

Accord par les 
instances des éta-
blissements 
membres 
Formalisation du 
contrat (et le cas 
échéant du règle-
ment intérieur) 

Accord par les 
instances des éta-
blissements 
membres 
Formalisation du 
contrat (et le cas 
échéant du règle-
ment intérieur) 

Délibérations 
concordantes des 
conseils 
d’administration 
des établissements 
fondateurs 

Information des 
institutions repré-
sentatives du per-
sonnel existant 
dans les entre-
prises 
Communication 
d’informations et 
documents à 
l’inspection du 
travail 
Déclaration préa-
lable auprès du 
Directeur Régional 
des entreprises  

Inscription au 
tableau du conseil 
départemental 
des médecins du 
lieu de leur siège 
social 

Objet Faciliter ou de 
développer 
l’activité écono-
mique de ses 
membres, 
d’améliorer ou 
d’accroitre les 
résultats de cette 
activité.  
Son but n’est pas 
de réaliser des 
bénéfices pour lui-
même. 

Exercer ensemble, 
pendant une durée 
limitée, des activi-
tés dans le do-
maine de l’action 
sanitaire et so-
ciale, et notam-
ment des actions 
de formation 
Créer ou gérer 
ensemble des 
équipements ou 
des services 
d’intérêt  commun 
nécessaires à ces 
activités  

Développer des 
missions de soins 
au sein d’une enti-
té commune juridi-
quement autonome 
de ces membres 

Employer une main 
d’œuvre dans le 
domaine sanitaire 
et médico-social 

Exercer en com-
mun la médecine 
en qualité 
d’établissements 
de santé 
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Domaine 

d’activité 

Toutes les activités 
périphériques aux 
soins, dont les 
équipements maté-
riels lourds. 

Toutes les activités 
périphériques aux 
soins. 

Toutes les activités 
de soins qui peu-
vent être confiées 
à un établissement 
public de santé. 

Le domaine sani-
taire, social et 
médico-social. 

Toutes les activités 
de soins. 

Capital 

social 

Avec ou sans capi-
tal 
Attention : la ré-
partition des droits 
de vote est libre-
ment définie entre 
les membres. 
chaque membre 
doit avoir au  
moins une voix. 

Avec ou sans capi-
tal 

Pas de capital Avec ou sans capi-
tal  

Avec capital social 

Membres Toutes personnes 
physiques ou mo-
rales 
Donc : des établis-
sements de santé 
publics ou privés, 
des établissements 
médico-sociaux, 
des professionnels 
médicaux libé-
raux. 
d'autres orga-
nismes ou profes-
sionnels de santé 
concourant aux 
soins. 

 Réservé aux per-
sonnes morales de 
droit public ou de 
droit privé 

Etablissements 
publics de santé 
exclusivement. 
Toutefois, ils peu-
vent conclure des 
conventions de 
coopération avec 
des établissements 
privés de santé ou 
des professionnels 
de santé.   

Toutes personnes 
physiques ou mo-
rales 
Sauf, les établis-
sements publics de 
santé depuis la loi 
HPST. 

Exclusivement des 
associés coopéra-
teurs/ d’associés 
non coopérateurs 

Personnali-

té juridique 

Oui  
De droit privé 
uniquement 

Oui  
De droit public 

Oui 
De droit public 

Oui 
De droit privé 

Oui 
De droit privé 

Durée A durée détermi-
née 

A durée détermi-
née 

Selon le choix des 
partenaires : du-
rée déterminée ou 
indéterminée 

Selon le choix des 
partenaires : du-
rée déterminée ou 
indéterminée 

Selon le choix des 
partenaires : du-
rée déterminée ou 
indéterminée 

Autorisa-

tion 

Il peut détenir des 
autorisations 
d’équipements 
matériels lourds 
(pas d’autorisation 
d’activité de soins) 

Il ne peut pas être 
titulaire 
d’autorisation 
d’activité de soins.  
Peut être titulaire 
d’autorisation 
d’équipements 
lourds 

Il était titulaire des 
autorisations 
d’activité de soins 
transférées ou 
d’équipements 
lourds nécessaires 
à 
l’accomplissement 
de ces activités 

Il ne peut être 
titulaire 
d’autorisations 
d’activités de soins 
ou d’équipements 
matériels lourds. 

Elle doit être titu-
laire 
d’autorisations de 
soins et 
d’équipements 
lourds en raison 
de sa qualité 
d’établissement de 
santé 

Adhé-

sion/retrait

/exclusion 

Adhésion possible 
mais soumis à 
l’unanimité des 
membres fonda-
teurs 
Retrait libre sous 
respect d’un préa-

Adhésion, retrait 
et exclusion pos-
sibles mais à défi-
nir dans la conven-
tion constitutive 

Les conditions 
d’adhésion, de 
retrait ou 
d’exclusion 
n’avaient pas lieu 
d’être 

Les conditions 
d’adhésion, de 
retrait ou 
d’exclusion sont 
définies dans la 
convention constitu-
tive 

Les conditions 
d’adhésion, de 
retrait ou 
d’exclusion sont 
définies dans la 
convention consti-
tutive 
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vis 
Exclusion possible 
pour juste motif 

Gouver-

nance 

Une assemblée 
générale et un ou 
plusieurs adminis-
trateurs. 

Une assemblée 
générale, un con-
seil 
d’administration, 
un président 

Mêmes organes 
qu’un établisse-
ment de public de 
santé  avant 
l’ordonnance du 4 
septembre 2003 
(conseil 
d’administration, 
un directeur…) 

S’il s’agit d’une 
association : un 
organe exécutif et 
un président 
S’il s’agit d’une 
société coopéra-
tive : une assem-
blée générale, des 
administrateurs ou 
gérants 

Une assemblée 
générale, un con-
seil 
d’administration ou 
un directoire 

Personnel 

(statut et 

rémunéra-

tion) 

Le GIE peut être 
employeur 
Il peut bénéficier 
des personnels de 
ses membres mis à 
disposition. Ils 
restent régis par 
leur statut ou con-
trat 

Le GIP peut être 
employeur 
Il peut bénéficier 
des personnels de 
ses membres mis à 
disposition. Ils 
restent régis par 
leur statut ou con-
trat. 

L’EPSIH est em-
ployeur 
Les personnels 
intervenant dans le 
cadre d’un EPSIH 
sont rémunérés 
selon le statut des 
fonctionnaires 

Le GP est em-
ployeur 
 

La coopérative 
peut être em-
ployeur. 
Elle peut bénéfi-
cier des personnels 
de ses membres 
mis à disposition. 
Ils restent régis 
par leur statut ou 
contrat. 

Institution 

représenta-

tive du 

personnel 

Ce sont celles 
prévues par le 
code du travail 

Pas prévu par les 
textes mais forte-
ment recommandé 
par les dispositions 
du Code du tra-
vail. 

Ce sont celles 
prévues pour les 
établissements 
publics de santé 
(CME et  CTE) 

Ce sont celles 
prévues par le 
code du travail 

Ce sont celles 
prévues par le 
code du travail 

Responsa-

bilité du 

fait des 

dettes 

Elle est solidaire : 
chaque membre 
peut être tenu de 
payer l’intégralité 
de la dette du 
groupement 

Par principe, elle 
est conjointe et non 
solidaire. 

Répartition des 
dettes entre les 
membres. A défaut 
par l’ARH. 

Elle est solidaire : 
chaque membre 
peut être tenu de 
payer l’intégralité 
de la dette du 
groupement 

Elle est définie 
dans le contrat 
constitutif. 
A défaut, il con-
vient d’appliquer 
la responsabilité    
relative à la forme 
sociétaire 

Fonction-

nement 

C’est un groupe-
ment de moyens. 
Son fonctionne-
ment consiste à 
rendre des ser-
vices à ses 
membres pour leur 
permettre de 
développer, amé-
liorer ou facilité 
leurs activités 
sanitaires. 

C’est un groupe-
ment de moyens. 
Son fonctionne-
ment consiste à 
rendre des ser-
vices à ses 
membres pour leur 
permettre de 
développer, amé-
liorer ou facilité 
leurs activités 
sanitaires. 

C’est un établisse-
ment public de 
santé destiné à 
développer des 
missions de soins 
communes 

C’est une structure 
qui réunit plusieurs 
entités juridiques, 
de même secteur 
d’activité ou non.  
Il permet à des 
entreprises de se 
regrouper pour 
employer une main 
d’œuvre qu’elles 
n’ont pas, à elles 
seules, les moyens 
de recruter 

La coopérative 
hospitalière de 
médecins fonc-
tionne comme un 
établissement de 
santé. Elle est 
soumise aux 
mêmes droits et 
obligations que les 
établissements de 
santé. Elle délivre 
des soins rembour-
sables à des assu-
rés sociaux 

Finance-

ment 

Financement exclu-
sif par les contri-
butions de ses 

Financement exclu-
sif par les contri-
butions de ses 

L’EPSIH relevait du 
régime de finan-
cement de la do-

Financement par 
les cotisations de 
ses adhérents. 

Financement iden-
tique aux établis-
sements de santé 
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membres membres tation globale. 
Aujourd’hui finan-
cement identique 
aux établissements 
de santé (T2A). 

Il peut bénéficier 
de subventions, 
d’aide à l’emploi, 
ou d’aide à la 
création et au 
développement 
des groupements 
d’employeurs 

(T2A…) 

Fiscalité TVA : Exonération 
sur le fondement 
de l’article 261 B 
du CGI possible 
Exonération des 
prestations ren-
dues par le GIE 
IS/ CET : Imposi-
tion si l’activité 
exercée par le 
GIE revêt un ca-
ractère lucratif  
Taxe sur les sa-
laires / Taxe fon-
cière : assujettis-
sement dans les 
conditions de droit 
commun 

TVA :  
Exonération sur le 
fondement de 
l’article 261 B du 
CGI applicable 
Exonération des 
prestations de 
soins rendues par 
le GIP 
IS/ CET : Imposi-
tion si l’activité 
exercée par le 
GIP revêt un ca-
ractère lucratif  
Taxe sur les sa-
laires / Taxe fon-
cière : assujettis-
sement dans les 
conditions de droit 
commun 

Le régime fiscal 
des EPSIH est 
identique à celui 
des établissements 
publics de santé 

TVA : Exonération 
sur le fondement 
de l’article 261 B 
du CGI applicable   
Taxe sur les sa-
laires / Taxe fon-
cière : assujettis-
sement dans les 
conditions de droit 
commun 

TVA : Exonération 
sur le fondement 
de l’article 261 B 
du CGI applicable 
Exonération des 
prestations de 
soins dispensées 
aux personnes 
assujetties à la 
Taxe sur les sa-
laires, à l’impôt sur 
les sociétés, à la 
CET et à la Taxe 
foncière. 

Assurance Les établissements 
membres souscri-
vent une assurance 
ou une extension 
d’assurance pour 
les besoins de la 
coopération. 
Si nécessaire, le 
GIE peut être 
assuré également 
à titre personnel. 

Les établissements 
membres souscri-
vent une assurance 
ou une extension 
d’assurance pour 
les besoins de la 
coopération. 
Si nécessaire, le 
GIP peut être 
assuré également 
à titre personnel 

L’EPSIH est assuré 
à titre personnel 

Le Groupement 
d’employeur est 
assuré à titre per-
sonnel 

La coopérative 
hospitalière de 
médecins doit 
s’assurer en tant 
qu’établissement 
de santé  

Régime 

comptable 

Régime comptable 
de droit privé 

Régime comptable 
de droit privé 
(sauf si les 
membres sont 
exclusivement de 
droit public) 

Régime comptable 
des établissements 
publics de santé 

Régime comptable 
de droit privé  

Régime comptable 
de droit privé 

Contrôle 

de la 

comptabili-

té 

Contrôle par com-
missaire aux 
comptes 

Contrôle par com-
missaire du gou-
vernement  

Dans les mêmes 
conditions que les 
établissements 
publics de santé 

Varie en fonction 
de la structure 
porteuse du grou-
pement employeur 

Varie en fonction 
de la structure 
commerciallre 
choisie 

Dissolution Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de l’objet 
Selon les causes 

Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de l’objet 
Selon les causes 

Si accord des 
collectivités territo-
riales de ratta-
chement 
Si retrait ou non 

Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de l’objet 
Selon les causes 

Si décision des 
membres 
Si réalisation du 
terme ou de 
l’objet 
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prévues dans la 
convention constitu-
tive 

prévues dans la 
convention constitu-
tive 

renouvellement de 
l’autorisation 
d’activités de soins 
ou d’équipements 
de matériels lourds 

prévues dans la 
convention constitu-
tive 

Si jugement pro-
nonçant la dissolu-
tion judiciaire pour 
de justes motifs 

Consé-

quences 

sociales, 

patrimo-

niales, 

financières 

et régle-

mentaires 

(autorisa-

tion) 

Sont à définir dans 
la convention cons-
titutive. 

Sont à définir dans 
la convention cons-
titutive. 

Etaient à définir 
dans l’acte de 
suppression 

Sont à définir dans 
la convention cons-
titutive. 

Sont à définir 
dans la convention 
constitutive. 
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Ce guide a pour objectif 
d’aider les Agences régionales 
de santé et les établissements 
de santé et médico-sociaux 
dans le choix et la mise 
en œuvre des structures 
de coopération.

Il présente les raisons pour lesquelles les établissements coo-

pèrent (l’amélioration de l’accès aux soins pour la population 

d’un territoire, la raréfaction des moyens humains, la recherche 

d’économies d’échelle par exemple), les préalables à la mise en 

place d’une coopération ainsi qu’une méthode de conduite de 

projet adaptée à une action de coopération.
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